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En marge de la Conférence de Montreux . 

la Nouvelle Réforme Judiciaire 
Egyptienne (*). 

Xl. 

Les atteintes 
aux pouvoirs juridic tionnels 

des T •·ibunaux :\'lixtes. 
Si les atteintes envisagées par la Note 

du 3 Février à la structure même des 
Tribunaux :Mixtes paraissent inconc:ilia
bles avec !e principe, posé dans le Trai
té anglo-égypt.icn , du maintien de ces 
Tribunaux pendant une période rai son
nable, l'antinomie n 'es l pas moins frap
pante pour ce qui a trait au pouvoir 
juridictionnel de ces Tribunaux. 

Là où, en effet, l'art. VIII de l'annexe 
à l'art. 13 du Traité n 'envisage que les 
réformes com manci'ées par l'ex tension 
de compétence dérivant de la suppres
sion des Tribuna ux Cünsulaires, la Note 
du 3 Février, en effel, propose de telles 
restrictions de compétence « que dès 
maintenant - a pu observer le Barreau 
Mixte en son ~témoire - les Tribunaux 
Mixtes devraient cesser de connaître de 
la plupart des affaire s qui ont été jus
qu'à présent à la base de leur activité». 

Il se rait oiseux de s'a lt.a rder plus lon
guem ent à une exégèse du Traité pour 
y rechercher, en dehors même du tex te 
cité plus haut, la véritable inten tion des 
parties cont rac tan tes. Il n e saurait, en 
effet, ê tre qu es tion d'interprétation, là 
où, à la Cham bre Egyptienne, S.E. le 
Président du Con seil des Ministres 
Egyptiens, a solennellem ent e t catégo
riqueJnent déclaré, dans son exposé du 
2 Novembre 1030 (qui fait partie inté
grante el u Livre Vert offi cielement pu
bli é par le Gouvernement Egyptien): 

" Durant ce ll e périoùe !la période de tran 
s ition pour une durée raisonnable) les Tri
buna ux Mixtes se ront nJ<J.intenus et auront 
la c01npé tencc judiciaire act.uellc, av /.Te lu 
compétence dévolue a ux Ju r idictions consu
la ires "· 

Qu'est-il arrivé entre le 2 Novembre 
HJ36 et le 3 FéHier 1937 ? 

(•) V . J .T .M. Nos. 2183, 2186, 2188, 2189. 2191, 
2192, 2194, 2195, 2197 et 2198 des 4, 11, 16, 18, 23, 
25 et 30 Mar s, 1e r , 6 e t 8 Avril 1937. 

Nous n 'a urons pas la préten tion de 
chercher à répondre à une te ll e ques
tion. 

Pourlant, qui d.il extension n e eli t pas 
restriction de compétence. Aussi bien, 
en l'état et du Traité et du discours his
torique du 2 Novembre Hl36, ne eon
vien t-il de retenir la Note du 3 Fé
yrie_r 1937 que comme un programme 
n~dependant du Traité lui-même, esq ui s
se en dehors de son cadre comme répon
dant sans doute beaucoup plus aux vues 
particu lières de certains juris tes égyjJ
tiens qu 'aux revendications propremen t 
elites du Gouvernement. Dès maintenan t 
il faut donc admettre que la rép ugnanc~ 
que pourraient manifes ter les Pu issan
ces Capitulaires à aborder la d iscus
sion de semblables réform es n'affec te
rait en r ien le véritable cahier des re
vendications égyptiennes tel que le ca
dre en a été tracé par le Traité. Nul n e 
s'exposera au reproche d 'entraver l'exé
cution du Traité, si ces observations se 
rencontrent avec la formu le m ême que 
le Parlement Egyptien a faite sienne en 
approuvant les déclarations du Gouver
nem ent : «Les Tribunaux Mixtes seront 
maintenus et rwront la co 1npétcn ce j'U
di.ciaire act'Uelle ... ». 

••• 
Sur l'opportunité ou l' inopportun ité 

d' un exam en quelconque des multiples 
restrictions de compétence inopinément 
envi sagées dans la Note du 3 Févri er, 
il apparaît d'ores et déjà qu'une remar
qu e préjudicielle pourrait exclure toute 
controverse. A quoi bon, en effet, s'es t 
déjà demandé chacun, s'occuper de ré
form er l'é tat de choses actuel au point 
de vue des sphères respectives de juri
diction des Tribunau x Mixtes et des Tri
bunaux Indigènes, dès l'ins tant où le 
fonctionnement des premiers n 'est plus 
envisagé que pour« une période de tran
sition pour un e durée rai sonnable qui 
ne sera pas prolongée O:illl S raison»? 

Certes, s ' il s'agissait aujourd'hui d 'exé
cuter le programme égyptien de 19HJ 
- qui était encore le programme anglo
égyptien de 1930 - il serai t tout naturel 
qu e l'on abordât le long e t complexe exa
men des réformes juridictionnelles des
tinées à former la base elu s tatut judi
ciaire définitif de l'Egypte. Même en ce 
cas, il es t vrai, on comprendrait diffici
lement des res trictions de compétence là 
où ce programme, suivant la formule de 
Zaghlou l pacha, se définissait par «le 
maintien des Juridictions Mixtes, avec 

une compé-tence élarg ie quan t aux affai
res pénales». 

Quoi qu 'il en so it, il ne s'agi t auj our
d' hui que d' un régime provisoire. Et 
alors, se di t to ut na turellement ce mê
me homme de la r ue auquel nous avons 
déjà eu à faire appel, e t qui n'est poin ~ 
dén ué de bon sens, po urquoi donc un 
régime qui a fort bien fonctionné du
ran t plus de soixan te années, devrait-il 
être modifié au momen t précis où de 
définiti f il ne deviendrait plus que pro· 
visoirc '! 

••• 
L'observa tion, pour frappante qu'elle 

so it en sa simplicité, n'empêche point, 
malgré cela, qu'on s'inquiète quelque 
peu des tendances de la réforme envi sa
gée, ct des répercussions que ne man
qu erait pas d'entraî ner leur réalisation 
même partielle. Le Barreau Mixte - par
ticulièremen t b ien placé pour compren
dre ce que signifi e telle ou telle formule 
dont la portée pourrait ne point appa
raître trop nettement aux non avertis 
s'est parfaitement rendu comp te de la 
gravité des res tr ic tions de compétence 
envisagées, el il les a rés umées d'un mot, 
après la brève e t sa ic.; is:;ante analyse de 
la Note elu 3 Février qtli a é té faite dans 
son Mémoire, t')n abo uti ssan t à ce tte con
clusion: 

" Loin de pou voir esc.:u1nplcr l' accroisse· 
ment de personnel pn;vll lor s de lu condn· 
sion du Traité anglo-égy pli eu, par suite de 
lu dévolution à enx l'n il (' rle la juridiction en 
matière pénale, il~ (les T ribun aux Mixtes) 
n'auraient plus - si lli pl es Trilnmœux d' ex· 
ccption - qu'ù fe n11 e r en g r;m de partie 
leurs prétoires, faule de: jus ti ciables 11, 

Que cela ,-oit vrai, l' émotion unanime 
des 565 <'1\'oc:,tLs ég yptiens et des 398 avo
cats éLraJl gc rs qui cons litucnt le Barreau 
~\'Ii x tc en attesterait déjà. 

Ici, cependant, il ne s ·R g-it point seule
ment d'une impress ion. ct l'examen au
quel il a été proeéclé, dan s Je Mémoire 
du Barrea u, c.J cs huit principales réfor
mes cnvi sugée:::, appor lc la lumineu se dé· 
mon s tration qui déjà n'était plus à faire. 

Elimination des pré toires mixtes de 
tou s les é trangers autres que ceux ap
partenant à certaines nationalités déter
minées (capitulaires c t assimilés), en mê
me temps que de tous les protégés et 
administrés m êmes des Puissances Ca
pitulaires; - dévolution aux Tribunaux 
Indigènes de toutes les affaires compor· 
tant un intérêt mixte, par cela seul que 
la personne pbysjque d'un étranger ne 
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figurerait point aux débats; - res tric
tions sensibles à la compétence des Tri
bunaux Mixtes en matière de conten
tieux indemnitaire; - a ttribution, aussi, 
aux Tribunaux Indigènes de toutes les 
affaires intéressant des étrangers par ce
la seul qu 'elles seraient accessoires à une 
ac tion principale en tre Egyptien s; (* ) -
validation de la clause dérogatoire de 
compétence, qui deviendrait rapidement 
de s tyl e, e t, plu s encore, a tt.ribution aux 
Tribunaux Indigènes de toutes les affai
res concernant des é trangers clans le cas 
où ces Tribunaux es timeraient que ces 
étrangers a uraient, même tacitement, ac
cepté de se laisser juger par eux; - a t
tribu ti on, encore, aux Tribunaux Indi
gènes, de toutes les affaires m êm e com
pétemment dévolues à l' origine aux Tri
bunaux Mixtes, par cela se ul qu 'en cours 
d' ins tance l'élément étranger viendrait 
à disparaî tre: telles sont, en subs tance, 
les principales restrictions de compéten
ce envisagées. Elles se résument d'une 
seule formul e, eelle-là m ême qui a été 
employée dans le l\1émoire elu Barreau 
Mixte: les Tribunaux Mixtes cesseraient 
d'ê tre le forum de droit commun des 
étrangers, pour ne plus devenir qu 'une 
juridiction d'exception pour quelques 
étrangers seulement. Parallèlem ent, les 
Tribunaux Indigènes cesseraient d'ê tre 
cette branche de la jus tice égyptienne 
qui avait été spécialement créée pour 
connaître des se ul s litiges entre Egyp
tiens: il s cleviendraien t, cl' ores et déjà, 
et même à l'égard d 'une bonne partie 
des étrangers et pour la plupart de leurs 
intérê ts, une juridiction d'exception. 

*** 
Si c'es t à un tel résultat qu 'aboutis

sent la plupart des restrictions de com
pétence envisagées dans la Note du 3 
Février, c'es t par contre sous un angle 
différent qu'il convient d'examiner la 
proposition tendant, dans cette même 
note, à modifier l'art. 11 Tit. I du Rè
glement d'Organi sa tion Judiciaire ac
tuel, qui accorde ac tu ellem ent aux Tri
bunaux Mixtes le contenti eux ad mini s
tra tif dans tous les cas d '« a tteintes por
tées à un droit acqui s d 'un é tranger» 
par un acte d'admini s tration. 

Il ne faut. pas se le dissimuler : c'est 
ce tte d isposition qui cons titue aujour
d'hui l'une des garanties essen_ti e ll ~s ~es 
étrangers en Egypte contre l arb1tra1re 
adminis tratif sous tou tes ses formes. Au 
moment donc où il s'agit de trouver à 
la suppression des immunités capitulai
res des compensations nouvelles pa r 
l'ins tauration de tout un régime nou
veau de garanties, on comprend m al que 
la principale doive disparaître. 

Ce n'es t point se ulement lorsque la 
mesure qui a porté a tteinte a t: x _intérêts 
d'un particulier est en con trad1ctwn avec 
les lois e t règlements qu 'il y a lésion. 
Pour qu' elle n 'ouvre point un droit à ré
paration il faut encore, comme l'expose 
très bie~ M. Messina, (**)que l'acte soit 

(*) Sur la compétence actuelle des Tribunaux 
Mixtes en matière de recours en garantie acces
soires à des actions principales entre égyptiens, 
v. dans la « Gazette des Tribunaux Mixtes » de 
Juin 1936, l'article de Me Pupikofer sur: « La 
compétence concurrente des Tribuna ux Mixtes et 
Indigènes en cas de demande en garantie >> . article 
que nous reproduisons ci-après sous la rubrique: 
<.: Livres, Revues et Journaux». 

( * *) <.: La Juridiction administrative des 1'ribu
naux Mixtes "· p. 64. 
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«juste, c'est-à-dire conforme au but de 
la loi, a insi qu 'aux principes d'égalité et 
d'objectivité qu i doivent présider à son 
applica tion ». 

Lorsqu 'i l ne répond pas à ce tte condi
tion esse)1tiellc, il es t vicié de détourne
ment de pou vo irs, car alors il n 'es t pas 
intervenu «dans le respec t du but social 
que la loi es t destinée à assurer». 

'l'cl Ps~ le cas; par exemple, lorsque 
l'Adminis tra tion pré tend faire u sage de 
J'appréciation di scré tionnaire qu e lui 
réservent les règlements pour refu ser 
arbitrairement à un parti culier une au
torisation qu'ell e accorde à un autre, soit 
par légère té, soit même en vue de faire 
bénéfici er cc dernier d 'un monopole de 
fait, ou de le m e ttre à l' abri d'une con
currence. Te l es t encore le cas - et il 
n 'es t malh eureusem ent que trop fré
quent - lorsqu e, profitant de ce que tel 
ou tel règlem ent ne lui assigne pas de 
délai pour l' accomplissem ent d'une for
malité quelconque, elle laisse indéfini~ 
m ent en su spcns les demandes dont elle 
es t saisie. 

Dans tous ces exem ples, il y a incon
tes tabl em ent lésion, m ais il n 'y a pas à 
proprem ent parler de «mesure adminis
trative pr ise en viola.tion des loi s ct rè
glem ents ». 

Déjà du res te clan s son tex te ac tuel, 
l'a rt. 11 Tit. I. R.O.J. 

" .. . la isse de co té, obse rve i\1. Mess i
na ( * ), un e vaste catégorie de rapports ju
r idiq ues q ui , tout en n 'a~'ant pas Jes carac
tères fon11.:!S propres de la no li on des droits 
acqu is, 11 'en son t pas m oins dignes de pro
tec llon . Les s imples inté rèts. les préten
tion s légitimes qu e leur titula ire n 'es t pas 
a u to risé ù fa ire va loir pa r voie d' action ou 
d'excep tion , lJaitent n.1 inem cnt ù. la porte 
de J'a rt. U H.O.J. Ln loi n e les canna it pas; 
la juridic tion ordina ire ne peut en tenir 
a ucun compte. Est-il jus te que l' Adminis
tmtion uuss i p uisse non seul ement se r efu
ser de les r econna lt.re, mais se croire libre 
de les rnéconnaHre '? "· 

« .. . C'est là, pourtant, la situa tion qnc 
la légis lation mix te a cr t':ée a ux s imples in
té rê ts d es étrange1·s ... La lacune est grave 
c t le prol>l è ln c de la r épn 1·cr se présente 
in ..;ontes tablem cnt pal'mi les plus urgents 
ct les pllls dé licats de la 1·éorganisa tion lé
g isla tive pour laquell e le pays rassembl e 
::;es forces ll10J'n lcs ct intcll ec luell cs, dan s 
ce tte heur(' cl(·c is ive de sn con s(•c: rn li on com
me pays liu re"· 

Et pourtant ce n 'es t point un pas en 
avant vers la créa tion d'une j urid iction 
ad minis trat ive mi eux adaptée à sa fon c
tion in dispensable, mais un pas en ar
ri ère qu e l'on proposerait de faire. Tout 
le r égim e protecteur des droits acq ui s, 
tel quïl a é té harmoni eusem ent co ns
tru iL par la jurisprudence, serait appelé 
ù disparaltrc. 

Pour apprécier la gravité d'une telle 
réforme, il suffirait de jeter un regard 
sur cette œuvre jurisprudentielle. 

Il ne saurait évidemment être ques
tion, dans le cadre restreint de cette étu
de, d'aborder une telle entrepri·se, et d'il
lus trer par des exemples puisés dans 
l' expérience du passé ct dans les répa
rations que les Tribunaux ont été appe
lés à accorder, l'importance des ques
tions de principe mises en jeu par la 
discussion qui se déroulerait autour d'u-

< • ) Op. clt, p. 95. 
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ne r évi sion res trictive des dispositions 
de l'art. ii R.O.J. Un tel travail, d'ail
leurs, a déjà été fait: ct c'es t pourquoi, 
avant même qu e d'en treprendre en ces 
colonnes l' examen sommaire des ques
tions qui sc ra ttachent à la «nouvelle 
réforme judiciaire égyp tienne», nou::; 
avons indiqué, comme un élément indis
pensable de documentation pour la Con
férence de Montreux, l'ouvrage même 
auquel nous avons emprunté plus haut 
quelques brèves cita tions: celui de M. 
Messina sur cc La Juridi ction Adminis
tmlùv e des Tribunaux Mix tes en Er:tYP
le» (* ). 

On doit donc se limiter ici à poser une 
s im ple question: l'œuvre accomplie, 
comment peut-il ê tre question de la dé
truire, en m ême temps qu e le principe 
du m aintien des Tribunaux Mixtes se
rait adopté pour un nouveau laps de 
temps? 

Ici , encore, force est de relever J' an ti
nomie des deux conceptions. Force es t 
d'observer, dans ce nouvel ordre d'idées, 
qu ' il ne servirait pas à grand' chose de 
conserver, comme un in s trument de sau
vegarde des é trangers en Egypte, l"Ins
titution judiciaire actuelle, si, en même 
temps, ell e deva it être privée des moyens 
mêmes qui, lors de sa créati on, lui 
avaient été fourni s pour qu 'ell e pût rem
plir sa mission. 

*** 

En conclusion, les atteintes envisa
gées aux pouvoirs juridicti onnels des 
Tribun aux Mixtes présentent un dou
ble caractère: d'une part elles tendent à 
sous traire à ces Tribun aux une très 
grande pa rtie des litiges concernant des 
é trangers; d'autre part, elles affecten t 
gravement le contentieux indemn itaire, 
en enl evant aux jus ticiables le moyen de 
recourir aux Tribunaux Mixtes (c t par 
la suite m ême aux Tribunaux Indigè
nes) dans la plupart des cas d 'atteintes 
direc tes ou indirectes à leurs droits ac
quis, ne leur laissant aucune faculté cie 
reco urs judicia ire dans tou s les ca::: où 
la lésion proviendra it soit de l'app li ca
tion d ' un e loi ou d'un règlement eom
portant lui-même une tell e a tteinte, soit 
d'un «détournement» du but socia l cie 
la loi ou du règlement. 

Il faudrait, pour se fa ire une idée con
venable de l'importance des maliôrcs 
dans lesquell es une res tri ction de com
pétence es t envi sagée, reprendre d<llJS 
le détail l'examen de la No le du 3 l''l'
vricr: mais cc se rait faire double empl oi 
avec !'.ana lyse qui en a déjà c.'!lé fi1ile 
dans le Mémoire du Barrea u 1\[i:\: ll'. d 
dont les obse rvati ons sur la maLièrl' -
il ne nous déplaît pas de le cons la.lcr
concordent d 'ailleurs avec les rap icl<'s 
remarques qui nous avaient été suggé
I'ées ici-même ( • * ) par l.a tencu r de la 
Note du 3 F évrier. 

On ne saurait mieux faire que ren
voyer le lec teur à ce Mémoire, dont nous 
avon s reproduit l1a ten eur in-exten
so (* **). 

Aussi bien, pour rentrer main tC'nant 
dans le cadre même du Traité, convient-

(*) V. J.T.M. No. 2176 du 16 Février 1937: « De 
la documentation essentielle sur les T?·i bnnaux 
Mixte8 ». 

(**) V. J .T.M. No. 2172 du 6 Février 1937. 
(***) V. J .T.M. No. 2185 du 9 Mars 1937. 
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il de se limiter aux seules réformes dont 
le programme a été tracé par l'art. VIII 
de l'annexe à l'art. 13, en vue, répétons
le, de la révision command-ée par l'ex
tension de comp,éLence juridictionnell e 
des Tribunaux Mixtes pour une période 
provisoire. 

C'est donc dans la mesure de la ques
tion posée dans ce texte - la définition 
d u mot « étrangers n - et àans cette 
mesure seulement, qu'il nous appartien
dra de rechercher le cadre normal de la 
compétence juridictionnelle des Tribu
naux Mixtes pour la nouvelle période 
de fon ctionnement qui leur sera assi
gn('C. 

GAZETTE nE MONT~EUX. 
Les Délégations 

des P uissances Capitulaires. 
Après avoir indiqu6 la composition de la 

Déléga tion Egyptienne à la Conférence de 
Montreux (* ), nous avons, en base des ren
seign ements alors o!Jtenus, indiqué 6gale
ment les personnalités désignées par la ma
jorité des Puissances Capitulaires pour les 
représenter à cette Confé rence (* w). 

Il nous revient, s ur la base de renseigne
ments complémentaires, de fournir de nou
velles indications. 

A la Délégation de la Gra nde-Breta gne, 
sont a djoints M. Somers Cocks, faisant 
fon ction de Secrétaire, et ~\1. Patrick Munro, 
Secrétaire pa rlementa ire privé du Capitaine 
Euan \Vallace, Présiden t de la Délégation. 

La Délégation des Etats-Unis d'Amérique 
compte également comme m em!Jres M. Paul 
H. A.lling, Sous-Chef de la section des affai
res du P1·oche-Orient an Ministère d'Etat, 
et M. Francis Colt de \Volf, attaché au Dé
partement du Conseiller légal du Ministère 
d 'Eta t. 

Au nombre des délégués belges figure a us
s i M. A. Herment, :Sous-Direc teur au Mi
nistère des AHuires Etrangères. 

1:ont éga lement pa rtie de la Délégation 
espagnole, en qualité de membres, M. Ma
riano, Président de la Haute Cour; M. Be
nito P a bon Suarez de Urgania, juriste et 
avocat ; et M. l\-1a riano Sanchez Roca, Sous
Secrétaire d 'E ta t au Ministère de la Justice. 

Pour ce qui est du Portugal, il est repré
senté à la Conférence par M. J. Ca eiro Da 
i\·la tta, R ec teur de l 'Un iversité de .Lisbonne, 
mtcien Mini s tre des Affaires Etra ngères. 

Enfin, la Délégation du Danemark comp
te ~· gai ement comme membre M. Niels \Vil
helm Boeg, Conseiller ù la Cour d'Appel des 
lies Dan oises, ancien juge aux TriüttJtnu x 
i\Ii~tes . 

L'inauguration des travaux 
de la Conférence. 

.\u mo111ent où pa raltront ces lignes, la 
Con férence de Montreux au1·a tenu sa ~éan
ce d'ou,·el'turc sous la présidence de M. 
Motta . Pl'és icl ent de la Confédéra ti on Hel
v étique. 

::\ous nous en feron s in cessammen t l ' t~
ch o_ a ~<lllt organisé ù i"viontreux un se rvice 
d'info1·mations qui nous renseignera télégra
phiquement sur tont cc qu i se référera a ux 
trava ux proprement dit s de la Conférence, 
en négligeant bien en tendu toutes ren con
tres ou d(•cla ration s de wlture officieuse et 
protocolaire, dont on trouvera \Taisem])Ja
blenwn t la relation clans les orgrmc::; d'in 
forma t ion s générales. 

(*) V. J. T .M. No. 2196 du 3 AYri l 1937. 
(* *) V. J .T.M. No. 2197 d u 6 Avril 1937. 
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llotes Jodi«ia.ires et hé.gislath·es. 
Le nouveau moratorium pour les dettes 

hypothécaires et les prochaines au
diences de criées. 
Comme nous l'avons déjà signa lé, ce n 'est 

que trois mois ù partir elu vote de l'Assem
blée Législa tive Mixte, c'est-à -dire le 9 Juil
let prochain, que la loi qui a accordé un 
nouveau moratorium à la plupart des débi
teurs hypothécaires pourra 6tre promulguée 
à l 'égard des é trangers . 

L' entrée en vigueur de la loi es t, en eff et, 
subordonnée, a ux te1·mes de l'art. 12 du 
Code Civil, à la condition qu ·au cours de ce 
délai de trois mois une nou velle délibéra
tion n'ait pas été requise par les Puissan ces 
Capibulaires. 

Il n e pouvait clone è tre ques tion, dans ces 
condition s, de réaliser pal' voie administra
tive une application anticipée que le légis
latem· lui-même n 'aurait pu décider. 

Toutefois, la situation de certains débi
teurs clignes d'intérêt, qui uunlit pu 
è tre prise en considération par le Co
mité spécial eJi visugé pa r la nouvelle loi 
a nnoncée pa r le Gouvernement Egyptien, 
n' a pas m a nqué d' a ttire r l'attention de la 
Cour d'Appel Mixte qui, r éunie, Vendredi 
dernier, en Assemblée Gén éra le, a près la 
séa nce de l 'Assemblée Législative, a décidé 
cl"atlirer «u r ces ens pm·ticuliel's l. 'a llention 
des juges délégués a.nx adjudications, en 
leur s uggéran t de s' in spirer, clan s la plus 
la rge m es ure compa tible avec le libre exer
cice de leur pouvoir cliserétionnairc, des cli s 
positions fnculluliv es de l'art. G52 du Code 
de Procédure Mixle, pour nccorder les re
mi scti qui pout'J'u ien t lem· èt.re deman dées, 
en considé r·nnt comm e un e caus<~ grnxc ct 
s uffisamm en t jus tifi ée, lorsqu' el les ponl'
raient Nre éq nila hl cment im·oq uées, les 
dispositions de la Loi No. 15 de Hl37 n on 
encore entrée en vigu eur. 

Dans cette apprécia tion discrétionnaire, 
évidemmen t, les m agistrats délégJés a ux 
audiences des criées des Tribunaux Mixtes 
a uront a in s i en quelque sorte ü fa ire, par 
a nticipation , et à titre purement provisoire, 
la di scr iminat ion n é-cessa ire entre les di~b i

tcurs remplissant les conditions nécessai
res pour r t:·clam er éventuell ement Je béné
fice de la loi d 'exception à promulgu er ul
lé ri eu rement, c t ceux qui, au contraire, fa u
te de se tro·uver cla ns les condition s esqui s
sées dans le récent exposé du Minis tre des 
Finances, sc trouveraient d 'avance cxclt JS 
elu bén éfice des mesures spéciales env i.sn
gées. 

A défa ut de posséder ac tuell ement la loi 
m l\ me qui détermin era les conditions aux
quell es certains débiteurs pourraient béné
fi cier de la r édu cti on envisagée, on pourra 
se r eporter à cet éga rd à l' esquisse elu nou
,-cau régime tell e qu'elle a é té tracée da ns 
l'exposé elu Ministre des Fina nces, que nous 
avons reproduit en ces mêmes colonnes. (*) 

( •) v . J. T. M. No. 2191 du 23 Mars 1937. 
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Bchos et Informations. 

A l'Ecole l<' mnçaise de Dt•oit du Cait·e. 
Une Conférence publique sera donnée au

jourd'hui, dans la salle de première a·nnée 
de l'Ecole Française de Droit du Caire, par 
le Professeur E. Lambert, professeur hono
ral!'e à la Faculté de Droit de Lyon. 

Le sujet de cette conférence est d 'une par
ticulière actualité, au moment où la Con
férence de Montreux va êlre appelée à dé
libérer s ur la suppression du contrôle j udi
ciaire de la. régularité des lois en Egypte, 
suppression dont nous avons ici-même mis 
en lumière les sérieux inconvénien ts (*). 

La Collférence du Professeur Lambert 
aura, en effet, pour titre : " Le contrôle de la 
cons titutionna lité des lois aux Etats-Unis "· 

bt question tlu UaiTcau M i x te. 
Ccpcndan t que la Conférence de Mon treux 

est appe lée ü fix er définitiv ement le r égime 
lJUi impliq uct'a ]Jour les Trib unaux Mixtes 
lu prolongulioll provisoire de Jeu!' activité 
sous une form e soit eff ec ti ve soit purement 
l'llém·iquc, - ce qui impliquem pour le Bar
reau Mixte un e atteinte future ou, au con
tra i re, pra l.iq,ucmen t imm édiate à son acti
vité profess ionnelle, - les questions soule
vée:; par le Mémoire de cc BarTeau au Mi
nis tère de la Ju s ti ce ont été cléjù mises à 
l 'é tude. 

C'es t ù Me Sa!Jri Al.Jou Alalll, Sous-Secré
ta ire d 'Elu t parlemeutaire au Ministère de 
la Jus tice , qu 'il appartiendra de présider 
aux trava-ux d 'un Comité spécia l chargé, 
avant toute décision de principe, de fixer 
les circonsta nces exactes dans lesquelles se 
pose la question des r éparations à assurer 
aux avocats du Barreau Mix te, et de dé
tcrmiuer, dans toute la mesure du possible, 
les moyens uta léricls susceptibles de favo
J·isc r la solutioll con vcJJalJic d'un p roblème 
8i dd ica t. c·cst dan:; ees con ditions que, 
clans la rna tinéc de SaJJJecli dcr llie r W eo u
l'ill Jt, u11 c l r i.·~ longue entrevue a eu lieu 
utJ iVIi JJi s tùrc e1il re M.e SniJri ,\ IJon :\l am e t 
Mc (;ulJr iel Muk s ud bey, entrev ue au cours 
de laque ll e le Bùtonnie1· de l'Ordre des Avo
ca ts prèti les .ltn· idiclions Mixtes a été a me
n e~ il COtllpl.é ter la docurncllta lion rep résen
tée pa r le Mémoire du Ba rreau par un eel'
ta ill JJ•I Jrt ln e d' indica lioll s pratiques sur le 
poi11l de v'uc de:; avoca ts, d' une part, e t sur 
le fonctionllemeJJt ac tuel des Caisses de Re
lnt ile et de Prévoyan ce, d'autre pa rt. 

Ce lle prernière en trev ue a été s uivie, clan s 
l'après-m idi du rn6me jour, d'une r éunion 
ù laque ll e ont pris pa rt , en outre, le Substi-
1 ul elu Bùtonni er de l'Ordre des Avocats 
près les Juridic tions Indigèn e::; ct le Direc
f..:ur du Ser vice des P ensions au Min istère 
des Fin ance:>. A cette occasion, le Billon
nier M.uksucl lJ cy a J'ail par t a ux a utres 
mcndJJ"c•s du C01nil' é d'un proj et d'ordre 
finaJJ cicr, qui pourrait, sans qu 'appel soit 
l'a il at tx rcs~ources ordinaires du lmdget 
pour l'iJt<lenmisalion des a.voca ls, ass urer le 
sen·ice de:; r e t1·a ites c t incl enmité•s envisa
gée:; a u JJtOJncJJt où viendront ù êtr e précisés 
les droits qu e le Gouvernement Egyptien 
reconna llrait a ux avocats du Bancau Mix
te. Au s uj et des di v(' rscs a utres qu es tions 
connexes s u1· Jcsq nellcs. au cour:-; de cet 
écha nge de v ues. il a d é reconnu op portun 
d'obtenir des p1·écisions. le Bùlonnier Mak
sud bey s'est t·<~sen·é d 'en référer· a u Con
seil de l'Ordre. 

(*) V. J.T.M. N o. 2189 du 18 Mars 1937. 



De nouvelles réunions auront lieu ulté
rieurement. Il nous est d'ores et déjà par
ticulièrement agréable de constater que les 
observa tions du Barreau Mixte ont été pri
ses en très sérieuse considération, et que le 
Ministère de la Justice s'apprête efficace
ment, dans un esprit de bienveillante obj ec
tivité, à rechercher les moyens les plus 
aptes à parer au coup qui va être porté au 
Barreau Mixte par la prochaine réforme j.u
diciaire. 

Les Procès Importants. 

Affaires Plaidées. 

Promesse de rente viagère 
(Aff. Dame Vial de MontanieT c. Succession 

du PTince K emal El D'ine Hussein). 

Nous avons résumé, dans notre der
nier numéro, la plaidoirie prononcée 
par le Bâtonnier J. Sanguinetti, pour Ma
dame Vial de Montanier, appelante, à 
l'audience spéciale tenue le 3 Avril cou
rant par la 2me Chambre de la Cour, pré
sidée par M. C. van Ackere. 

Poursuivant la relation des débats, 
nous rendrons compte aujourd'hui de la 
plaidoirie prononcée à cette même au
dience par Me E. Misrahi, pour la Suc
cession du Prince Kemal El Dine Hus
sein, nous réservant de résumer dans 
notre prochain numéro la réplique qui 
lui fut donnée par Me M. Pupikofer, qui 
occupa, avec le Bâtonnier Sanguinetti, 
pour Madame Vial de Montanier. 

LA PLAIDOIRIE DE Me E . MrsnAHY. 

Par deux arrêts, le 6 Avril 1922 et le 
14 Janvier 1930, la Cour d'Appel Mixte 
a annulé des reconnai ssances de d ettes 
souscrites de leur vivant par ·des maris 
égyptiens au profit de leurs épouses. 

Or, voici que Mme Vial de Montanier 
a traversé la Méditerranée dans l'espoir 
de faire proclamer par cette même Cour 
que ce qui n 'est pas valable, que ce· qui 
est illégal par rapport à l'épouse, à la 
femme légitime, doit. être, au contraire, 
proclamé légal et doit être sanctionné 
par justice par rapport à la maîtresse. 

Mme Vial de Montanier estime, en ef
fet, que la substitution d'un caprice pas
sager au serment solennel du mariage 
suffit. pour que la nullité d'un engage
m ent se change en une validité qui doit 
durer au delà de la vie de celui qui l'a 
contracté et qui doit même être exécuté 
au delà des forces de la succession. 

Les premiers juges n 'ont pas admis 
les prétentions de Mme Vial de Monta
nier et l'ont déboutée des fin s de toutes 
ses d emandes. 

Celle-ci a cru devoir interjeter appel. 
Mais, dit Me Misrahy, sous quelque 

angle juridique que la Cour voudra l'e
xaminer, l'engagement dont se prévaut 
l'appelante est nul et de nul effet. 

Cet engagement, qui a pour objet le 
service d'une rente viagère, n' es t pas 
causé: la charge de la preuve d'une cau
se certaine et licite incombe donc à Mme 
Vial de Montanier. 

Il n'en aurait été autrement. que si 
l'écrit du 10 Décembre 1921, au lieu de 
constater que l'engagement n'a pris nais
sance qu'à la date de sa création, avait 
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été dressé pour formuler l'aveu d'une 
dette préexistante dépourvue de preuve. 

L'aveu faisant une preuve complète 
en justice, l'écrit du 10 Décembre 1921 
aurait été une preuve suffisante de l'o
bligation, s'il avait été rédigé de façon à 
témoigner de l'intention claire du signa
taire que cet écrit avait été dressé pour 
servir de preuve à une obligation jus
que-là dénuée de toute preuve. 

Cette distinction, excellemment for
mulée par la Cour dans son arrêt du 14 
Janvier 1930, entre l'écrit qui constate la 
création de l'obligation et l'écrit qui 
constate l'aveu d'une obligation préexis
tante, a comme conséquence, lorsque le 
titre n'est pas causé, une différence dans 
la charge de la preuve de la cause de 
l'obligation. 

En cas d'aveu, l'obligation étant suffi
samment prouvée, c'es t au débiteur qui 
conteste que cette charge incombe. 

C'est le contraire dans le cas d'un 
écrit, lorsque la cause de l' obligation 
ainsi créée n 'est pas indiquée. 

C'est alors au prétendu créancier, à 
celui qui se prévaut d'une obligation in
suffisamment établie, qu'il incombe de 
fournir la preuve d'une cause certaine 
et licite: Mme Vial de Montanier n 'au
rait donc pu espérer réussir dans la pré
sente action que si elle avait fait la preu
ve que l'obligation dont elle se prévaut 
en vertu de l'écrit du 10 Décembre 1921 
a une cause certaine et licite. Elle a es ti
m é avoir sa ~i sfait à cette obligation en 
déclarant que c'es t pour reconnaître et, 
dans la mesure du possible, compenser 
le sacrifice qu 'elle avait fait de sa situa
tion mondaine et de sa carrière artisti
que que le Prince Kemal, plus d'un an 
après le début de ses relations avec elle, 
s'est engagé à son profit. 

Mais, dit Me Misrahy, il es t bien cer
tain que Mme Vial de Montanier n 'ap
porlte aucune preuve des faits qu' elle al
lègue et au 'ell e ne s'offre même pas à 
le faire. 

Il suffit donc de contester ses alléga
tions pour voir rejeter la demande. 

Mais, poursuit Me Misrahy, même si 
la charge de la preuve incombe aux dé
fendeurs, ceux-ci établissent que la pro
messe n 'a pas une cause certaine, qu' el
le constitue une libéralité nulle en la for
me et sans cause. 

Dans la théorie qui laisse au débiteur 
la charge de la preuve négative de l'ab
sence de tou te cause li ci le ou morale de 
son obligation, il y a cependant, dit-il, 
unanimité pour retenir que cette preuve 
peut être faite par tous moyens de droit, 
notamment par des présomptions et mê
me par des circonstances extrinsèques à 
l'acte. 

Mais, dit Me Misrahy, avant d'aborder 
une telle recherche, il faut observer 
qu'elle serait superflue, en l' état de la 
nullité radicale, en la forme, de l'écrit 
invoqué. 

En effet, il est tout d'abord invraisem
blable que l'écrit du 10 Décembre 1921 
ait pu représenter une convention à ti
tre onéreux. La constitution d'une ren
te viagère de frs . 350.000 au profit 
de Mme de Montanier et qui, plus est, 
reversible sur son fils, suppose comme 
garantie - comme cause, par consé
quent - le versement par les prétendus 
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crédi-rentiers d'un canital correspon
dant, soit 8 millions de francs. Or. Mme 
de Montanier n'a pas insinué qu'elle ait 
pu - ou qui que ce fût pour elle - ver
ser, le 10 Décembre 1921, un pareil ca
pital entre les mains de feu le Prince 
Kemal El Dîne. 

Une telle hypothèse étant exclue, il 
ne reste que celle-ci: la constitution de 
la rente a été faite à titre gratuit, elle 
représente une véritable libéralité. 

Or, dit Me Misrahy, en tant qu'acte à 
tihre gratuit, la libéralité dont le Prince 
Kemal aurait gratifié Mme Vial de Mon
tanier et son fils par l'écrit du 10 Dé
cembre 1921 est nulle à l' égard tant de 
la loi française que des lois égyptien
nes. 

A l' égard du Code Civil français, cette 
libéralité est nulle .tout d'abord pour n'a
voir pas été faite par acte aul:hentique. 

En second lieu, et toujours d'après la 
loi française, la donation est également 
nulle pour n 'avoir pas été acceptée for
m8llement par Mme Vial de Montanier 
e i par son fil s Willy. 

Or, dit Me Misrahy, le fait par lVIme 
Vial de Montanier d'avoir touché les 
arrérages échus de 1922 à 1932 et s'éle
vant à frs. 4.200.000 ne saurait suppléer 
à l' acceptation par acte authentique pré
vue à l' art. 932 du Code Civil français. 

~ul a ux termes de la loi fra nçaise, 
l' écrit du 10 Décembre 1921 es t, pour
suit Me Misrahy, d'une nullité plus évi
dente encore d' après le droit égyptien 
qui es t in con tes tablemen t applicable à 
l'espèce comme cons liluanL lanl la lc.1: 
fo ·ri que J,a lex loci e:recu lionis. pui s(]u 'ù 
défaut de convention sur le lieu du paie
ment des arrérages, ceux-ci son t paya
bles au domicile du débiteur pré tendu. 

Or, pour la validité d'une donation fai
te par un Egyptien, il faut non seule
ment un ac te authentique (art. 70 C. Civ. 
M. ) mais encore la tradition (art. 502 Co
de du Slatut Personnel). 

C'est ce que la jurisprud ence de la 
Cour d'Appel Mixte a constamment re
tenu. 

Mais supposons, poursuit :Me Misra
hy, que Mme de MonLanier parvi enne à 
faire écarter la null ité de forme de l'en
gagement à titre gratu it dont elle se pré
vaut, elle n 'en devra pas moins prouver 
que cet engagement a une cause et une 
cause li cite. 

que les libéralités, qu e les donations 
so1en t, elles aussi, soumises, sous peine 
de nullité, à la nécessité d'avoir une cau
se et une cause li cite, c'es t ce qui, dé
sormais, ap rès J'admirable travail juris
prudentiel de la Cour de Cassation fran
çaise, ne donne plus lieu à controYcrsc. 

Il es t, en effet, aux termes de ce tte ju
risprudence,à·e Lou:le nôcess it é Cfue :\fmc 
de Montanier prouve que la libéralité 
dont ell e se pré tend bénéJi ciairc a son 
fond ement sur quelque motif raisonna
ble et juste, sur quelque servi ce rendu 
ou quelque act-e méritoire. 

Or, elle ne prouve rien, ct la charge 
de la preuve lui incombe cependant. 

Toute la défense de Mme de Monta
nier témoigne, d'une façon claire et pré
cise, des relations illicües qui ont exi.sté 
entre elle et le Prince Kemal El Dme 
Hussein. Aucune explication autre que 
ces relations n'a été donnée à la géné-
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reuse promesse qui dépasse considéra
blement les forces de la Succession lais
sées par le Prince. 

Des relations illicites, et d'autant plus 
coupables qu'elles étaient adultérines, 
ont donc présidé à la création de l'enga
gement du 10 Décembre 1921. Cela suffit 
pour que ces relations soient acquises 
au débat sans que besoin soit d'en faire 
une preuve quelconque. Et cela suffit 
aussi pour enlever toute valeur juridi
que à l'écrit du 10 Décembre 1921. 

En effet, la doctrine et la jurispruden
ce françaises ainsi que la jurisprudence 
mixte ont constamment retenu comme 
null es les dispositions enlTe vifs ou à 
cause de mort ayant pour but de faire 
naî tre, établir, main tenir, prolonger ou 
liquider les relations irrégulières qui 
existaient entre le disposant e t la per
sonne gratifiée. 

II doit en être ainsi, dit Me Misrahy, 
à plus forte raison lorsqu 'il s'agit de 
relations adultérines, c'est-à-dire tom
bant sous le coup de la loi pénale. 

En supposant, poursuit l'vie Misrahy, 
que les relations intimes entre le Prince 
Kemal et Mme de Montanier aien t com
mencé pendant l'été de 1920 - alors que, 
d 'après les renseignemen ts recueillis, 
el les n 'auraient commencé que plus tard 
-- il est manifesl.e que la généreuse pro
messe du 10 Décembre 1921 n 'a été dic
tée que par la passion que le Prince res
sentait alors pour sa maîtresse. 

Ce tte promesse n'avait eu pour mobi
le ct pour but que de maintenir et pro
longer en les rémunérant les relations 
coupables établies entre les deux parties. 
L <L promesse a sans nul doute produit. 
son effe t puisque les relations intimes 
se sont prolongées jusqu'à l' été de 1923. 
1\ moins que Mme de i\fontanier n 'ap
l"''·ic la preuve certaine, indisculaJ)Jc, 
qtte cette promesse a été faite dans l'in
ten tion réelle de réparer, les auteurs en
seignent qu'il faut présumer que pa
rei lle promesse a été donnée en vue de 
lrt continuation de ces relations. C'est ce 
qHe les auteurs enseignent, c'est ce que 
le jugement dont appel a retenu. 

Aux principes qu'il vient d'invoquer 
à l'appui de sa thèse, Me Misrahy rap
pelle que Mme de Montanier oppose le 
système suivant: le Prince Kemal El Di
n'c en signan t la promesse a transformé 
en obligation civile l'obligation naturel
le qu' il avait contractée à son égard. 

Ce sys tème s'appuye sur certaines dé
ci:<ions qui récemment en France ont va
li dé des dispositions au profit de la con
cubine. 

Ayant cédé en France à l'irrésis tible 
l''·ess ion elu nouvel ordre soc i a ~. né de 
la grande guerre, ayant renoncé à mani
fc:::ter une juste sévérité en annulant 
dr· 7Jlano des libéralivés vi ci.ées par l'a
dultère, cette jurisprudence, dit Me Mis
rahy, trouve néanmoins dans l'ensem
ble du système l'ég-isl,atif .frança is des rè
gles qui imposent aux largesses et aux 
prodigalités du chef de famille des limi
tes raisonnables. 

Alors que la loi impose des limites si 
sévères aux dona tions entre époux, la 
jurisprudence française a, malgré la 
pression de l'évolution des esprits, com
pris tout ce qu'il y aurait d'amoral el de 
dang2reux à permettre aux concubins 
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d'invoquer le silence de la loi pour pré
tendre à une liberté en ti ère. 

Devant le caractère immoral et délie
tue! des relations adultérines qui unis
sent donateur et donataire, la jurispru
dence française, poursuit Me Misrahy, 
ne doit trouver accueil devant cette Cour 
qu'à la double condition que la consti
tution de la famille musulh1ane révèle 
la même conception de la morale sociale 
qui a inspiré la jurisprudence française 
et que le système législatif égyptien ac
c.orde aux membres de la famille légi
time la protection qui, en France, limite 
les largesses et les prodigalités de son 
chef. 

En France, la femme mariée n'a pas 
été abandonnée par la loi aux caprices 
d'un mari prodigue, et ses biens et ses 
droits à l'encontre de son mari sont cer
tains : elle est en effet nantie d'un droit 
de succession qui lui permet de faire 
rapporter les libéralités ; elle a sur l'ad
ministration de son mari des moyens de 
contrôle qui lui permettent d'agir effica
cement contre les ac\.es de son mari; el
le possède, au moyen de son hypothèque 
légale, une garantie sur les biens du ma
ri; elle reste créancière d'aliments, ga
rantie qu'elle es t par la Loi du 7 Février 
Hl2'! sur l'abandon de famill e. 

De leur côté les enfants jouissent d'u
ne large protection: ils ont directement, 
sur les donations de leur père, un droit 
de criLique très efficace pouvant faire 
réduire toutes les libéralités testamentai
res ou entre vifs à l' encontre même de 
toute volonté contraire du défunt. 

Rien de cela en Egypte. Les donations 
entre vifs ne sont pas rapportables. La 
réserve légale se calcule au moment de 
l'ouvert ure de la succession et seulemen t 
pour réduire les libéralités testamentai
res. Les dangers de pareilles normes 
sont largement corrigés par la règle de 
la révocabilité clcs donations, alors qu'en 
France c'est la règle contraire de l'ir
révocabilité qu i es t en vigueur. 

Ainsi, dit Me Misrahy, le présent con
flit né au sujet des largesses faites par 
le Prince dépasse la personne des deux 
concubins. 

Au surplus, ajoute Me Misrahy, le mot 
concubine ne conslitue pas er: l'espèce 
l'expression appropriée pour détermi
ner, au point de vue juridique, la situa
tion illégitime cle Mme de Montanier. 

Les concubins entendent singer le ma
riage, mai s, ne voulant pas en accomplir 
les formalités, se considèrent entre eux 
comme mari et femme ct se font parfois 
passer pour tels. Ils vivent ensemble ma
r italemen;' sans que les formalité s aient 
légali sé leur union. 

Or telle ne fut pas la situation de Mme 
de Montanier. Les relations qu'elle eut 
avec le Prince furent accidentelles : elle 
a vécu séparée du Prince, qui, considé
rant son union comme passagère, lui de
meurait tout à fait él·ranger pendant le 
courant de l'année, à l'exception des 
quelques brèves périodes, que,. pendant 
les années 1922, 1923 et 1924, Il passait 
à Paris. 

Aucune trace de relations en dehors 
de Paris n'existe. 

A chaque séparation à Paris, les deux 
concubins s'effaçaient mutuellement du 
souvenir l' un de l'autre, au point mê-
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me que le Prince ne considérait pas de
voir se rappeler au souvenir de Mme de 
Montanier, fût-ce par une simple carte 
postale. 

Le service cle la rente a été fait par lui 
comme s'il en avait honte, par l'entre
mise d'un banquier ami, et sans adres
ser le moindre mot d'affection à celle 
qui prétend aujourd'hui avoir été sa 
compagne. 

Ainsi donc la Cour se trouve-t-elle ap
pelée à apprécier les conséquences juri
diques d'une semblable union dont on 
pourrait presque dire, observe Me Mis
rahy, que les deux parties n'ont pas 
voulu la faire durer au delà de l'espace 
qu'il y a entre deux escales de bateau. 

Aucune des décisions invoquées par 
Mme de Monl:anier ne s'applique à une 
situation illégitime analogue à la sienne. 

C'est ce que le jugement dont appel 
a déclaré formellement. 

Me Misrahy analyse la doctrine et la 
jurisprudence françaises en la matière 
pour en déduire les propositions suivan
tes: qu'i l s'agisse, dit-il, de libéralité ou 
de reconnaissance d'obligation, le fait 
que des relations illicites ont exis té 
entre parties cause une présomption de 
cause illicite qui frapp e l'obligation de 
nullité; ce tte présomption cède devant 
la preuve, qui peut résulter même des 
circons tances, que l'obligation es t née 
pour des raisons au tres que les rela',ions 
immorales: devoir cle conscience de ré
parer le dommage causé par une séduc
tion certaine ou un abus d'autorité, ou 
une survenance d'enfant, par un aban
don après un long temps de vic en com
mun ou après des communautés cl'inté
rê ts ou de services rendus. 

C'est dans ces cas seulemen t que la 
présbmption de cause illicite tombe: seu
le la preuve d'une cause li ci te, c'est-à
dire une cause n'ayant aucune rela tion 
avec le commerce immoral des contrac
tan ts rieut faire tomber celte présomp
tion. 

Or, dit Me Misrahy, tel s étant incon
tes tablement les principes, il n'exis te 
rien dans le présent procès qui puisse 
faire tomber la présomption de cause 
illicite. La réalité des rapports coupa
blés, des rapports adultérins, entre Mme 
de Montanier et le Prince Kemal El Di
ne est acqu ise aux débats. Par contre 
aucune circonstance n 'exis te de na l:ure 
à établir que l' engagement du 10 Décem
bre 1921 ait eu sa cause dans le désir 
du souscripteur de satisfaire ü un devoir 
de conscience, à une obl igation natu
relle ni de dédommager Mme de Mon
tani~r e t son fil s Willy de quoi que ce 
soit. 

Cependan t,, dit Me Misrahy, bien que 
l'inexistence de pareils élémcn ts resso~
te à l'évidence des faits de la cause, Il 
examinera de plus près, par surabon
dance, le point de vue de l'obligalion na
turelle. 

A la thèse de Mme de Mon lanier, il 
répond tout d'abord que les rappor.ts en
tre concubins ne donnent pas naJssan
ce, même en France, à une obligation 
naturelle et que cette obliga tion ne peut 
être consacrée en Egypte par les tribu
naux. 

Au surplus, demande-t-il, où est, dans 
l'écrit du 10 Décembre 1921, la preuve 
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de la conversion alléguée d' une obliga
tion naturelle en obligation civile ? Où 
et comment Mme de Montanier établit
elle que le Prince Kemal El Dine aurait 
eu, en signant l'écrit du 10 Décembre 
1921, l'in ten ti on claire et précise d' opé
rer une telle conver sion ? 

Or, dit Me Misrahy, la Cour trouver a 
dans le bordereau adver se la preuve non 
seulem ent que le Prince Kemal El Di
n e n 'a jamais pensé avoir con t:racté à 
l'égard de Mme de Monta nier une obli
gation de conscience quelconque, m ais 
a ussi la preuve que cette dernière elle
même n 'a jam ais considéré avoir un 
droit civil nanti d'une action en justice 
à l' en contre du Prince Kem al E l Dine. 

En effe t bien qu e le Prince e ut, rom
pant toutes r ela tion s avec Mme de Mon
tanier a u courant de l'é té de Hl24, con
tinué le service de la ren te jusqu 'à son 
décès, il avait adressé à Mme de Monta
nier le 12 Janvier 1932 une le ttre conte
nant le passage suivant: 

« Vous som·enez-vous de ma clerni 0re v i
s ite et de notre conver sa tion 1 Ce que je pré
voyais est malheureusement a rrivé , je m e 
vois clone obligé de diminu er l'a id e que je 
vous fa isais. Je ne pü<urrais plus Y 0 US r e
mettre que 10.000 ... "· 

Cette le ttre, d it Me Misrahy, pro uve 
que le Prince n 'a voulu donn er qu 'une 
aide. S'il avait entendu créer une obli
gation civile le liant, il n 'aurait pas em
ployé ce mot-là. 

En ce qui concerne l'vime de l\1on 1;a
nier, sa r éponse du 20 J anvier 1932 n e 
laisse subsis ter aucun doute s ur sa par
faite connaissance que la prom esse d u 
Prince avait pour obj et une simple aide 
et qu 'elle reconnaissait en effe t le véri
table carac tère de pure libéralité e t de 
gén érosité qu 'il y avait touj ou r s eu dans 
l'intention des deux parties. 

Au surplus, l' exécuti on donnée à l' é
crit du 10 Décemb re 1921 n 'a pas con
verti la pré tendue obliga ti on na tu relle 
en obligati on civile. 

Le Prin ce Kem al El Dine a, sembl e- t-il , 
servi les arrérages d e la r enl.e vi agère 
ju squ'en 1932; ce tte exécution n e peut 
certainem ent pas avoir pour effe t de va
lider une obligation nulle. Il est évident, 
en effe t, qu e les paiem ents que le Prin
ce a pu effec l.u er n 'ont eu lieu que sous 
l'empire de la contrainte proven ant de 
l' appréhension d' un procès, et ces paie
m ents ne peuvent avoir d 'autre effe t ju
ridique que d'autori ser une dem and e en 
res titu ti on des arrérages touchés. 

Au surplus, en aucun cas, l' exécution 
pa rtielle d'un e obliga tion de ce genre ne 
peut donn er li eu à un e action en ju s ti
ce pour con tinu er cette exécution pour 
le surplu s. 

Les élém ents produits par Mme de 
Montanier n e prouvent pas, poursuit Me 
Mis rah y, l' exis tence d'un e source d'o
hliga tion pour le Prince Kemal F.l Dine. 

Afin de donner un semblant de cause 
à la promesse du 10 Décembre 1921, 
Mme de Montanicr allègue que, mariée 
en 1898, elle avait, après son divorce, 
qui eut lieu en 1916, «demandé a u tra
vail les ressources indispensables à la 
sauvegarde de son indépendance» et 
abordé la carrière artistique où des of
fres de plus en plus flatteus es lui étaient 
prorJ :guées. Elle ajoute qu 'el le était« de-
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puis des années» l'objet de propositions 
de la part d 'un certain Louis qui lui as
suraient la situation la plus haute e t la 
plus régulière. Pour écouter le Prince 
Kemal El Dine elle n' aurait pas hésité à 
s'éloigner progressivement de la scène 
e t à r enoncer à ce Louis. Elle aurait d e 
la sorte, dit-elle, r enoncé à une carri ère 
artistique des plu s brillantes et sacrifié 
une situation officielle et régulière. Ce 
serait ce t en semble de sacrifices qui, se
lon elle, a urait cr éé à la charge elu Pri n
ce l'obliga tion n a turelle que celui-ci a u
rait r econnue dans l'écrit du 10 Décem
bre 1921. 

Mais il es t a isé, dit Me Misrahy, à 
Mme de Mon Lanier, d e venir con ter de 
pareilles choses ... en Egypte. 

La vérité, dit-il, c'esl que Mme de 
Montani er, divorcée depui s 1916 e t à qui 
la profession de ca n ta tr i ce n e procurait 
que d'infimes profits, fut tout heureuse 
de r en contrer dan s le Prince Kem al El 
Dine un donateur généreux e t une proie 
facile. 

P our ce qui es t de sa carrièr e artis ti
que, il l'essort du bordereau adverse 
qu 'en 1913, e t a lors qu 'elle él.ait encore 
dan s les liens du m ariage, Mme de :Mon
tani er avait abordé la scène comme ar
ti s te de chant à ra ison de 500 fran cs par 
m ois po ur H mois, e t que, de 191!! à 1921 
ell e n 'eut a ucun engagem ent théâ tral. 

Le divorce a cependant eu li eu en 
:l916: pendant cinq ans Mme de Monta~ 
nier, qui avait ses enfants à sa cha rge, 
a donc dû sc p rocure r cc qu 'elle appelle 
les resso urces indispen sables ü la sau ve
garde de son indépendan ce autrem en t 
que par ce lr avail de canta trice. Ce n 'es t 
qu 'en 1921, après avoir connu le Prince, 
qu'ell e avait ob tenu les engagem en ts 
s uiva n t::; : à l' Opéra Comique de Pa ris 
pour un e période allant du 1er Mai 102:L 
au 28 .B"'évrier 1022 à raison de 250 fran cs 
pa r rcprésenta li on po ur qua tre r eprésen
ta tions par m ois au m aximum ; a u Théâ
tre Royal de Madr id pour un e seule re
présenta ti on elu Mardi 29 J anvier 192:L, 
à ra ison de 500 pesetas; au Théâtre Li
eco de Barcelon e pour qu a tre r eprésen
ta tion s, à ra ison de 1.250 pese tas cha
cune. 

Qu a n [. a ux «offres les plus fl a tteuses » 
qui lui a ura ient été prodiguées e t qui 
devrai ent témoi g ner élogie usem ent de 
l'es time e t du r espec t qu 'elle n 'ava it ces
sé d'inspirer, on ne trouve, dit Mc Mi s
r a hy, dan le bordereau ad verse, qu e les 
deux le ttres des 18 Décemb re 1.920 e t 2.L 
Févri e r 1021 du Théâtre des Céles tin s de 
Lyon pour trois représenta ljion s a u to
ta l. 

C'est lil toute la carri ère théâtrale, tou
Le la carr ière artis tiqu e dont Mme de 
iV[ on Lanier jus ti fic. Et, dit Me Misrahy, 
c~e l a es t bien pauvre. Avoir abandonné 
ec la, c'es t n' a voir rien abandonné. 

F~nfin, quant au mystérieux Louis, il 
es t troublant de constater que ses pro
positions «faites depuis des années » 
n'aient paru attrayantes à Mme de 
Montanier qu 'au début de l'année 1921, 
c'es t-à-d ire au retour du Prince Kemal 
El Dine en Egypte, peu de semaines 
aprè qu 'elle se fût donnée à lui en Eu
rope, f in 1920. Les proposition s «faites 
par lu i depuis des an nées», dans «des 
le ttres s 'échelonnant s ur plusieurs an-
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n ées », ont dû sans doute êl.re considé
rées par Mme de Montanier comme très 
peu intéressantes m êm e dans sa situa
tion d'actri ce au cachet m ensuel de 500 
francs, obligée de se procurer en marge 
de son travail «les ressources m cl!spen
sables à la sauv egarde de son indépen
dance». 

Mme de Montanier n 'a clone ri en sa
crifié a u Prince Kem al El Dinc, ni car
ri èr e, ni s i Lu a tion mondaine. Bien au 
contraire, sa li a ison avec lui a é !.é po ur 
elle une a uba in e dont elle profiLa d'ail
leurs largem ent. 

Ma is, pours uit Mc Ivlis rahy, en admet
tant m êm e pour u n ins tant q ue Mme de 
MonLanier a iL effec ti vemen t sacrifi é sa 
situa tion au P rince Kem al El Dîne ct 
q ue de ces sacriJiccs soit née une obli ga
tion na turelle, e t que le Prin ce ait voulu 
effectivem en t converti r cell e-ci en obli
gation civile, eh ! b ien, mêm e dan s ce 
cas, la Co ur ferait jus tice en con fi rmant 
le j ugem ent dont appel. 

E n effe t l' é tendue de l'obliga ti on cir i
le qu 'aurait contrac tée le Pr in ce doi t être 
appréciée d'après l'é tend ue de r obliga
llion n a tu re lle préexis tante qu e l'obliga
ti on civile n 'aurait fait q ue confirmer. 
Les de ux obliga ti ons étant soum i!-'es i'tu x 
règles des art. 148 C. Civ. e t 113.L C. Ci\'. 
français, on ne po uvait re teni r l' une et 
l'autre comme ayant une existence cer
ta ine e t li cite que seul ement clan s la mc
sure e t l' éten due de leur cause licite ct 
cer ta ine. 

Les tr ib una ux on t clone le dro it ct le 
devoir de res treindre le con tenu de l' é
crit d u .LO Décem bre 1021 clans les limi
tes de ce tte cause. C'es t ce qu'en se igne 
la doc tr ine e t c·es t ce qu 'a app liqué la 
jurisp ruden ce. Tels é tan t clone .l ee: pr in
cipes, le T ribunal, eli t Me Mi srahy, a fa it. 
ju s ti ce en eo ns idérant \lrnc dr \l onla
nier com me s uffi sammen t g ra tifi t'l' par 
le P rince. 

Auss i b ien, l' épo use légitime, les 
sœurs, l' oncle du Prin ce Kemal l ~ l Di ne 
ont le droit de d ire: «Assez! » lorsq ue 
Mme de Monta ni cr ve ut les forcrr il ou
vri r leur bourse pour les mot if::; qu e JJ. 
Co ur connaît en dé tail. 

Cependant, Mme de l\Ion tani cr dr
m ande à la Co ur clc sancf,ionner cc qu 'cl
le appelle «le respec t de la volollïc\ cc l·
ta in e e t réfl échi e du Prin ce 1\:cma l ». Ccl
tc volonté, s'es l-ell c lk riée, « sÏillJ Hbe 
d 'autant plus qu 'elle ém ane d'un Prin
r e, m embre d' un e famill e so uvrrR ine qui 
pra tiqu e la relig ion de l'hon neur cL l'.ll'\
ve a u-dess us de Lou t le res perl. de la pa
rol e donnée. Il ne sera pas dit q11c le 
P r ince Kemal a m a nqu é au devoi r mo
ral qu ' il a, par un ac te de sa li bre volon
té, tran sform é en une obliga ti on ciY ilt' » 

Me Misrahy s' insurge conlrc ce rap
pel de la famill e elu Prince au sentiment 
de l'honneur e t du respec t de la parole 
elon née. 

n démontrera, dit-il , qu 'en résis tant à 
la demande de Mme de Montani er. cc 
sont les intentions du Prin ce I\cmal El 
Dine, telles qu 'il les a clairem ent t'L il 
plusieurs reprises manifes tées, que la fa
mille légitime respecte et tient il lwno
rer. 

Outre, dit-il, la le ttre du Prin.ce cl. la 
réponse qui lui avait été donn ée en Jan-
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vier 1932, où les versements faits étaient 
qualifiés d '« aide», tout, dit Me Misra
hy, établit que, dans la pensée commu
ne du Prince et. de Mme de Montanier, 
la promesse du 10 Décembre 1921 cons
tituait une pure libéralité dépendant uni
quement du libre arbitre du Prince et 
était révocable à sa volonté. 

C'est là, d'ailleurs, en droit musulman, 
la règle en matière de donation: les do
nations, aux termes de l'art. 515 du Co
de du Stat.ut Personnel, sont, en effet, 
toujours révocables. 

Les comportements des deux parties 
concourent à établir que Mme de Mon
Lanier elle-même n 'a tablé que sur la gé
nérosité du Prince comme seule assu
rance de la continuation de ses libérali
tés. C'est ce qui est établi par de nom
breuses circonstances : tout d 'abord, le 
Prince et; Mme de Montanier n 'ont pas 
voulu se rendre chez un notaire pour 
faire et accepter la donation en la forme 
authentique indispensable; de plus, la 
donation étant régie, d'après le droit in
ternational privé, par le stal.ut person
nel du donateur, le Prince ne s'est nul
lemen t préoccupé de la nullité, en droH 
musulman, de la donation pour défaut 
de tradition; il n 'a même pas inséré la 
promesse dans les regis tres de la Daïra 
pour y constater la d~tte civile qu' il au
rait ainsi assumée; p1s que cela, les re
gis tres de la Daïra ne contiennent aucu
ne trace de cette obligation pré iendue ; 
les paiements que Mme de Montanier 
reconnaî t avoir reçus jusqu'à la date du 
décès du Prince ne sont pas mention
nés dans les regis tres; ces arrérages ont 
dû ê~ rc servis sur le budget privé et 
personnel du Prince; le Prin ce s'est clone 
bien comporté de la sorte comme s' il 
n'avait fait aucune promesse ni assum é 
une obligation permanente d'effec tuer 
le service d'aucun arrérage; ni le Prince, 
ni !\.Jme de r\'lon tanicr ne sc sont préoc
cupés de constituer un fonds destiné, 
pour le jour où le Prince ne serait plus 
lit. ü assurer le service des arrérages; 
enfin , le Prince n'a pu concevoir qu'il 
fai~<üt une libéralité qui autorisera it la 
personne gratifiée à délivrer une som
mation faisant défense à son épouse c l à 
ses au tres héritiers de liquider c!• répar
tir sa succession et invi tant sa famill e 
légitime à payer les charges de sa maî
tresse . 

Si ce grand seigneur avait voulu grc
\'Cr son patrimoine d'une charge telle 
que cette rente, il n 'aurait manqué, dès 
:UJ21, de constituer, pour le jour de sa 
disparition, un fonds destiné à en ass u
rer les arrérages, à l'insu de sa famill e, 
car il savait que sa fortune était princi
palement constituée par les walds de 
ses aïeux dont les revenus lui Jll' rmet
taicnt bien d 'assurer le service des ar
rérages de son vivant, mais seraient pas
sés à d'autres bénéficiaires après son dé
cès. Ce grand seigneur, enfin, n'avait 
certainement pas voulu mourir insolva
ble. 

Or, dit Me Misrahy, que constate-t-on ? 
Non seulement le Prince n'a pris au

cune di sposition pour assurer la rente 
viagère qu'il aurait prétendument cons
tituée en faveur de Mme de Montanier 
et de son fils, mais il a pris antérieure
ment des dispositions nettement con-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

traires au profit de son épouse et les a 
confirmées postérieurement à l'écrit du 
10 Décembre f921. Le Prince a, en effet, 
vendu au profit de son épouse le palais 
de Guizeh qui formait le domicile con
jugal, puis, d'accord avec elle, l'a con s
titué en wakf à son profit. Il a vendu à 
son épouse ses biens 1nulk, il a enfin 
constitll'é un nefi mulk, en date du <'~ Fé
vrier 1921, au profit de sa femme, qu'il 
a confirmé le 16 Avri l 1927. 

Ces actes constituent donc une preuve 
éviden te que la constante pensée du 
Prince était contraire à celle qu'il au rai t 
eu si, dans son in ten ti on première et per
sistante, la libéralité du 10 Décembre 
1921 avait constitué une obligation ci
vile et non un e libéralité dont 1a mesure 
et la continuai ion était à sa discrétion. 

En l'état de la fortune du Prince, la 
seule forme que l'intention ferme et ir
révocable en faveur de Mme de :Monta
nier eût pu prendre, c'eût été une assu
rance au profit de cette dernière. Or, le 
Prince a bien contracté pa reille assuran
ce, mais ce fut au profit de son épouse, 
la Princesse, e\ non point au profit de 
Mme de Montanier. 

Aussi bien, dit Me Misrahy, les cir
constances qu 'i l vient d'examiner cons
tituent un faisceau de présomptions 
prouvant que la promesse du 10 Décem
bre 1921 était, dans la pensée commune 
des deux parties, une pure libéralité dé
pendant uniquement du libre arbitre du 
Prince, - lib·éralité ne pouvant faire 
l'obje 1• d 'une action destinée à en obte
nir la continuation. 

Par conséquent, on peuL, el it-il , affir
mer que le Pr ince n 'ayant pris aucune 
mesure de son vivant pour ass urer le 
service de cette rente aprP,s sa mort, doit 
ètre consid'éré comme a.va ntt voulu crue 
sa promesse prît fin à sa mort. 

S'il en é tait au!.remcnt, d it M.e Mi s
rally, il faucl rail admettre c1ue le Prince 
Kemal, ren iant tou s les sentiments qu 'il 
avait nourri s envers sa femme, ses 
sœu r::; , so n oncle, avait entendu non seu
lement. les dépouiller lot.alcrnem de leur 
héritage, mais encore met!.rc à leur 
rh argc person nell e l'entretien d' une maî
tresse de passage. 

La success ion qu'i l a laissée est de 
beaucoup inférieure au capi tal qu 'il fau
drait pour assurer le se rv ice de la rente 
promise. 

Peut-on so utenir que, lorsqu'il a. pris 
l'engagement de 1921, le Prince a eu 
l'intention d'accepter ce pmcès, peut-on 
elire qu'il a accep!.é une aciion en annu
lation de sa constitution rie wald, une 
ex écu ti on où les meubles cl u grand Mo
hamed Aly seraient vendus à la cloche 
aux enchères publiques ? 

i\on, dit Me Misrahy, tout ce qu'on 
peut dire, c'est que le Prince, par la for
tune qu'il a donnée de son vivant à Mme 
de Montanier, a royalement payé la pe
tite place qu'il a occupée dans sa vie 
mouvemenlée. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent être adressées 
au. Secrétaire de la Rédaction. 
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La Justice à l'Etranger. 
France. 

« Le grand amour de Beethoven ». 

« Le Grand amour de Beethoven '' 
n'avait pas encore vu le jour de la pre
mière à l'écran que sa production a 
donné lieu à un important débat en ré
féré devant le Président du Tribunal Ci
vil de la. Seine. 

L'auteur du film, Abel Gance, se trou
vait en confli t avec les producteurs et 
distributeurs a u suje t de coupures qu'il 
prétendait indûmen t faites dans le film, 
en contravention avec son droit d'au
teur e t son droit moral, et assignait 
d'extrême urgence, devan t· le Président 
statuant en réf.ér·és, pour voir ordonner 
la nomination d 'un séquestre, à défaut 
par la défenderesse, la Compagnie Gé
nérale de productions cinématographi
ques« General Productions », de prendre 
l'engagement formel de projeter à la 
soirée de gala du 1 Décembre 1036 dans 
son intégrali ié ct sans coupures l'œuvre 
réalisée par Abel Gance. 

En réponse à cette demande, la Com
pagnie générale de productions cinéma
tographiques « General Productions » 
déniait tou tc qua li té pour agir à Abel 
Gance, en rai so n d'une cession de ses 
droits intervenue au profit d'un tiers. 
Elle fai sait plaider en outre l'incompé
tence ci u .JLJge des l téfér·és en raison 
d 'une clause eonventionnelle d'arbitra
g·e figurant dans les conventions des 
parties. Elle ajoutait qu 'en pr·ésence du 
diffiércnd existun'L au l'one! .a u suj et de 
J'interpr·étalion de ces convent ions et 
du droit conl cs l·é Cl l ' füirc les coupures 
critiquées, la. cl1écis ion pri se par le Juge 
des fld()r't'·s pr'()jutii c ic riliL nu rond 
et co mpromcllru it d·élïlliliv c.m en,t les 
dro its des produd<~ u,·s et clisl.r ibu leurs. 

Après observations cie l'de Campinchi 
pour Ahe t Ganc:c rt de l\'Ic s GliYO IJil cau 
cl f,asl; inc pour 1 ~' Colll pag nc g;énéra
lc de p roclue l.ions cinérna.lograpltiques 
<<Gencr·a l Produel ion sn el la Sor~i·é\.é 
Eclair-Ti rag·e. le .J ugc des H•é[i()!'és a. 
rendu le u n<·· ecrnbrc 19:16 un e ordon
nance fa isa 111 droit à la clemanclr. 

Cette ordrmnancc pose le principe que 
la compétence du .Juge des RMérés ordi
naire ne saurait être contestée à l'égard 
d 'Abel Gance , qui, hors la cession dont 
il était fa it éla t au procès, bénéfici a it de 
droits personnels d'auteur, droi l1'3 devant 
être considérés comme survivant à une 
cession de la nature de c:e ll e invo(]uée. 

Par ail leurs, l' ex trême urgence fixait à 
elle seu le et dans tous les eas la com
pétence du Juge des Référés. Cette cx
t.rf:me urgence résullaiL ic i du fnit que 
le litige portait sur un film dont la pre
mière projection était fi xée avec une pu
blicité importante à quarante-huit heu
res du prononcé cle l'ordonnance à in
lervenir.Cetle compé!lcnee n 'dait pas en 
l'espèce contredite par la clause conven
tionnelle d'arbitrage intervenue, ct la 
mesure solli ci tée, mesure de préeaution 
toute provisoire, ne pouvait. préjudicier 
à la réalisation de l'arbitrage conven u. 
Les droits d'auteur d'Abel Gance sem
blaient jus tifier la mesure provisoire 
sollicitée. 
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En conséqu ence, le magistrat a ren
voyé les parties à sc pourvoir au fond 
et cependant, dès à prèscn t ct par pro
vision, vu l'extrême urgence, à défaut 
par la Compagnie générale de produc
~ions cinématographiques de prendre 
l'engagement formel de projeter dans 
son intégralité à la date du 7 Décembre 
1936 le fi lm «Le Grand a1now· de Bcc
thovenn, a nommé un s·équestre avec 
mission de sc faire remettre par toute 
personne pouvant le détenir eL notam
ment par la Société Eclair-Tirage le po
sitif définitif, é tabli par Abel Ganc.e, c t 
d'en assurer la projection, en se faisant 
assister même a u besoin de toute per
sonne de son cho ix à la soirée de gala 
de la salle P lev-c l. 

L'ordonnanc·() prévoit que, dans les 
quarante-huit heures de son prononcé, 
Abel Gance devra sais ir du litige l'arb i
tre eonven u e t qu'à défaut la défende
resse pourra faire projeter le film avec 
les coupures reprorllécs; le tout avec 
exécu t.ion provi so ire de l'ordonnance 
nonobs tant appel et sans caution sur mi
nute c t mème avant enregis trement. 

hi vtt es, Revues & Jouttnaux. 
De la compétence (:oneurrcnte des Tri

bunaux i\'lixt.es ct Indigènes en cas de 
demandes en garantie. 
La Note liu Gouvernrmwnt Egyptien , en 

date dn 3 F1!v ri c1· l\l37 tend û ta·ire c!l!nuue1· 
par voie d'accord i nternational. lé conl tit 
jnrisp1·ndcnt"ie/. f]Ui 01J[JO<;C actuellement .lc.s 
Tribunau.r Mixtes et l es Tribunaux lnd tge
ncs , en matièr e de demandes en garantie, et 
cela de laçon à priver dans de très nom
breux cas les étrange1·s de leur droit naturel 
d'1!tre jugés par les Tribunaux Mixtes. 

Or, le proiJlr:m.e special " df' la com.pl!ten
ce concurrente des Tribunaux fvli:l:tcs et In
digènes en cas dl' demandes en garantie " 
avait f ait l'olJjel, dans la " Gazette des Tri
bunaux Mixtes " de .Juin 1G36, d'vne cour te 
étude lÜ'- notr-e l }iu;c teur, qtti t.ouchait éga
lement incidem.m.enl, il la grnve question 
de l'in'térêt mixte, laquelle , ul/.e aussi, se 
trouve présentement mise en rlisc·ussion par 
le nouveau vrogramme d u Gouvernement 
Egyptien. 

Pour complr! ter clone l' éturle q-ue nous 
avons entTI>.prise en ces colonnes des ques
tions soumises au.7; Puissances Capitulaires, 
le moment nous paraît indiqw! de reproduiTe 
i ci-même ce t article. 

Au JJondJi' l: des questions qu'i l deviendra 
indispensable de pr(~l:iscJ· très nettnment 
lorsque l'tt e un~ \-ic~ndra - elle ne saurait 
guère dés0rrnai s la rder· davantage - de 
remani er le Hôg lement d'Organisation .In
dici a ire Mixte , il n'en est pas de plu;; im
portantes qn c ce ll es qni t0u chcnt ù la dé
termination de la li gne de déma r cation en
tre la corn pMe nee .i nrid"ictionnelle dos Tri
bunaux Mixtes - forum de droit commun 
pour les r! lran gr!rs en Egyrte (ct forum de 
complète juricl id ion sitôt qu'auront di s paru 
les arehAiques P.t indésirables Tri l)llll aux 
Consulain'!s) - d la r:o rnpélcnc~: jltridiction
nellc des Tr i l)llJJarux Incligt~n es . 

Si, en eff e l., l'i ntérê t des jnslic:ial!lcs s'es t 
pendant assr!z longl ern ps imposr: n.vel: assez 
de foree a 11 x tllagi stral s t]P.s dcl tX .l nr-idic
tions pour rt~;; l.r ~:i 11d re h 1111 strict minimum 
les occasions clc conflits , w1 doit par· r.ontr~: 
déplor·er ckpu is quclq111:s il JII1(!CS qu'uJI t:ta t 
d 'esprit tont dif fc'!r·enl, a it prévalu au sein 
d~: la plus !Ja nte Cour fndigc~ n c, dont d' assez 
récentes décision s on t suscit!: un e émotion 
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d'autant plus vive qu'elles semblaient moins 
s'inspirer de cet esprit de sérénité qui est 
le plus hel apanage de la Magistrature. 

Lorsque l 'on voit en effet un arrêt de 
cassation, porur s'écarter sur un pomt déter
miné d'un sys tème qui présentait l 'immen
se avantage de concilier le droit pur avec 
les nécessitôs pratiques, et adopter une thè
se n onvelle h é rissée de complications et de 
difficultés, sc lim iter ù. imputer la respon
sabilité des conséquences de l'état de choses 
nouveau ainsi créé, " à l' abstention des 
autorités r esponsables de prendre les me
sures qui s'imposent à l 'effet d'unifier la 
Justice e t d'empêcher les fâche uses consé
quences dérivant du défaut d 'unification,, 
on est malheureusement contraint d' a dmet
tre que l"heure n'est plu;; où la souplesse 
des jurisprudences pouvait s uffire à arron
dir les angles d'une organisation judiciaire 
insuffisamment définie. 

C'est en mati ère de r ecours en garantie 
surtout, lorsque 1 'ac tion principale et l 'ac
tion récursoire ne r essortissent pas en prin
cipe de la m ême juridic tion, qu'il est devenu 
indispensable de consacrer par un texte 
préc is du Hègl cm ent d'Orga nisation .Jrudi
ciaire le système suiv i par le passé i.t la sa
tisfaction générale. maJo; qu'un arrüt de la 
Cour Egypti enne de Cassa tion, elu 10 Mai 
Hl31: (auquel on a cmp1·unté plus lJ aut un 
assez étrange " cons idérant") es t venu ren
verser. 

En effeL la Co n r Egyptienne de Cassa
tion s ·est écartée nell emen t, par cet arri':t 
du 10 i\1ai 19:31· (ds. ce n uméro, p. 232, § 2), 
ain si que p11r deux a utres arrêts du 2/j, Mai 
Hl31· c t dit :lt Ma .i JD;~ .l-. rendus clan s des 
mal it!rcs s imila ires (cls. CC! JJII!Tlé!ro. p. 2:3:2 
e t :!3~~. § ~~et i ), de la jurisprudence jusqu'a
lors constant e dr. ta Conr cl' Appel Indigène, 
ct qni con corcl ui t avec la jnri sprudcnr:c mix
te, dont clc nombreux a rrêts ont posô en 
prin cipe que la .Juridiction Mixte, compéten
te Pli raison de ln 1mtionn lité des pa rlies pour 
connaltre de l 'uclion p1·ineipalc , est égale
ment, colllpl) l.e n tc pour· statuer s ur le r e
cours en gnranlic, a lors même que Je garant 
et le garanti seraien t tous deux de .l a même 
nationnlité, ct, r éciproquement, que la com
pétence Lle la .Jnridic tion Mixte ù conna'ltr e 
de l'ac tion en gn 1·antic doit cntra1 1tcr logi
qucm en t ponr cll e compétenœ ù connaître 
de 1 'act ion prin cipale, même lorsqu e cette 
dernière ne concernerai t que des parties de 
même nationalité (v. , entre maints autres, 
les arrèts de la Cou r d'Appel Mixte du 3 
Mai 1928, Gaz. XIX, .-18-29, dn 12 Mars 1931, 
Ga:. XXI, 200-228, du 30 Décembre 1930, 
Gaz. XXIV, 96-GO, d u 16 Mai 1933, ds. ce 
numéro, p. 221t § 163, et du 12 Avril la31·, 
ds . ce n urnéro, p. 221: § 161:). 

On s'est parfois basé, pour attraire la 
connaissance de l'action en garantie devant 
la juridictions compétente à connaitre de 
l'action principale, sur .le caractère acces
soire c t incident du recours (v. ds. ce nu
m éro p. 221: § lG:l, l'arrêt du 16 Mai 1933), 
mais cet arg ument, qui d'ailleurs a été 
réfuté par d'autres a rrêts, pour qui, quoique 
connexes, l'action principale c t l' action en 
garantie son l deux actions distinctes (v. ds. 
ce numéro p. 224 § 161-, l'arrêt du 12 Avril 
1934·), cet ar·gurnent, di so ns-nous, ne justi
fi e pas L'attribution de compé tence dans 
le cas inverse, l:elui 01'1 il s'agit pom· la 
.Juridiction Indigônc, quoiqu e saisie de l'ac
tion prin cipale, de renvoyer l' ensemhle du 
litige elevant ln Jnddi ct ion Mixte, dont la 
compétence ne d(~rive qne du recours en 
garantie. 

En réali té le cl cs~-;ais i sscrncnt de la .Jnri
didion Tndigèn~: dans l'un c:ornmc dans 
l 'autre! cas, s i 1:01: qu 'appnraH l'intérêt étran
ger, c t pour ôviter une contrari été de déci 
s ions dont a n mie nt su rtout ù pàt i r les justi
ciables égyptiens, n'est que la conséqu ence 
nécessaire du fa it que la Juridi ction Mixte , 
en sa q ua lité de~ juridi ction ordinaire de 
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droit commun, possède une compétence 
générale, tandis que les Tribunaux Indigè
nes sont absolument sans juridiction à l' é
gard des étrangers, comme de leur cO lô les 
Tribunaux Consulaires sont sans juridic
tion à l'égard des Egyptiens ou des étran
gers de nationalités autres que cell e de leurs 
ressortissants (voir sur ce point S. Messi
na: " Les TTibunau.1: Mix tes et les r-apports 
in te1·juridictionnels en l<Jgypte "• pp. 105 et 
sui v., et les arrêts rapportés Cil note) 

Sans doute est-il de nombreux cas où, 
pour une raison ou pour· une autre (par 
exemple lorsque l'action principale se clé
roulant entre Egyptiens, Je défendeur n'a 
pas fa it valoir son droit de recourir en 
garantie contre un étranger), une décision a 
été déjà rendue pa r le Tribunal Indigène. 
Comme il est, en cc cas incontestable, d'une 
par t, qu 'il s'agit d'une décision compétem
ment rcnd•uc, mais d'autre part aussi, que 
cette décision ne peut avoir force de chose 
jugée à l'égard de l'étranger qui n 'était et 
ne pouvait pas être en cause, il adviendra 
qu'en pareil cas les Tribunaux :VI ixtes, 
saisis ultérieurement de l'action c~ u garan
tie, devront considérer la premi ère décision 
comme in existante pour le nouveau rapport 
litigierux qui leur sera soumis: COJJ séq uence 
rigoureuse et inévitable qui explique pour
quo i, rnalgr(: leur compétence de principe 
sur l'action principa le, ct dan s l'intérèt 
m ême de leurs jus ticiables, les Tribunaux 
Incligônes avaient jusqu'ici cons ta mment 
admis le renvoi elu litige dans s011 ensem
ble dcvaut la J uridiction Mixt e. 

A s tridcme11 t ruis unncr, salls doute, rien 
ne peut ob liger la Juridiction In digène à se 
dessaisir de raction principale, cl ù cet 
égard les a rguments ju r idiques de L.l!Tèt 
de cassation du 10 lVIai 1!liH sont loin d'être 
inexac ts . Mais ces argtl!YJC!lls ne sont pas 
clôcisifs, dès Jm·s qu e l'on rcconnuit - ce 
que la Cour J<:gypli ~:n n c de Cassalion n'a 
pas e u la llonne grùce de fa ire - qu~ les 
Tribunaux M ix l(!S sont des Lr1 IJunatlX egyp
tiens à compétence générale, ct ont jul'idic
ti.on s ur les Egyptiens. Eu réalité, comme 
l' a fort judicie usement indiquô la Cour d 'A.p
pcl Mixte, il ne s'agit pas pour les Tn bu 
naux JndigèJJes, par le seul fai l qu'un défen
deur se prévaudra it d'un illusoir·c recours 
en garantie con tre un é trange r , de décliner 
leur compétence. ~i les ci réon s tan ce,; de la 
cause révèll'nt l'emploi d'un procédé dila lot
re, le TribunLJI fndi gènc n e s'y· pn!lem pas. 
Mais sitôt qu e le t·eco t/l·s LllHWrt Cô ,.;c pre
sente sous les apparences de l' exercice d'un 
droit, le renvoi du Jtige, par Je l.n bunal Ul
compétcnt pour des rai sons d'ordre pnllltc 
à conna ltre du rcèours , deva nt le ·lnl>unal 
dont le prétoire est ouvert iL tou s les plat
dours inlércssés, s'impose, en nuso1t dr• la 
connexité mème de;-; deux dt!I.Jat ::; . cu!llme 
une mesure de haute et saine .i•us ti ce. 

Le sommaire de l'arrêt précité de la Cour 
d'Appel Mixte, du :10 Décembre 1\130, résu
me fort clairement on ces termes la sttua
tion de droit et de fait: 

"S'il est vrai qu' en pri11 cipr l'aèlion 
principale ct l'action ~:n gu ru1tliP t:(lllS

tituent deux actions d istinctes suscep
tibles d'être éventuellement jugées cha
cune par un tribunal di ff l'rcnt, appar
tenant ou noH ù la m•!me juridiclion, 
i.l n' en ost pas moins èer tain quo le plai
deur indigène ne sanrait èlre pnve, 
lorsque son garant est {!trangc:r, du 
droit qui lu i est r econnu a uss t .Ill on par 
le Code de Pror:édurc Indigèno (L1 rl. HO 
et sui v.) que par Ir. Code de Pro.:t)clu re 
Mixte (arl:. 156 ~:t s uiv.) do fam• JOlll
dre à l' nc tio!l princi pal e, en laqu cll r JI 
es t. demandeur ou défendeur. son ac
tion en garantie contre ce lui qu 'il esti
me, à tort ou ù ra ison, être tenu de le 
soutenir, ou le cas échéant, de le rele

ver, le rembourser ou l ' indemniser. 
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" En conséquence, lorsqu 'un Tribunal 
indigène est saisi d'une instance prin
cipale entre sujets locaux, susceptible 
d'entraîner un r ecours en garantie con
tre un étranger, il ne lui appartient pas 
d'examiner lui-même la valeur de ce 
recours au fond, pour se déclarer com
pétent, s'il l'estime mal fondé; mais il 
doit limiter son examen à la question 
de savoir si la partie désireuse de pro
céder à un appel en garantie contre un 
étranger sc trouve, par cel>ui-ci, dans 
uu rapport de droit lel que cet appel 
en garantie apparaisse théoriquement 
comme plausiüle, indépeudamment de 
tou tes circonstances. et notamment de 
l'application on do l'interpréta tion de 
toutes les cla uses contrac tuelles qui, 
a u fond , dc1raient conduire à la r eje
ter. 

" En conséquence également, la Juri
diction Mixte devient le juge naturel à 
la fois de l'aclion en garantie et de l'ac
tion principale, par le seul fait qu'il 
existe entre les parties il l'action en 
garan tie nn rapport de droit tel qu 'i l 
peul s'ensuivre, en principe, un recou!'s 
entre e ll es; et en pareil cas, les juge
ments rendus par la Juridiction Indi
gène sur la seule action principale, alors 
que la cause en son entier ne pouvait 
ressortir qu'à la compétence de la Ju
ridiction l'v[ixtc, ne peuvent acquérir 
l'autorité de la chose jugée à l' égard 
elu demandeur en garantie, à qui ils de
meurent inopposables. 

" Il en est de même des jugements 
ultérieurement rendus par la Juridic
tion Indigène pour consacrer les con
séquences de la première décision "· 

L'arrêt plus r écent du 12 Avril 1931, rap
porté plus haut, a fait à ce su jet très juste
ment remarquer: 

" L'intérêt de la justice - et surtout 
l 'intérêt des justiciables indigènes qui 
sont seuls à souffrir de l'impossibilité 
d'assigner le>ur garant étranger devant 
la Juridiction Indigène - exige que le 
recours en garantie donne lieu à la dé
claration d'incompétence de la juridic
tion saisie de l'action principale, toutes 
les fois qu'elle n'est pas compétente 
pour statuer sur le recours en garantie, 
ct que ce r ecours apparaît sérieux "· 

Il est regrettable que ces considérations 
nient été entièrement laissées de côté par 
la Cour de Cassation Egyptienne, et, sur
tout, que celle-ci ait complètement fait abs
traction de cette autre considération, déci
sive en la matière, qui est le défaut absolu 
de juridiction des Tribunaux Indigènes à 
l'égard des étrangers. Prenant le contre
pied de cet état de choses qui est pourtant 
inhérent à toute l'organisation judiciaire 
égyptienne (basée sur la constitution de 
deux branches indépendantes et parallèles 
de la justice, l'une pour les Egyptiens et 
l'autre pour les étrangers), la Cour de Cas
sa tion a cru pouvoir au contraire affirmer 
" qu'en fait ce sont les Tribunaux Indigè
nes qui sont les tribunaux de droit com
mun dans le pays, alors que les Jl\lridictions 
Mixtes ne sont que des tribunaux exception
nels et provisoires "· 

Nous n'entreprendrons pas de discuter 
une assertion qui a déjà abondamment trou
vé sa réfutation, par le passé (*). et dont 

( *) « Les Tribunaux Mixtes aussi bien que les 
Tribunaux Indigènes s.ont de droit commun en 
Bgypte >>, avait écrit déjà Borelli bey dans la 
préface de ses Codes annotés, et cette constata
tion a été faite par la suite, de façon répétée, 
dans de nombreux arrêts de la Cour; 

< La jurisprudence de la Cour - dit un arrêt 
du 16 Juin 1915 (Gaz. V. 173-455), - établie dès 
l'origine de la Réforme, a interprété l'art. 9 du 
Règlement d'Organisation Judiciaire dans ce sen s 
que les Juridictions Mixtes sont des juridictions 
d e droit commun ». 

C'est là un fait maté riel autant que juridique: 
« La Juridiction Indigène est une juridiction qui 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

le moindre vice n'est pas de faire complète 
abstraction des dates respectives de l'ins
tltutwn des TribunUJux Mixtes et de celle des 
Tribunaux Indigènes. 

Sans doule, l'œuvre naturelle d'évolution 
s'accomplissant, ce seront un jour .ces cler
mers qui absorberont les premiers, et m é
nteront alors seuls ce qualificatif de " na
tiowmx , que les textes ignorent encore et 
qui ne san rait actuellement s'appliquer 
qu 'aux deux branches réunies de l 'admi
nis tration .indicia ire égyptienne. Mais, en-
1re temps, il demeur e qu'en l'état des ten
dances assez personnelles que certains ma
gistrats ont pu imprimer au cours de leurs 
fonction s ù. la j urisprudcnce indigène, il 
ex1ste aujourd'hui, sm· certaines ques
tions (*) , une antinomie marqu(•c entre nos 
Lieux juridictions nationales sm lu délimi
tation même elu cadre de lem· compé tence 
juridictionnelle r espective. 

Cette antinomie, on peuL la r elever éga
lement, dans les anèls de cassa ti on des 10, 
24 ct 31 Mai 1031·, ::;ur une autre question fort 
importante, qui sc rattache du re::;l.e intime
m ent à celle que nous venons d'exwniner 
rapidem ent : la Cour Egypt.ien11c de Cassa
twn répudie en er ret formcllemen L la théo
rie de l ïntérè t mixte, celle qui fai l dépendre 
la compétence des Tribunaux Mixtes des 
intérè ts étrangers autant que des seules 
personnes pllysiques ou morale~ en conflit. 
Ce systèm e, base mème de la compétence 
exclusive des Tribunaux !\lix les clans les 
litiges intéressant les sociétés anonymes 
égyptiennes (exception faite , bien entendu, 
des sociétés à actions nominatives statu
taircment réservées à des Egyptiens), ce 
système, la Cour Egyptienne de Cassation 
le ti ent pour inexistant. 

Conflit. très grave, il ne faut pas sc le 
dissimuler, alors que, très Jermement, la 
Cour d'Appel Mixte vient encore de procla
mer, en deux arrêts du 27 Mai 1036 (ds. ce 
numéro p. 222 § 15\.l) que la compétence de 
la Juridiction Mixte en la matière est d'or
dre public: 

" Le principe de l'intérêt mixte n'est 
que l'interprétation que la Cour a elon
née ù l' intention du législateur égyp
tien qui, en coll aboration uvee les 
Puissances Capitulaires, a élaboré l'or
ganisation et a déterminé la compéten
ce des Juridictions Mixtes;... il ne 
saurait être sérieusement mis en doute 
que la délimitation de compétence en
tre les deux ordres de juridiction égyp
liens - le mixte ct l'indigène ·- régis
sant ainsi le système judiciaire du pays, 
relève exclusivement de l'ordre public "· 

Il pourra suffire, pour conclure, de para
phraser la Cour: il incombe aujoQJrd'h ui au 

fonctionne paTallèlement à la Juridiction Mixte. 
L a compétence de l 'une et de l'autre s'étend sur 
les mêmes matières. Selon l 'expression d'un ré
cent an·êt de la Cour, ces deux juridictions sont 
des juridictions « concurrentes»... Les Tribunaux 
Mixtes ... constituent le forur• commun indistincte
ment de tous les habita nts du territoire, qu'ils 
soient étrangers, capitula ires ou non capitulaires, 
ou même indigènes ». (Raoul Pangalo : « Les 
Tribunaux Mixtes, f orum de droit commun en 
Egypte », Gaz. XIX, p . 3). 

(*) Nous n'en signalons, dans cette étude 
sommaire, que deux, celles qui nous apparaissent 
comme de beaucoup les plus importantes: la 
question des recours en garantie, et celle de 
l'intérê t mixte, la seconde d'ailleurs, plus géné
rale, pouvant à certains égards englober la pre
mière. Mais il en est maintes autres, dont il suf
fit d'ouvrir les recueils de jurisprudence pour se 
remémorer: la question du maintien rle la com
pétence mixte après la disparition de l 'élément 
étranger, celle de la compétence mixte en cas 
d'affectation hypothécaire prise a u profit <l'tm 
étranger postérieurement à la transcription du 
commandement immobilier en vu e d ' une expro
priation au Tribunal Indigène (question sur 
laque lle un 2.rrêt de la Cour d'Appel Indigène est 
venu battre en brèche la règle adopt ée le 26 Jan
vier 1928 par les Chambres réunies de la Cour 
d'Appel Mixte), etc ... Ce sont là autant de pro
blèmes que les réformateurs du R èglement d'Or
ganisation Judiciaire auront le devoir de ne point 
perdre de vue, et celui surtout, de résoudre nette
meut. 
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législateur égyptien, en collaboration avec 
le;» . Puissances Capitulaires, de préciser la 
deltmltahon de compétence entre les ooux 
ordres de juridiction égypt iens de manière à 
évtter, dans l'administration de la justice, 
tout heurt, toute fnchon, tout conflit, et de 
ma mère aussi à assurer aux justiciables le 
mamtJen des g~ranties mêmes qu'implique 
notre orgamsatwn JUdlcJar r·e. 

.hois, Dècnrets et Règlements. 

La Note &xplicativc 
des Lois Nos. 15 ct tG de 1937. 

Nous avons, dans notre No . 2105 ttu 1er 
1\ vril 1\.!37, rep1·oduit la teneur de la Loi 
No . 15 de Hl37 portant suspension des adju
dications .-;nT e:récul'ivn [01 ·cée lie certaines 
terres de culture ainsi que des uûl'iments et 
tcr ·rains de cunstl·ucUon s'y 'rattachant, et 
de la LO'i No . 16 de 1\l~l? pm·tant m.odi{ica
lion des lJr'crcts-lois Nos. 47 ct 48 de 1036, 
r <: latifs à la conso/.idation et ù la 1n·vmga
twn des <Téances dn C·réllit Hy pothécaü·e 
Jlg·rico /.e d' l~gypte et du CTédit Foncier 
Eg'!}7Jtien, l' -une ct l' a:ut1·e pa:rucs a·u numéro 
extraordinaire du :30 MaTs H137 dn "Journal 
Officiel "• et ayant été a.ppro'uvées, le \.J Av·r'il 
c.oHrant, par l'Asscrnulëc Législat'ivc J\1/'i:r;te , 
po·ur leur appl'ieativn aux ét.nmgcrs dans le~ 
l'l'ois mois de sa ddliliëration. 

Voici le texte de l ' exposé des motif s qui 
accompagnait les deux textes soumis à l'As
sernlil.l!e U ! gislative, et qui n'a point paru à 
l'" Officiel "· 

A la suite d'une 6luLle r écemment entre
prise wu sujet du problème des dettes hypo
thécaires, à laquelle ont pris part les repré
senlants des créancier s, un accord est inter
venu entre eux et le Ministère des Finances 
en vue de régler le problème dont il s'agit. 

Pour pcrmeltn) de tir·er le p lus grand 
parti possible de l'arrangement projeté el 
empOcher, en même temps, certains créan
ciers de priver à dessein leurs débiteurs du 
bénéfice de cet arrangement, il nous u. paru 
nécessaire de s urseoir aux adjudications des 
immeubles gages des prêts ruraux, que ce 
gage soit constitué de terrains de culture ou 
à la fois de terrains de culture et d'immeu
bles urbains. 

Toutefois le sursis d'adjudication ne sera 
pas applicable a ux débiteurs dn Créd it Fon
cier Egyptien qui, faute d'avoir payé dans 
le délai qui leur a ét{) imparti, soit au 30 
Juin 1936, les sommes prévues à l' accord 
sanctionn{) par le Décret-loi No. 18 de 1036, 
restent encore redevables de trois annui
tés au moins, et contre lesquels les pour
suites d' expropriation ont abouti à la fixa
tion d'audiences de criées, sauf s'ils règlent 
avant l'audience une annu it é entière à l'éta
blissement susmen tionné. 

A celte occasion et à titre de Jaci lilé, les 
clébile·urs du Cr{)dit Hypothécaire Agricole 
cl'Egyptc ct du Crédit Fonci er Egyptien qui 
n'ont pus (:té admis au bénéfice des dispo
si tions des accords sanct ionnés par les Dé
crets-lois Nos. ,1-7 ct 18 de 1!J36, pour défaut 
de paiement des sommes y prévues dans 
le délai irnparli. soit au 30 Juin 19:36, il a 
dé décidé de leur donner une nouvelle oc
casion de bb1éficier de l'accord dont il s'a
git, ù condition qu'ils rùgJcnt, uvan t Je 31 
Dér:l:rn !Jrc -w;a. trois annuités échues. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:o: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fader, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les j ours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p .m. (sauf les Samedis et Dima nches ). 

(HORAIRE D ' HIVER) . 
L es numéros justifica t ifs e t les placards peuvent 

être retirés a ux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, s ur présentation du récépissé 
proviso ire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tri bun al d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal dressé le 5 Avril 

itl37. 
Par la Société Anonyme du Béhéra, 

ayant siège à Alexandrie. 
Contre: 
i.) Hassan l\'lohamed El Zayat, fils de 

Mohamed Hassan et petit-fils de Has
san El Zayat. 

2.) Aly Mohamed, fil s de Mohamed 
Hassan ct petit-fils de Hassan El Zayat. 

Tous deux propriétaires, sujets locaux, 
domiciliés à Ezbet El Zayatine, dépen
dant d'El Balassi, dist.rict de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

Objet de la vente: 22 feddans, 2 ki rats 
et 8 sahmes de terrains cultivables, sis 
au village d'El Balassi (anciennement 
Téda), district de KaJr El Cheikh (Ghar
bieh), faisant partie de la parcelle cadas
trale No. 211 du hod Gaawan No. 2, en 
quatre parcelles. 

Mise à prix: L.E . . 800 outre les frais. 
Alexandrie. le i2 Avril i93ï. 

Pour la poursuivante, 
Charles Gorra, 

954.-A-598. Avocat à la Cour. 

Suivant procès-vcl'llal dressé le 6 Avril 
i 937. 

Par la Société Anonyme du Béhéra, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Hamid 
Mohamed El Zayat, à savoir: 

i. ) Dame Kamar Awad Saadoun, fill e 
de Awad Hamad et petite-fille de Ha
mad Saadoun, épouse du dit défunt, agis
sant. tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de ses deux enfants 
mineurs Abdei I-Iamid et Kamlah, issus 
de son mariage avec led it défunt. 

2. ) Hassan Abdel Ilamid, fUs dudit dé
funt Abdel Hamid Mohamed El Zayat 
et petit-fil s de Mohamed El Zaya t. 

Les dits Hoirs propriétaires, sujets lo
caux, domiciliés à Ezbet El Zayalin e, 
dépendant de Balassi, di s trict de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh). 

Objet de la vente: 9 feddans et 22 sah
mes de terrains de culture, sis au villa
ge d'El Balassi (anciennem ent Téda), 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
faisant partie de la parcelle cadastrale 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraitre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles r em ises jusqu'au Jeudi peuvent pa raitre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Srunedi peuvent paraitre 
dans Je numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous r etards, les intéressés 
sont ins t amment priés de bien vouloir remettre 
les t extes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi , Mercredi et Vendred i 
m a tin de chaque semaine. 

Les a nnonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans les délais légaux ne 
seront publiées , le cas échéant, que sous l' exclus ive 
responsabilité des annonciers. 

No. 211 du hod Gawan No. 2, en quatre 
parcelles. 

Mise ù prix: L.E. 350 outre les frais. 
Alexandrie, Je i2 Avri l i937. 

Pour la poursuivante, 
Charles Gorra, 

955-A-599. A voca1. à la Cour. 

VENTE VOLONTAIRE 

Suivant procès-verbal du 20 Mars i937. 
Par les Sieurs: 
1.) Antoine Marcan ton aki s, de Cons

tantin, d'Antoine, 
2.) Constantin J érémias, de Michel, de 

Georges, tous deux négociants, hellènes, 
domiciliés à Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de l:errain d ' une conte

nance de i66 p.c. 50 faisant partie de la 
parcelle C du plan de lotissem ent des 
terrains de la Communauté Israélite, en
semble avec la maison y é levée compo
sée d'un rez-de-chaussée, de 3 étages su
périeu rs à un seul appartement chacun 
et d'un l1m e étage construit à moitié et 
formant petit appartement tand is que le 
res tant du dit 4.me étage es t employé 
comme terrasse, avec 3 chambres ùc 
lessive, le tout sis à Alexandrie, rue So
ter, No. 6i, quartier Mazarita. 

Pour les limites et les condition::; de 
la vcn!.c consulter Je Cahier cles Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Alexandrie, le i2 Avril 1937. 

Pour les rcquéran ls, 
960-A-60<\ Ant. .J. Geargeoura, avoca t.. 

Tribunal du Caire. 
Suivant ·pwcès-ve•·l>aJ du 15 Février 

i937, R.Sp . No. 2t\.9/62me A.J. 
Par· le Sieur Edouardo Maza Garay. 
Contre Sekina Ilanem Ibrahim Sade!.; , 

épouse d r: Mohamcd Eff. Sadek, pro
priéta ire, égyptienne, demeurant au 
Caire, rue Bab El Bahr, No. 35. 

Objet de la vente: 
Tc•rrain s c t con s tr ue tions de quatre 

immeubl es con ti gus, fai san t unn se ule 
parcelle, s is à la rue Bab El Bahr, chia
kh et Bab El Bahr, au Sud du .kism Bab 
El Chaaricl1 , Gouvl·rnorat du Caire, 
Nos. ~15, 35 A. e t 37 et l'un é tant numé
roté 37 A. et 37 B., le tout constituant 
un seul immeuble ayan t deux escali ers 
et deux portes, teklif feu El Cheikh 
Ibrahim Mohamed Sadek, moukallafa 
No. i /i2 pour l'immeuble No. 35, année 
1933, moukallafa No. 1/13 pour l'im-

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exempla ire porta nt la signature du 
dép osant, et le second exemplaire portant son nom 
en t outes le ttres. 

L 'Administr a tion du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion n e serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et d étaillé portant la griffe de l'admi
ni s tra t eur e t le visa du caissier. 

L es a nnon ces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin d u classement, la rubrique spéciale 
contena nt les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

meuble No. 35 A., année i933, moukal
lafa No. 1/H pour l' immeuble No. 37, 
année HJ33 et moukall afa Nos. 1/15 et 
1/ i 6 pour l'immeuble 37 A. ct 37 B., an
née i933. 

La s uperficie tota le de ces quaLrP- im
m eubl es es t de 9iü m2 5 cm. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
ï7 Février 193ï: L .E. 1000 outre les 
frai s. 

880~C- 4.0i. 
Pour le poursuivant, 

Adli Scandar, avocat. 

Suivant procès-verbal du 24 Mars i937, 
sub No. 353/62me. 

Par le Sieur Bondi Ibrahim Chalom. 
Contre les Dames: 
i. ) Khaddouga Mahmoud Abbass i. 
2.) Mahfouza Aly Mohamed. 
Objet de la vente: en trois lots. 
Biens sis au Caire, distri ct d'El Ga-

malia. 
i er lot : une parcelle de terrain de 6'1 

m2 4.5, avec les constru ctions y élevées, 
à haret Hoche Charara No. 20. 

2me lot: une parcelle de terrain de 
86 m2 i5, avec les con s tructions y éle
vées, à haret Hoche Ch arara No. 14. 

3me lo1L: une parcell e de Lerrain de 
4.7 m2 25, avec les cons tructions y éle
vées, ü hare t El 1lalla : o. R 

Mise à pl'ix : 
L.E. 50 pour le icr lol. 
L .. K 50 pour le 2me lo i-. 
L.E. 20 pour le 3mf' lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant-, 
976-C-H8 A. Chalom, avocat. 

Suivant procès-ver·bal du 2 l'vlars 1937, 
sub No. 292/62me A.J. 

Par le Sieur Bondi Ibrahim Chalom. 
Con.tr·c le Sieur El Saycd Hussein Mos

tafa Gala!. 
Objet de la vente: un immeub le sis au 

Caire, chareh Kénisset El Ittcl!aù No. 10, 
kism E l Wayli, de la supcrfieie de --101 
m2, avec les cons tructions y élevées cou
vrant 288 m2. 

Mise à prix: L.E. 800 out.rc Je:; frais. 
Pour le pou rsuivant, 

ü75-C-4. 47 A. Chal om. m·ora t. 

Suivant J)rocès-verbal du L5 Février 
i937, R .. Sp. No. 2t\8/62mc A . .T. 

Pa,r le Sieur Apostolos I>C'nl.il ic!i s. 
Contre la D;une Harnida Alldel Ga

wad Saleh, propriétaire, suj cl.Lc locale, 
dem euran t jadis au Caire, hare t El Be· 
bawy No. 2, immeuble El Bebawy, der· 
ri ère l'école d'E l Khoronfichc ct .actuel
lement sans domicile connu en Egyp!e 
e t après des recherches faites aux Pos-
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tes et aux Télégraphes e t dans divers 
quartiers par exploits en date du 7 Oc
tobre 1936, de l'huissier R. Dablé, pour 
elle au Parquet Mixte de ce Tribunal. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et construction , sis au hod El Ma
hattah No. 27, immeuble No. 27. rue 
Chehata, mikias 1/ 000, année 1929; sui
vant le récent arpentage Zimam Nahiet 
El :Matarieh, Niar.kaz Dawahi ~1asr, Ga
lioubieh, chiakhet El Ma tarieh, ki sm 
\fa:::r El Guédicla, Gouvernorat du Caire, 
d 'une superficie tota le de H7 m2 ftO 
cm. 

\H.;;c ù prix fixée par ordonnance elu 
L 7 Février 1937: L.E. 700 outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
924-C-418. Ad li Scandar, avocat. 

Suivant procès-verbal du 16 Mars 1937, 
R. Sp. No. 337 /62me. 

Par la Dlle Berthe Eiche, citoyenne 
suisse, demeurant au Caire. 

Contre le Sieur Vassili Vekios, bou
langer, sujet hellène, demeurant à As
souan, rue Soul<, No. 15. 

Objet de la vente: terrain et construc
tions dans un immeuble d'une superfi
cie de 83 m2 83 cm2, sis à Assouan, rue 
El Souk, No. 15. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Le Caire, le 12 Avril 1937. 

Pour la poursuivan te, 
980-C-452 C. Théotokas, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 30 Mars 1937. 
Par les Sieurs Costi et Nicolas Pertsa, 

négociants, hellènes, domiciliés à Mit
Ghamr. 

Contre le Sieur Meleka Hanna Salib, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Mit-Ghamr. 

Objet de la vente: 
11 feddans, 16 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Kafr Daoud Matar, district 
de Mit-Ghamr (Dak.) . 

Mise à prix: L.E. 935 outre les frais . 
Mansourah, le 12 Avril HJ37. 

Pour les poursuivants, 
982-~I-624 An is G. Khoury, avocat. 

Suivant procès-ver·bal du 20 Décembre 
1936. 

Par le Sieur Soliman Moussallam 
:\abhane, cie Porl -Saïcl. 

Contre le Sieur Abdou Attia lVIoustafa, 
de Guéziret Charabasse. 

Objet de la vente: 
1.) 50 feddans, 11 kirats et 16 sahmes 

sis à Charabasse. 
2.) 6 feddans, 7 kirats et 8 sahmes sis 

à Ezab Charabasse. 
3. ) Une maison sise à Kafr El Teraa 

El Guédid. 
4. ) 94 feddans et 17 kirats sis à Ras 

El Khalig. 
Saisis immobilièrement suivant pro

cès-verbal du 18 Février 1936. 
La mise à prix sera fixée ultérieure

ment. 

832-!vi -618 
Pour le pour:mivant, 

\Vadih Salib, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Délégation de Port-Foua~. 
Suivant procès-verbal du 6 Avril 1937. 
Par le Sieur J ose ph 1-Iôché. 
Contre le Sieur André Mouchbahani. 
Objet de la vente: une quote-part de 16 

kirats ou 2i 3 soit 161 m2 '123 cm2 par 
incliYis dans un terrain libre, de la su
perficie de 2·12 m2 13 1/2 cm2, sis à kism 
awal Po1+Saïd (Gouvernorat elu Canal), 
rue de I .. esseps, !'\o. 48 tanzim. 

La mise ù prix sera fixée ultérie ure
ment. 

Port-Sa'lcl , le 9 Avril HJ3ï. 
Pour le poursuivant, 
Georges l\fouchbahani, 

902-P-146 Avocat à la Cour. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota : pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Ca·hier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête cle The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Spiridion Pachiyanni, 
propriétaire, s uj et hellène, domicilié à 
Ibrahimieh (banlieue cl'Alexanclric), rue 
Tanis, No. 01. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Juillet 1934, hui ssier 
C. Calothy, transcrit le 26 Juill e t 1934, 
No. 3637 (Alexandrie). 

Objet de la vente: un immeuble si Lué 
à Ramleh (banlieue d'Alexandrie), au 
quarlier de l'Ibrahimieh, à la rue Tanis 
No. !16 jadis e t aduellement No. 9J., chia
khet de Camp de César, Ibrahimieh, 
Sporting e t Hadara Bahari, portant le 
No. 9It3 du Rôle cle l'Imposition Munici
pale, volume No. 5, garida No. Hô, d'une 
superficie de 1HG p.c. sur partie des
quels s'é lève une mai son de rapport cou
vrant une s uperfici e de 424 m2, compo
sée d'un sous-sol et de 3 étages s upé
rieurs forma nt en tout1 8 appartements. 
Le res te du Lerrain est à usage de jardin. 

Le tout limité: au Nord, sur une long. 
de 29 m. 50, res te de la propriété elu dé
biteur; au Sud, s ur une long. de 29 m. 
50, par la ru e Tanis de 'ï m. de largeur; 
à l'Es t, sur une long. de 21 m. 90, en 
partie par la propriété Garofaliclis e t en 
partie par la propriété de l'Eglise Saint 
Nicolas; à l'Ouest, sur une long. de 21 
m. 85, par une rue de 4 m. 90 de lar
geur. 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1937. 

Pour la requérante, 
908-A-580 Adolphe Romano, avocat. 
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Hale: Mercredi :L9 .Mai 1937. 
A la requète de The Land Bank of 

Egypt, ::;ocié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contt·e la Dame Emma i\Ionferrato, fil
le de feu Bùcher, veuve de feu Antoine 
Monferrato, propriétaire. sujette hellè
ne, clomiciliéc i:t Alexandrie, place Saad 
Zaghloul No. J. 

En \ 'Cl'lU cr un procès-verba 1 de saisie 
immobilière du 31 Octobre 1932, huis
:<ier G. i\Iou la ll e t, transcrit le 12 Novem
lm.! Hl:32, l\o GOüG (Alexa ndrie). 

Objet dt: la vente: 
2me lot. 

Un immeuble, tenain cl co ns tructions, 
::; ilu é i:t .\lcxnnclric, sur la rue de l'Egli
::;c i\IaroniLc l\io. 3 c t la ruelle Ebn n.a
chid, dépendant elu kism Manchia, Gou
vernorat d'Alexandrie, enregi strée au 
rôle d'imposit.ion de la Municipalité d'A
lexrtndrie immeuble No. 37'.u, journal 
101, vol. 3, au nom de Panayi G. Mon
ferrato, année 1933. La superficie du 
terrain es t cle 1582 p.c. 70/100. Les cons
truetions y élevées couvrant 838 m2 en
viron consistent en une maison de rap
port comprenant un rez-de-chaussée 
composé de magasins, et un premier 
élctgc composé de chambres à usage de 
burea ux, avec six chambres sur la ter
ras::;e . L1) elit immeuble es t. limité dans 
::;o n ense mbl e comme suit: Nord, sur 33 
1:n. 25, par la rue de l'Eg lise Maronite; 
Es t, sur 27 m. 23 par un passage mi
Lo~re n de 3 m. 90 le séparant du pre
mwr lot proprié lé de Panayi Monferra
to; Ouest, s ur 26 m . 30/100 par la ruelle 
Ebn H.achicl de 5 m. 80 de largeur; Sud, 
sur 33 m. 25/100 par la propriété des 
\Vakfs Bartau. 

.\lise ù prix: L.E. 1:2800 outre les fra is. 
Alexandri'\ le :L2 Avri l HJ37. 

Pour la req uéranlc, 
009-A-3/H. Adolphe H.omano, avocat. 

Hale: Mercredi Hl Mai 1937. 
A la requête des Sieur et Dame: 
1.) Emile Edmond Ancelin. 
2. ) Marie Louise Juli enne Curale t, 

é pou sc cl u précédcn t. 
Tous deux rentiers, citoyens français, 

domicili és à Nice (France), représentés 
par leur mandataire le Sieur Edouard 
Bourre, domicilié à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Abele! Al, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Alexan
drie, rue Abclcl Moneem, No. 33, et en 
tant q uc de besoin contre M. Florio Bu
sich, sv ndic de la faillite du elit Sieur 
Jhrahin1 Abele! Al, domici lié à Alexan
drie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
il:nmohilière elu 15 Novembre 1932, huis
Slcr Alex. Camiglieri, transcrit le 30 No
vembre 1032, No. 6't07 (Alexandrie). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 600 p.c. , située 
à Alexandrie, s ur la rive Nord du canal 
Mahmoudieh, quar tier Moharrem Bey, 
clans la localité dénommée l<'arkha, chia
khct Lumbroso ct El Farkha, kism Mo
harrem Bey. 

Cette parcelle forme la partie Est du 
lot No. 2 elu bloc L du plan de lotisse
ment. du Domaine Farkha qui apparte
nait au Sieur Georges Grandguillot, au 
teur du débiteur poursuivi, e t es t limi
tée: au Nord, sur une longueur de 13 m. 
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50, par le lot No. i du bloc L; au Sud, 
sur une longueur égale, par une route de 
8 m. de largeur actuellement dénommée 
rue El Houzali; à l'Est, sur une lon
gueur de 21 m. 85, par une route de 8 
m. de largeur actuellement dénommée 
rue Abi Houraira; à l'Ouest, sur la mê
me longueur, par le reste du lot No. 2 
du bloc L. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril i 937. 

Pour les poursuivants, 
910-A-582 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de la Barclays Bank ( ~o

minion Colonial & Overseas), socwté 
bancai;e par actions, de nationalité an
glaise, ayant siège à Londres et suc~ur
sale à Alexandrie, agissant poursmtes 
et diligences de ~on Dir~ct.eu~, le ~ieur 
Ernest Leslie Phllp, s uJ et bntanmque, 
domicilié à Alexandrie, et élisant domi
cile en cette ville dans le cabinet de 
Maître Félix Padoa, avocat à la Cour. 

A l'encontre des Hoirs de feu Abdel 
Hamid Pacha El Dib, savoir: 

i. ) Les héritiers de la Dame Khadiga 
Soleman El Abbani, fille de Soleman 
Mohamed El Abbani, petite-fille de Mo
hamed El Abbani, veuve de feu Abdel 
Hamid Pacha El Dib, décédée en cours 
d 'expropriation, savoir: 

a) Abdel Fattah El Dib, 
b) Abdel Razak El Dib, 
c) Ehsane El Dib, 
d) Faouziya El Dib, e) Amina El Dib, 
f) Sékina El Dib. 
Tous mineurs sous la tutelle du Sieur 

Ahmed El Abani, fils de feu Soleym an 
Bey El Abani, domiciliés à Alexandrie, 
rue El Hagari No . 40 . 

2.) Le Sieur Abdel Aziz El Dib. 
3.) La Dame Zeinab El Dib. 
'L) La Dame Anga dite Fathiya, épou

se Bahgat Effendi El Derini. 
Les neuf derniers enfants de feu Ab

del Hamid Pacha El Dib, petits-enfants 
cie Aly. 

Tous propriétaires. suje ts locaux, do
miciliés à Alexandrie, rue Laurens 
No. 3, s tation Sarwat Pacha (Ram
leh ) à l' exception de la Dame Anga dite 
Fathiya El Dib qui est domiciliée rue 
Morelli, No. 12, s ta tion Rouchdi Pacha, 
Ramleh . 

Tous pris en le ur qualité de se uls c t 
uniques héritiers cie feu Abdcl Hamid 
Pacha El Dib, fil s de feu A ly, petit-fils 
de feu Hassan, de son vivant propriétai
re, suj et égyptien, domicilié à Alexan
drie, s tation Sarwat Pacha, Raml eh. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière de l 'hui ssier Js. Scia lom, 
du 16 .Janvier 1936, tran scrit au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal :Mixte 
d 'Alexandrin, le 28 Janvier 193o sub 
No. 269. 

Objet de Ja vente: lot unique . 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 2 feddans environ, entièrement 
clôturée par un mur, sise à Daman
hour, kism Tamous, Markaz Daman
hour (Béhéra), rue Aboul Riche condui
sant au pont Aboul Riche, sur une par
tie de laquelle se trouve élevée une usi
ne d'égrenage avec ses accessoires e t 
dépenclancrs comprenant deux hiltisses 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de chaque côté de la porte d'entrée de 
la dite u sine. 

L'usine proprement dite renferme 
dans son corps de bâtiment les acces
soires et machineries suivantes: moteur 
Diesel de il!{) H.P., 3 réservoirs pour le 
combustible, i pompe semi-rotative, 1 
dynamo cie 80 ampères, 2 courroies de 
40 e t 30 nieds respectivement, 8 sou
papes, 1 réservoir d'eau et 1 sifflet, 1 
pompe à vapeur Don.key, 1 moteur Rus
ton, cie 6 chevaux, 1 chaudière Grade
ley avec pompes et réservoirs d'eau, 42 
méti ers Platt, 1 presse hydraulique, i 
pompe hydraulique à 4 pistons et 1 bas
cule en fer; '* métiers «lchina», 1 mé
tier «afrita», 2 cribles, 1 grane! réser
voir de mazout. 

La elite parcelle de terrain avec l'usi
n e et les deux bâ tisses est inscrite à la 
Mouclirieh de Béhéra au nom de S.E. El 
Dib Pacha, sub Nos. 112 immeuble et 
104 mokallafa. 

Limitée: Nord par la rue Aboul Ri
che condui san t au pont Aboul Riche, 
où se trouve la porte d'entrée; Sud, par 
la ru e séparant la dite u sine de celle d'é
clairage; Ouest, par une rue publique 
conduisant à l'usine d'éclairage; Est, 
par une rue nouvell em ent créée. 

Tel que le elit immeuble se poursuit 
e t comporte avec tou s ses accessoires et 
dépendances, sans exception ni réserve 
aucune. 

Mise à prix: L.E. 6'100 outre les frai s 
taxés. 

!)13-A-585. 
Pour la poursuivante, 

F . Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contt·e le Sieur Aly Aly Sic! Ahmed 
El Saghir, fils de Aly Abou Sid Ahmed 
El Kebir, de Sid Ahmed Baraka!, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Matboul, 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verabl de saisie 
immobilière du 1er Juillet 1935, huissier 
Max Heffès, transcrit le 16 Juillet 1935, 
No. 2974 (Gharhieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

13 feddan s de terrains situés au vil
lage cie Matboul, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), au hod Tarik El Tai
fa El Charki No. 2, du No. 1. 

F~nsemhle: 1. sakieh sur ces terres. 
2me lot. 

13 feddan s, 5 kirats et 5 sahmes de 
terrains situés au village de Matboul, 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1. ) 2 feddans, 1.0 kirats et 19 sahmes 
au hod Tarik El Taifa El Chaki No. 2, 
dont 1 feddan, 12 kirats et 5 sahmes No. 
6 et 22 kirats et 14 sahmes No. 7. 

2.) 2 fecldans, 18 kirats et 2 sahmes 
au hod Ketae t Mostafa wa Halk El Ga
mal El Kebli No. 10, ire division No. 40. 

3.) 2 feddans, 20 kirats et 3 sahmes 
au hoc! El Shiakha No. 8, section 1re, 
parcelle No. 11. 

4.) 5 feddans, 4. kirats et 5 sahmes au 
hoc! Sharwet Abou Khadra No. 6, sec
tion 2me, en deux parcelles: 

La ire de 2 feddans, 22 kirats et 11 
sahmes, parcelle No. 36. 
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La 2me cie 2 feddans, 5 kirats et 18 
sahmes, parcelle No. 40. 

Ensemble: 
1.) 12 kirats dans une sakieh sur la 

parcelle No. 6. 
2.) Une sakieh sur la parcelle No. 4 

du hod No. 6. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 576 pour le ier lot. 
L.E. 592 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1937. 

Pour le requérant, 
904-A-576 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai 193Î. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant ·iège au 
Caire. 

Con tre: 
A. - Les Hoirs tant de feu lsmail 

Hamza Nasr, de son vivant débiteur ori
ginaire, que de fe u Mabrouka ou Be
clal<a, fille de Mohamed Mechahet, de 
son vivant veuve et; héritière du dit Is
mail Hamza Nasr, savoir, leurs enfants: 

1. ) Aicha Ismail Han12a Nasr, prise 
aussi comme héritière de son frère feu 
Mohamed Ismail Hamza Nasr, de son 
vivant héritier des dits défunts. 

2.) Nefissa Ismail 1-Iamza Nasr. 
B. - Les Sieur et Dames 
3.) Aziza, fille Hafez Naguib, veuve et 

héritière de feu Mohamed Husseini Is
mail Hamza Nasr, cie Ism ail Hamza Nasr 
précité, cie son vivant héritier de son dit 
père, cie sa mère Mabrouka lVIohamed 
Mechahe t et de son frère Mohamed Js
mail Hamza Nasr, également précités, 
prise également comme tutrice de ses 
enfants mineurs iss us de son mariage 
avec son dit époux, les nommés: a) Ma
brouka Mohamed Husseini, b ) I~mail 
Mohamed Husseini, c) Chaha Mohamed 
Husseini e t d) Zeinab Mohamed llusse i
ni. 

'1.) Om El Saad, fille Abdel Aziz ou Ab
del 1-Iacli Nafeh, veuve et hérüière de l'cu 
Mohamed Ismail Hanna .Nasr précité, 
prise également comme tutrice de sa 
fille mineure Nabaouia, issue de son ma· 
riage avec son dit époux. 

5.) Cheikh Abdel Hacli Charouda, veuf 
ct héritier de feu Zeinab Ismail Hamza 
Nasr, fille de feu Ism ail I-Iamza Nasr pré
cité, de son vivant héritière de son dit 
père et de sa mère feu Mabrouka ou Be
daka Mohamecl Mechahct préqualif i(\e, 
pris également comme tuteur cie ses en
fants mineurs Kama! e t Fa tma, iss us de 
son mariage avec sa dite épouse. 

Tous les susnommés propriétaires, su
jets égyptiens, domiciliés les ire ct 3me 
à El Akhmass, la 2me à Boregat, la ltme 
à Abou Nachaba, district de Kom Hama
da (Béhéra) e t le 5me à Tama lay, d i::; trict 
de Ménouf (Ménoufieh). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohallled 

Abou! Enein Rifai qui sont les Sieurs et 
Dames: 

1.) Hendieh Hassan Rifai, sa veuve, pri· 
se également comme tutrice de ses. en
fants mineurs Sabha et Abdel Gham. 

2.) Marzouka Abdel Hacli Negm, autre 
veuve du dit défunt., prise aussi comme 
tutrice de son fils mineur Aboul Enein. 
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3.) Mohamed, 4.) Alia, 5.) Sabha, 
pour le cas où elle serait devenue ma
jeure. 

Ces trois ainsi que les mineurs en-
fants dudit défunt. 

B. - Les Sieurs: 
ô. ) Aly Abdel Latif Han12a. 
7. ) .Mohamed Mahdi Moubarak El 

Gayar Bey. 
8.) Cheikh Mahmoucl Moubarak El 

Gayar. 
9. ) Aly Mohamed l\'lachahit ou Mecha

hct. 
'rous propriétaires, égyp~iens, domi

ciliés le 9me à Khatatba, les 7me et 8me 
en leur ezbeh dépendant d'El Akhnass, 
les 2me et 6me à El Akhmas et les au
tres à Aboul Hawi, district de Kom Ha
mada (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 29 Mai 1935, 
huissier G. Altieri, transcrit le 19 Juin 
1.933, No. 1808 (Béhéra), et l'aut.re du 4 
Juillet 1935, hui ssier J. -E. Hailpern, 
transcrit le 24 Juille t 1935, No. 2124 (Bé
héra). 

Objet de la vente: 
:L9 feddans, 6 kirats et 20 sahmes de 

terrains s is au village de El Akhmas, dis
trict de Kom Hamada (Béhéra), au hod 
El Sayad No. 3, autrefois hod El Khofg 
BI Kouf, puis El Nazza et El Makateh, 
distribués comme suit: 

5 feddans . · 
7 Jeddans, G kirats ct 20 sahmcs. 
7 Jeddans. 
En semble: 
L) Une parl de 6/24 dans une sakieh 

bahari, installée hors du gage, sur la di
gue du canal public El Khatatba. 

2.) Quelques palmiers dans la parct'l!e 
e;,Ciastrale No. 26. 

Pour les limites consulter le Cahier 
drs Charges. 

Mise à prix: L.B. 770 out.re les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1937. 

Pour le r equ érant, 
006-A-578 Adolphe Romano, avo~ftt. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

t.ien , socié té anonyme ayant s ièg-e au 
Cain:. 

Contt·c les Hoirs de feu Mohamed Bey 
Badaoui Ghoneim, fils cie Badaoui Bey 
Ghoneim, d'El Hag- Youssef Ghone im, 
ùe son vivant d ébil c u1· originaire. sa
voir: 

1. ) :\lalunoucl Bey Baùaoui Ghoneim. 
2. ) Ahmed Be-.,.- Badaoui Ghon eim. 
:~.) Ze inab Hanem, ùpousc cle Abele! 

Hehim Bey Ghoneim. 
Tous troi s enf.ant.s dudit ci!éfunl , pro

priréta ires, s uj ets égyp ti ens domicilirés 
les d eux premiers à I\.afr El Teebanieh, 
district de MehaUa El Kobra {Ghar
b ieh ) C!t la 3me ;\ Héliopolis, chareh El 
Kassassine -"io. 10, :?me é tage, apparie
ment 2. vis-à-vis d e J'Egli se Copte, par 
chareh Cleopa1ra. 

En vertu de trois procès-veraux de 
saisie immobilière. le 1er du 26 Mar.s 
1935, huissier A . h.her, transcrit le 14 
Avril 1935 No. 848. le 2me des 23 et 24 
Décembre ·1935, hui ss ier V. Giusti, trans
crit les 21 .Janvier :1.936. ~o. 238 et 24 
.Janvier 1936. )io. 307 (Gharbieh), et le 
3me du 21 1\olars Hl36. huissier Georges 
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Chiciiac, transcrit le 9 Avril 193ü s ub 
l\o . 764. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot adjug1é. 

2me loL. 
46 feddans, 5 kirats et 12 sahmes cle 

terrains sis au village de J\-f ehall eL Kha
laf, dist.rict de îvlehalla. El 1\obra, ac
tuellem ent d épendant elu distri c t cie 
Samanoucl (GharlJich ), savo ir: 

1. ) 15 feddans e t 21 J;:iral s au hocl El 
Ghonaima ~o. 5, parcell e Nos . .L et 2. 

2.) 12 fedclans , .L l;:irat c l. 'L sahmes all 
llod El Charoua l\o . ?, parcelle 0io. !J . 

3.) ü fedcian s au h od 1;:: 1 Taouila ~o . 1. 
11u No. 53. 

!1. ) 9 feclclans , Î l;:inll s e1L ~ :;-alnnes <1U 
hodl'l Taouill a ~ o . J, Ju Nu. 5o . 

D' après mt é laL d e üé limilat.ion dléli
vré par Je ~m·vey DcpartmenL les biens 
de ce lo t sont. ac lu ell cmcnL désignés 
comme s uiL 
· -'11 fedclans, .2 L ki ra is e t. -1 salnn cs cie 
Lenains .sis au village de J\-IcllalleL Kha
la.f, disl.l'i,c l de ~amanoucl ( G<:~rl)ia ), diYi
sés comme suit: 

J. ) ::l kir·als e t 20 sallmes au hod Sa
h:iet El Gh onaym iya !\o. ::>. parce ll e No. 
ilL. 

2.) 2.1 !;: irais eL :Il sa ltnH's au mème 
hoct, pal'cellc !\o : O. 

3. ) J6 feô'dans, ;:-, kil'al s c l ~l :;allmc :; au 
mème hoc!, parce ll e ~o. '1. 

l. ) :1:2 fedctans. 7 kirals l'L Jll snhmcs 
nu ll od El Charoua .\ o. 2. parce lle ~o. 
20 . 

3 .) 0 fcdclalls , Î kira ls c l R sal1m es a u 
t.od E l Ta,,·ila ~ o . J. narcell c ~o. 96. 

6 .) !l l'Pclrian s nu dit. J10 rl ~o. 1, pnr
cc lll' :\o. !l!l. 
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Moudirieh de Gbarbieh cl ist.ribu{ls com-
m e suit.: · 

l. ) U feddans, 7 kiral.s eL 1 sahme au 
hocl El Guenena No. 2, parcelle No. 5. 

2.) 2 t'edclans, 1ô kirats ct. 10 sahmes 
au même hod, par.cell e 1\0. 4. 

3.)! feclclan et. ii l;:irals au m ème hocl. 
part;el ~e l\o. Ci. dont 15 1\ira t.s et /1 sah
mes Wakkf Khairi, au nom de Badaoui 
Bey Ghoneim. 

.'J.) 1 fedclan, 2 l\i ra ls eL l ',. sahmes au 
hocl Sahel El Halad :\ o . ti, parcelle No. 
8G. 

3. ) !, fcci'dan s, 3 ki1·at s et. JI} snlunes 
a u hoc! El Gefm·a :\o . :3 , parec lle No. !18. 

H. - 10 feclda ns, X l;: iral s ct 20 sah
mes de terrains sis au vi !Jag·c de Mit 
.t\ssase, distr ict d e Smnanoud, Moudi
l'i ch ete Glw rb ieh , au h ocl El Guezira El 
Kiblia No. 9. parcelle No . 9 e t elu No. 8. 

Pour lPs limites co ns ulte r le r.ahier 
des Charges. 

:\'lise ù p·l'ix: 
L . l~ . 2175 pour le 2me lot. 
L.K 1510 pour le 3mc lot . 
L.J~ . 2123 pour le -1mc loi .. 
Onlre les fra is. 
.\l exn ndri c, Je 12 Avr il l!J37. 

!li 1 - /\ -!188. 
Pm1r le l' f'f[H(~ I" <lltl. 

;\clol.p ll c Romano. avoc; li. 

Baie: l\Icrnedi 1 D l'dai 1\l: l/. 
A la rcquè le de l\fax Camillcri, fil s de 

Lorenzo, de Luigi, employé, sujcL bri
tannique, domicilié ü Alexandrie, rue des 
Sœurs No. :10 e L y é lccLivemen L a u ca
hincl cie flle :; Catzefli s cL LaLLe y, avo
cats <'t l<t Cour. 

Contre Mohamcd Tewfick, fils de 
ilmc loi. .\bonl Mag·d, JJO!il-l'il ::; (Jn Cl s 1nnn, cm-

:?1 fcdllans c t l::l ki1:a ls ci e le rra in :; c;is ploYé, t '! gypl it ~ ll , domi e ilit~ ;'t !\i ex<müri e, 
au villag-e etc ~amanoucl , cJ is Ll'i c t de !vle- Bacos, Raml ch, ru e Ebn Az iz, en face 
balla El 1\obra c t ac!luc lle m cnL di s lricL elu No. 88. 
de Samanoud (Garbié), au h oLl Snl, ieL E.n, vct-Lu d ' un proeè:o-vcrhal de sa is ie 
Chceb \Ya h .as ira i\o. 2ü, nanccll c i\o. :L immobilière uu ;:, Décembre :I.D::lO. hui s-

Ensemble a u hod Sakiet Chccb No. 29, s ier A. Mic li , t.ra11 sc rit le 23 Décembre 
une pompe Mhari d e ~ pouces . Hl36 s ub No. 1842 (Alex.) . 

traprès u n :é ta L Llc cl·élimilnlion d'éli- Objet de la vcnlc: lot u11iquc. 
vl'é par le ~urvcy DcparLmenL les bi en s ' Une parcelle cie te rrain de GOO p.c., 
d e cc lo i son! aclu c llcmcnrL d 'une su- 1 constituant le loL No. ''66 du plan clres
p erf ic ie tle :20 l'eudan s, H l\irÙls c t J2 sé par la Soc iété« Aga! hon & Co.», sise 
sal1mcs sis au village dn Saman oud. dis- ü Siour, près de la mosquée de S iui-Bishr, 
tri c t d e SamanmJcl (!T<n· hia ). au l10 cl ~a- Ra ml ch, banlieue d 'Alexandrie, ki sm El 
.kiel Chor'IJ \\ct 1\ ('~se ira \·o. 2D, parcelle Haml ct. dépendant du village d'El 
No. JO. H.aml, Murkaz de Kafr El Dawar, Mo u-

hue lol. diri c h de Béhéra, au hod Babcin wa Sak-
30 feddn n s, 8 kirals c L .:20 sa i.un es d e rag wal Kharazati No. 6:3, l'aisanL partie 

lorrains s is au villag-e cle Kafr El T ee- . de la parcell e No. 68 cadastre, imposée 
haniclt. cii s lri c t de Mcha ll a El 1\ ohra ' à la i\-Iouclirieh de Béhéra, in seritc au 
(Garbia). divisés comme suit: le k li f au nom cle ;\g-allwn & Co. sub 

1.) J5 fcclclans au hod El Gu enPin a :\o. ' No. 788 moukallafa, an née 1931, avec les 
2, oarcelle No. 1. cons tructions élevées sur cette parcelle 

2.) .LO l'eclclans. 8 ki r·.a.ls rl 20 sn lmws se composant d 'un sous-sol, une cuis ine 
nu hod El Gu ezira El Kebli a -"io. 9, par- ct d 'un rez-de-chau ssée, imposées à la 
cell e :\o. 9 el elu ~o. H. iVJuni cipulité d'Alexandrie au nom de 

3. ) 5 frdcla n s •au hocl El Ghefara No. 3, Moharn cù Eff. Tcwfick s uh No. ~310 im-
clu No. -1.. lll f' ilhi ('. jour11al 167, vol. 2, anll'(\c 1!J32. 

Ensemble. au hod CJuc:~.irc lt El J\ c- le loul li111ih'~ r•l IIOI'Itt· t·on 1m e su it.: a u 
blieh No. a. une pompe bahari clf' 6 pou- Xord-Oue ::; L, s ur un e lon g. cie 13 m. 50 
ees. aclionnée par une ma elline à gaz cm., par un e rouLe de 12 m.: au Nord-
d e 25 H.P. Es t, s ur un e long. de 25 rn. du plan pré-

D'après un éil.aL d e délimilat.ion dré li- ciLé propriété de Ia Dame Fahima bent 
vré par le Survey Department les biens Abdalla SalLah, par le lot ~o. 1û9; au 
de ce lot sont a-ctuell em ent cl•ésignés Sud-Est, su r un e long. dr· t:·l m . . ->() em ., 
comme suit: parti e les lots Nos. t,(j/ ct 168 du même 

A. - 20 feddan s, 18 kirats e t 11 sah- plan: au Sud-Oues t, s ur une long. de 
mes de terrains sis au village cie Kafr 25 m .. par le lot ~ o. 46ü A du même 
El T eehania , district de Samanoud. plan. 
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Tel que ledit immeuble se pours uit et 
comporte sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L. E. 500 ou Lrc les frais 
taxés. 

Alexandrie, le :L2 Avril 1937. 
Pour le pours uivant, 

958-A-602. CaLze flis e L L<l lt.cy_ avoca ts . 

Date: l\Iercredi 19 i\lai 1937. 
A 1:1 requète du Sieur Georges Pas

troudis, de feu Athanase, de feu Geor
ges, négociant, h ellène, domicilié à Ale
xandri e e t y électivement au cabinet de 
Mes i\L Tatarakis et N. Val en Li:- , avocats 
à la Cour. 

Au préjudice de: 
I. - Les héril:iers de Jeu E li f' :\aama n , 

fils d e FalllalJ.a . J'il s clc .Jean. ctc son vi
vant propriétaire, égyptien, demeurant 
à Tantah, savoir: 

a ) Youssef Fathalla Naaman , domici 
lié à Zeitoun du Caire, rue ZeiLoun. 

b ) Guirguis Fathalla Naaman, domi
cilié dans son czbeh à Denocha r , de Me
halJa Kébir, Gharbieh . 

c) Annette Bas ile Moussa lli, d omici
liée à H.a mleh, banlieue d 'Alexandrie, 
station Fleming, rue l\fezler No. 8. 

Ces derniers pri s au ssi en leur qua
li té d 'héritiers de feu Hanna Fathalla 
Naaman, lui-même de son vivant frère 
et héritier d'Elie Naaman, propriétaire, 
égyptien, domicilié ü Tantah. 

Il. - Les héritiers cl e fe u Michel Naa
man, fil s cle Fathalla, fil s clc J ean , de 
son vivant propr·i.él aire. ég·yp:l icn, dom i
cilié à TanLah, savoir: 

a) Dame Eléonora, veuve elu défunt, 
prise tant p ersonnellement qu e comme 
tutrice de ses enfants mineurs: Michel, 
Nadia e t Marie, demeurant ~t Tantah, 
rue Dawaran Kitchener. 

b ) Dame Isabelle, épouse ·Youssef 
Khallah, demeurant à Tantah, rue Saïcl, 
h a re t El Khocleir ct actuellement rue 
Abbas. 

c) Sieur Youssef Fathalla Newman, 
pris en sa qualité de colu lcur avec la 
Dame Eléonora, veuve de feu Michel 
Naaman, des mineurs Michel, Nad ia ct 
;\laric. enfants cle feu l\Iichcl Naaman, 
domicilié à Zeitoun du Caire, rue Zei
toun. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date elu 29 Novembre 
1932, de l'huissier Camigli cri, dénoncée 
les 10 e t 12 Décembre 1932, transcrits 
au Bureau des Hypothèques elu Tribu
nal Mixte cl' Alexandrie, le 20 Décembre 
1932 No. 6773. 

Objet de l a vente: un terrain de la su
perficie de 2661 i / -1 p.c., s is à Bulkeley, 
banlieue cl' Alcxnnclr ic. ki sm El :Raml , 
chiakhet Aboul Nawati.r Charki et Carl
ton, limité: Nord, sur une long. cle 23 m . 
50 cm., par la propriété Amin Abdalla 
Paeha, actuellement Dame I-Ianani; Sud, 
s ur une lon g. de 211 m. 55 cm., par le 
restant de la propriété; Est, s ur une 
long. de 62 m . 61 cm., par un e rue de 
10 m. de largeur, dite rue Fairman; Ou
est, sur un e lon g . de 63 m . 77 cm., par 
les propriétés Abclalla ct Ugo di Gior
gio. 

Ensemble avec la mai son élevée sur 
partie elu dit terrain, portant le No. 283 
du rôle d ' impos ition de la Municipalité 
d'Alexandrie, composée d'un rez-de
cha ussée surélevé du sol, d' un él:age su-
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périeur et de pièces sur la terrasse avec 
tous accessoires et dépendances. La dite 
m aison couvre une superficie de 120m2 
environ, e t dans le jardin, côté Sud, exis
tent ac tuellement un garage et des cham
bres. 

Tels que les dits biens immeubles se 
poursuivent et comportent avec l.outes 
leurs dépendances e t appartenances san s 
exception ni réserve. 

\lise ù pl'ix: J.~ . E. 14.00 outre les frais. 
;\l exand rio, le 12 Avr il :IU37. 

Pour le poursuivant, 
M. Tatarakis e t N. Val enti s, 

039-i\ -603 Avocats. 

Ual.e : Mercred i Hl i\lai 1031. 
A la r equlète du Crédit Foncie r Egyp-

1 ien, s oc iété anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. -- Les Hoirs d e fe u .'\bcle l Az iz 

j\Johamcd H.a maclan, savoir: 
:L.) Salha Ibrahim E l Tohfé. 
2.) Yousser i\!Jclf'l :\ z iz .\lohmn rci Ha

maclan. 
3. ) Labib Abdcl Azi z i\follamccl Ra

mada n. 
!1. ) Abbas Abclel Aziz l\IIohamecl Pta-

madan. 
3.) Sa icl Abclel Aziz i\loh a m ccl H.a-

maclan. 
6. ) Labiba Abdol Aziz Moh amccl Ha

maclan. 
7.) Ahmed Abclel Aziz Moh amccl Pta-

m a clan. 
8. ) Serria Abclel Aziz Mohamed Ra

madan. 
9. ) AriJa Abclcl Aziz Mohamecl Pta

m a clan. 
10. ) T awhida Abele! Az iz Mohamcd 

Ramadan . 
La ire veuve et les autres enfants du 

dit cléfun t, ct tou s pris égal cm en t com
me héritiers cie leur fil s et frère, feu 
Mohamecl Abclcl Aziz Mobamed Rama
clan, de so n vivant fils et h éritier du 
su sd it fe u Abclel Az iz i\lohamed Hama
clan. 

B. - - ii. ) Mariam Badr Aboul Assai, 
veuve ct héritière clc feu Mohamed Ab
del Az iz Mohamcd Ptamaclan précité, 
pr ise également comme tutrice de sa 
fill e mineure Serria, issue cle son ma
riage avec son dit époux. 

'l'ous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domici liés à Kafr Mousta
nan, Markaz Chebrekh it (Béh éra). 

En ver tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobiliè re du 2 Mai 1935, hui ssier G. 
Altieri, transcrit le 18 Mai 1933, No. 11139 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 
ii feddan s, 22 kirats e t iü sahmes ré

duits par suit.e de la distraction de !1 ki
rats et 2 sahmes expropriés pour cause 
d'uti li té publique à ii feddan s, 18 kirats 
et H sahmes de terrains s is au village 
de Kafr Mit Senane, dis trict de Chou
brakhit, Moudirieh de Béhéra, ainsi d is
tribués : 

i.) 5 kirats et 4 sahmes a u hod Abou 
Daoud No. i, parcelle No. 4. 

2.) 3 fecldans, 14 kirats et 20 sahmes 
au hod El Ghoueba El Ptamla No. 4, 
parcelle No. 46. 

3.) i feddan, iO kirats et 16 sahmes au 
lt od I~:J Makarine No. 7, parcelle No. 60. 
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4.) t .feddan etl 22 kiraLs récluiLs par 
s uite de la distraction de 3 kirats e t 14 
sahmes, dégrevés pour utilité publique, 
à 1 feddan, :L8 kirats et 10 sahmes au 
hod Bahoussa E l Bah aria No. 8, parcel
le No. 39. 

5.) :t feclclan, 8 kirats et :L2 sahmes au 
même hocl, parcelle No. 122. 

6.) t fecldan, :L8 kirats e t 8 sal tm cs ré
duits par suite de la di s!;raction de 12 
sahmcs, clcgre vés pour utilité publique, 
à 1 feddan, 1'1 JüraLs cl 20 sahmcs au 
m ême hocl, 2me sec tion , parcelle To. 1-18. 

7.) 1 fcddan , 15 kirats e t '1 sahmcs au 
ho cl Khei r El Kararka No. 9, parcelle 
No. 22. 

La désignation qui précède cs L celle 
de la situation aducllc cles biens Lell e 
qu 'elle résulte des opérations elu cadas
tre, mais avant les di tes opérations ces 
biens fai saient parLie de plus grande 
contenance s ise aux hocls Bahou sset 
Elouan, Hassa n Abou Daoucl, Mald<1.a, 
Gazzar, Charriet Korral,, Daycr El Na
hia, Bchoussa El Baharia ct El Gou éba 
El Hamla. 

En sembl e au lloù No. '1 , parcell e i\o. 
88 : -L Laboul sur ca nal privé. 

D'après un é tat de délimita ti on déli
vré par le Survcy Ucpartmcnt, les bien s 
ci-dess us :-:on L a c luell em cn L cl (!SiQ·nés 
comme s uit: 1J feclda.n s, 12 kira ls 'c t i 
sahmc de le rrain s is au Yillage cie 1\al'r 
Mestcn a n, dis trict d e C houbrai\IJit (Bé
héra ). distribués comme suit: 

L ) 3 J.::ira ts c t 4 snhmrs a u hocl .\ hon 
Daoucl :\Jo. i, elu No. H3. 

2. ) 3 fcclclan s, :tü l<iraLs c t 2 ~â hm c;; <tU 
h ocl El Ghuaiba El Hamla No. \ parcel
le No. 88 en en ti er. 

3. ) 21 kirats c l 23 sah rncs au hocl Ba
houssa El Baharia No. 8, J re sect ion, 
p a rcelle :\!o. i JO en enti e r. 

1.) 13 ldrats et 12 sahmes au;\: mc\mcs 
hod et numéro, des Nos. 63 d GG. 

5.) :L fe rlclan, 2 kirats et 12 sa!nll cs aux 
m êm es hod et numéro, cles ~os . G3 r i Gfl. 

G.) t fecldan, 10. kirats et 20 snhmcs 
au hod El Makarin No. 7, parcell e :\o. 
127 en entier. 

7. ) i feclclan ct 22 kira ts au hocl no
houssa E l Baharia No. 8, 2me se ction, 
de la parcelle No. 37 bi s . 

8.) i feddan et 20 _kirats au !t or! 1\ltcir 
E l Kararta No. \J, sec tion 1re, elu :\o. J J. 

Pour les limites consulter le Cnhir r 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 6-10 outre le:-: frnic: . 
Alexandrie, le 12 Avri l :l937. 

Pour le r cquéranl. 
907-A-579 Adolphe Roman o, RYOC it l. 

SOCttTÉ DE TRANSPORTS, 
EXPÉDITIONS ET ASSURANCES 

«PHAROS» 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièrement verSé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Gro1Jpages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Ce1Te~po~~41uta de prnaier erdre 
llua •••llriKÎIIele• .m .... -•-
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Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de: 
A. - L es Hoirs de feu Moham ed Mah

moud Kha lil, connu sous le nom de 
Moham ed Mahmoud El Saghir, fils de 
feu Mahmoud Kha!il, savoir: 

1. ) Sa veuve Dame Zeinab Aly Rouch
dy, fille-de feu Aly, fil s d e Rouchdy Ba
youmi, prise tant personnellem ent qu'en 
sa qualité d e tutrice de ses enfants mi
n eurs: a) Ahmed Zaki 'Mohamed Mah
moud, b ) Hussein Rosny Moham ed 
Mahmoud, actuellement décédé e t r epré
senté par les a utres requérants sub le t
t re «A», ses h ériti ers. c) Dll e Aziza Mo
hamed IVIahmoud, d ) Mohamed Naim 
Mol mm ed 1fahmoud, e) Dlle Rafi aa Mo
hamcd l\ Iahmoud, f) Mohamed T ewfik 
Mohamed Mahmoud, tous enfan ts dudit 
défunt; 

2.) Son fil s maj eur Mahmoud Moha
med Mahmoud . 

Tous suj ets égyptiens, domiciliés à 
Alexandrie, 14 rue Menasce (Moharrem
Bey). 

B. - M. le Greffier en Chef du Tribu
nal Mixte d 'Alexandrie, ès qualité de pré
posé à la Caisse des Fonds Judiciaires. 

Tous élisant domicile a Alexandrie au 
cabine t de Me Joseph Zei toun , avocat à 
la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Be y 
Badaoui Ghoneim, fils de Badaoui Gho
neim. savoir ses enfan ts: 

1.) Mahmoud Mohamed Badaoui Gho
n eim, 

2.) Ahmed \Iohamed Badaoui Gh o
n eim, 

3.) Dame Zeinab Mohamcd Badaoui 
Ghoneim, épousC' Abd cl Réhim Gh o
n eim. 

Tous proprié t.airc~, égyp lien s, le::; 1e r 
et 2me domicili é::; ~t Karr E l Taaban ieh, 
ja dis lVIarkaz ~Iéha lla 1\ ébir, ac tue ll e
ment l\fa r kaz Samano ucl (Gha rb ich ) t'L 
la 3me et derni ère dom icili ée à Héliopo
lis, b a nli r uc d u Ca i re, '1 ru e El T ell El 
Kébir, ki sm l\ Iis r El Guéclida. 

En YCrtu d e deux proc.ès-Ye r bau x d e 
saisie immob il ièr e, le l cr clC':' 23 / '2.1! l) é
cembre Hl35, huissier V . Giu s t.i, cléno!l
eé le (:) J anvier Hl3G, h uissiers Dadpak 
d D. Chryssa n thi s, lranscri L le 1.8 J a n
vier 1936 sub No. ~08 Gharbieh, le 2mc, 
du 3 Pévrier 1936, hu issier V. Gius ti, 
dénoncé les 1. 2/1. 3 Février Hl36, h ui ssiers 
1\ti. Heffès e t A . Yess ula, tra n scr i t le 22 
Février HJ36 s ub No. 656 Gharbich . 

Objet de la vente: en huit lots. 
1er lot. 

57 fcddan ;;, 1.0 l<. ira ts e t 23 sahmes de 
Lorrain s d e culture sis à Kafr El Taaba
ni eh, jadi s Marka.z Mé ha ll a El Kébir. 
actu ellem ent Mar.kaz Samanoud (Gh a r
b iAh ), divi sés comme s uit: 

1.) 13 fed dan s, 22 kirats c t '1 sahmc:~ 
a u hod El Délala wal Na tour No. 1. , fai
~ant partie d e la parcelle No. 6, indivi;;; 
dan s 25 feddan~ , 1.0 kirats e t 16 sahme:>. 

2-) 'f fedda n s, 3 kirat.s et 8 sahmes au 
hod El Déla la wa l Natour Nn. 1, par
celle No. 11. 

3. ) 3 f c ddan ~, 13 ki rals t'! 8 sahme:-; 
au hod E l Délal a w a l Natour No . 1, par
celle No. 14. 

4.) 18 kirats e t 20 sahme:: au hod El 
Délala wal Natour No. 1. fai sant partie 
de la parcelle No. 15, indivis dans 5 fed 
dans, 3 k irats e t 20 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 29 feddans, 13 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Gueneina No. 2, parcelle No. 
2. 

6.) 5 feddans, g kirats e t 19 sahmes a u 
hod E l Guéneina No. 2, faisant par tie de 
la parcelle No. 3, indivi s dans 25 fed
dans, 7 kirats e t 7 sah m e!:' . 

2me lot. 
57 fccldans, J '1 kirat:s et Hl sahm es de 

terrain s de cul l<tre s is à K afr E l 'l'aaba
nieh, jadis Ma i'kaz Méha lla Kébir, ac
tue llemen t J\·1arkaz Samanoud (Ghar
bieh, ) d ivi sés comme suil: 

1.) ·H fecldans, 7 kira ts cL 1. sahmc a u 
hod El Gut\n e:11a ~o. 2, pa rce lle No. 5 . 

2.) 19 kiraLs c t H sahuws au hod El 
Guéneina No. :2. faisant palLie de la par
cell e No. 6, in clivis dan s J reddan c t 11 
kira ts. 

3.) 5 feddan s, 22 kira ts e 'J 6 sahmcs a u 
h od E l Ghofara No. 3, l"abant partie de 
la parcelle No. 1, indivis dans 6 fedd an s 
et 22 sahmes .. 

4. ) 4 feddans, 16 k irab et 16 sahmes 
au hod E l Ghofara No. 3, parcelle No. 4. 

5.) 1 feddan e t 13 kirats a u hod El 
Ghofara No. 3, faisant partie de la pa r
celle No. 2't, indivi s dan s 7 feddan s 23 
kirats e t 8 sahmes. ' 

6.) 19 kirats ct 8 sahmes a u hod El 
Ghofara No. 3, parcelle No. 46. 

7.) 4 feddan s, 5 kirat1s e t 10 sahmes 
au hod El Ghofara No. 3, parcelle No. 
48. 

8.) 14 kira ts a u hoc! El Echrine No. 
'1, fai sant partie de la pa rcelle No. 36, 
indivis dan s 1 fedclan, 3 ld r-a ts e t 20 sah
mes. 

9.) 19 k iraLs eL 1.3 sahm es au h od E l 
Kotaa No. 5, parcell e No. 't3. 

10.) 0 feddan s, 18 ki rals e t 20 sahmes 
au hod Sah el El Balad No. 6, fai sant par
tie de la parcelle No. 2, indivis dans la 
parcelle No. 2 de 7 feddans, 23 kirats e t 
1.0 sahmcs. 

H. ) 2 l<i ra Ls au h oc! Sühe l E l Balacl No. 
6, faisant par tie de la parcell e No. 65, 
in d ivi s dans la parcelle ~o . 65 de 5 k i
rats ct 1.8 sahmes. 

1.2.) :3 fcd dans, lî l<irah e t 2 sahm es 
a u hoc! Guéz iret El Bahr El Aazam No. 
7, gazaycr fa s! a.wal. ra.i sant par ti e d e 
la parce lle No. 2, indi vis clans 3 fedclans , 
H kira ts cL 2 sahm cs . 

13.) 14 kirats c L 8 sahmes au h od Gué
zire t El Bah r El Aazam No. 7, gazayer 
fas l awal, parcelle No. 3. 

H.) 13 sahmcs a u h od Guézira.t E l Bahr 
E l Aaza m No. 7, gazayer fas l awal, pa r
celle No. 6. 

15.) 1. fcddan, 'ï kirats ct 6 sahmes a u 
hod Guézire t El Bah r El Aazam No. 7, 
gazayer fas! ta le t, parccl tc No. 4. 

1.6. ) 5 fecldan s, :l ~) kira f. !:' et 18 sahmes 
a u hod El Déla la wal Na tour No. 1, fai
sant parli c cl e la parcelle No. 6, par in
divis clans cette parcelle de 25 feddan s, 
10 k irats c L 6 sahm e:s . 

:17.) 6 fccldan s et 1/ kira ts au hod El 
Delala wal Na tour No. 1. , parcelle No. 9. 

18. ) 2 fcddan s, 1.3 ki rats e t 4 sahmes 
a u hod El Délala w a l .\' a lour No . 1, par
ce ll e No . 12. 

19. ) 1 kirat au hod Sahel El Balacl No. 
6, faisant part.ie d e la pa rcelle No. 64, 
indivi s dan s cette parcell e de 22 kira ts 
et iO sahmes. 

Les terra ins s ub Nos. 16, 17, 18 e t i9 
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ci-dessus sont inscrits a u teklif d'Ah
m ed Moham ed Badaoui Ghon eim. 

3me lot. 
.115 fedda ns, 6 kirats ct i:L sahmcs de 

terrains de culture sis à l\1eh alle t Kha
lai, jadi s Mar.kaz Méhalla J\ébir actuel
l en~ent Markaz Samanoud (Gharbieh), 
divisés comme s uit: 

1.) 8 feddans, 21 kirats e L 1.8 sahmes 
au hod El Tawila No. 1, parcelle No. 54. 

2.) 14 fcddans ct 22 ki ra Ls a u hod El 
Ta wi la -~o .. 1. , _Ja_i sant par ti e de la parcel
le No. oo, mdiVJ S dans ce LLe parcell e de 
16 Jcdd a ns, 22 kira Ls e t g sa hmcs. 

3.) 9 feclctans, 3 ki ra ts c li 7 sahmcs a u 
hod El Tawila No. 1, parco tl o No. 74. 

·'I.) 1:2 Ieddans, 7 ki r<~Ls cL .LO sa llmes 
au hod 1~ 1 C:!J <tnva No . 2, parcP II c No. 20. 

t\mc lo l. 
37 fedda JJ :i c t 11 kira ts cl c !crrains de 

cullt trc sis ù \Iélla llct. I\:ha laf, jad is Mar
kaz ?vié ha ll a Kébir. acLucll cm cnt JVlarkaz 
Samano ud (Gharh ich ), di \ i;; és comme 
suit: · 

1.) 3 ki ra ts e t 20 ::;a llm c,.; clll t10cl Sakiet 
El Ghanaima No. 5, parcoll c No. 14. 

2.) 16 fedclans, 5 kira t3 eL 3 sahmes au 
hod Sakiet El Ghana ima No. 3, parcelle 
No. 4. 

D'après l'étaL ac tuel des li e ux, ce tte 
parcelle es t s ubdi visée en de ux parcel
les: 

La 1re parcell e de 15 feddan s, 9 k irats 
e t 6 sahm es au hod Sa ki e t El Ghanaima 
No. 5, parcelle No. 18. 

La 2m e parce lle de 1!) ki rats c1( 21. sah
m es au h oc! Sckke t El Gh ét:ïaima No. 5, 
parcelle No. 1.7. 

3.) 21 kira ts c t 11 sahmes a u h od Sa
kiel El Ghan a ima No. 5, parcell e No. 6. 

D'après l' é ta t ac:Lucl des li e ux cette 
parcell e est s ubd ivisée en deux parcel
les: 

La ire parcelle de l11 kiral.s c t 5 sah
mcs au hod Sal<icL l•: l Ghanairna No. 5, 
parcelle 1\o . .L V. 

La 2mc parce lle Ll c 7 k ira ls e t 0 sah
mes au hod SakicL E l Chan a ima No. 5, 
parce lle No. 20. 

ft. ) 3 feclc.lan s c t H salim cs au hocl Sa
kie L Rl Ghanai'rna f\o. :J, fai sa JJ t pa rLic 
de la parcell e No. 1. 0, inrl ivi:-:; dans cette 
parcelle de G fcddan s, -1 ki ra l cL 3 sah
m es. 

5.) 2 ferldan s cL 3 su hmc:-; au 11ocl Sa
Jcict E l Ghanaima 1'-io . iJ, fai sant partie 
de la pa rcelle :\l o. 12, indivi s dnn s cette 
parcelle de 4 fcdclan s cL Ci" Siülmcs. 

G. ) 15 fecld ans, 3 k irats d 21 sahme..; 
au h oc! El Jiam la No. 3, par cell e No. 3. 

Les terrains su b Nos. '1 ct iJ ci-dessus 
sont inscrits au teklif d 'Ahmcd Moha
m ed Badaoui Ghoneim c t ceux sub No. 
6 sont in scrits a u Lcklif cie Mah moud ct 
i\hmcd, en fan ts ci e Moharn ecl Bey Dada· 
ou i Ghon eirn. 

3me lot. 
(1 fccldan s. H kirats c l J7 ::; ;tllmcs de 

terra in ;- clc c ul Lure si:-; <"t El Na\\ ia, jad is
Mar kaz .\féhall a Kéb ir. acL11cll ement 
Markaz Sarnanoucl !Uho!'bich ), d ivisés 
comme suit: 

i. ) 5 feàdan ::: , 1:2 ki!'a J.s ct 4 sahmcs 
a u hod El Délnla El Charki No. 13, par
celle No. 78. 

D'après l'é f.at ac tuel des li eux, ce tte 
parcelle es t subdivisée en deux parcel
les: 
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La ire parcelle de 4 feddans, 15 kirats 
et 3 sahmes au hod El Délala El Charki 
No. 15, parcelle No. 163. 

La 2me parcelle de 21 kirats et 1 sah
me au hod El Délala El Charki No. 15, 
parcelle No. 162. 

2.) 22 kirats et 10 sahmes au hod El 
Délala El Charki No. 15, parcelle No. 85. 

3.) 4 kirats et 3 sahmes au hod El Dé
lala E l Charki No. 15, parcelle No. 86. 

6me lot. 
68 feddan s, 4 kirats e t 21 sahmes de 

terrains de culture sis à Samanoud, ja
dis Markaz Méhalla Kébir, actuellement 
Markaz Samanoud (Gharbieh ), divisés 
comme suit: 

1.) 3 feddans, 13 kirals e t 1 sahme au 
hod El F awayezz wa Kerbassa No. 20, 
parcelle No. 2. 

2.) 5 feddans, 19 kirats e t 12 sahmes 
au hod .El Khalaf wa Assila No. 21, fai
sant partie de la parcell e No. 2, indivi s 
dans cette parcelle de 10 feddans, 1 ki
rat et 10 sahm es. 

3.) 2 feddans, 10 kirats e t 23 sahmes 
au hod El Khalaf wa Assila No. 21, par
celle No. 9. 

4.) 18 kiral;s et 11 sahmes au hod El 
Khalaf wa Assila No. 21, parcelle No. 16. 

5.) 23 kirats et 1 sahme au hod El Kha
laf wa Assila No. 21, faisant partie de 
la parcelle No. 110, indivis dans cette par
celle de 6 feddan s, 6 kirats et 1 sahme. 

6.) 20 feddan s, 8 kirats et 12 sahmes 
au hod Sakiet Chéeib wa Cassira No. 29, 
parcelle No. 10. 

7.) 5 feddans, 6 kirats et 14. sahmes au 
hod Sakiet Chéeib wa Cassira No. 29, 
parcelle No. 12. 

8.) 12 feddans, 13 kirats et 16 sahmes 
au hod Sakiet Chéeib wa Cassira No. 29, 
parcelle No. 13. 

9.) 7 feddans et 15 sahmes au hod Sa
kiet Chéeib wa Cassira No. 29, parcelle 
No. 14. 

10.) 6 feddans, 9 kirats et 2 sahmes au 
hod Saki et Chéeib wa Cassira No. 29, 
faisant partie de la parcelle No. 5, in
divis dans cette parcelle de 12 feddans, 
18 kirats et 4 sahmes. 

D'après l'éta t actuel des lieux, cette 
parcelle est de 6 feddans, 9 kirats et 2 
sahmes au hod Sakiet Chéeib wa Cas
sira No. 29. indivis: 

- dans la parcelle No. 25 de 11 fed
dans, 17 kirats et 8 sahmes. 

- dans la uarcelle No. 26 de 1 feddan 
et 20 sahmes. 

11.) 3 feddans, 1 kirat et 17 sahmes au 
hod Sakiet Chéeib wa Kassirah No. 29, 
faisant partie de la parcelle No. 7, indi
vis dans cette parcelle de 18 feddans, 3 
kirats et 11 sahmes. 

Les t:errains sub numéros 10 et 11 ci
dessus sont inscrits au teklif d'Ahmed 
Mohamed Bœdaoui Ghoneim. 

7me lot. 
45 feddan s, 2 kirats et 23 sahmes de 

terrains de culture sis à Méhallel Zaya:d 
wa Menchat Nazif, jadis Markaz Méhal
la Kébir, actuellement Markaz Sama
noud (Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 3 feddans et 10 kirats au hod El 
Mootarad wal Safah No. 21, parcelle 
No. 2. 

2.) 7 feddans, 9 kirats e t 14 sahmes au 
hod El Mootarad wal Safah No. 21, par
celle No. 14. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 2 feddans, 19 kirats et 2 sahmes 
au hod El Mootarad wal Safah No. 21, 
parcelle No. 1. 

4.) 2 feddans, 19 kirats e t 23 sahmes 
au hod El Bérak No. 23, faisant partie de 
la parcelle No. 67, indivis dans cette par
celle de 7 feddans, 23 kirats e t 19 sah
m es. 

5.) 10 feddans, 4 kirats et 17 sahmes 
au hod El Bérak No. 23, parcelle No. 68. 

6.) 18 sahmes au hod Sahel El Macha
yekh No. 20, faisant partie de la parcell e 
No. 23, indivis dans cette parcelle de 1 
kirat e t. 12 sahmes con sis tant en une ri
gole. 

7.) 15 kirats e t 10 sahmes au hod Sa
hel El Machayekh No. 20, faisant partie 
de la parcelle No. 30, indivis dans cette 
parcelle de 2 feddans, 2 kirats et 2 sah
mes. 

8.) 5 fe ddan s, 18 kirats et 1 sahme a u 
hod El Kébir E l Métawel No. 15, parcel
le No. 18. 

9.) 4 feddan~;. 21 kirats e t 2 sahmes 
au hod El Kébrr El Métawel No. 15, pa r
celle No. 2. 

10.) 7 feddans, 4 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Kébir El Métawel No. 15, par
celle No. 4. 

Tous ces terrains sont inscrits au tek
lif de la Dame F ahima Mohamed El 
Daim. 

8me lot. 
39 ferl.dans, 1 kirat et 13 sahmes de 

terra ins de culture sis à Mehallet Zayad 
wa Menchat Nazif, jadis Markaz Méhal
la Kébir, actuellement Markaz Sama
noud (Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 5 feddan s, 5 kirats et 20 sahmes 
au hod El Kébir El Métawel No. 15, par
celle No. 1. 

2.) 9 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hod El Kébir El Métawel No. 15, par
celle No. 3. 

3.) 20 kira ts e t 18 sahmes au hod El 
Kébir El Metawel No. 15, faisant partie 
de la parcelle No. 16, indivis dans cette 
parcelle de 7 feddans, 10 kirats et 21 sah
mes. 

4.) 20 kirats au hod El Kébir El Méta
w ei No. 15, faisant partie de la parcelle 
No. 17, par indivis dans cette parcelle de 
7 feddans et 14 sahmes. 

5.) 1 kirat et 15 sahmes au hod El Bi
kali No. 11, parcelle No. 28. 

6.) 3 feddans, 3 kirats et 16 sahmes au 
hod El Mootarad wal Safah No. 21, fai
sant partie de la parcelle No. 13, indivis 
dans cette parcelle de 7 feddans, 4 kirats 
et 4 sahmes. 

7.) 11 feddans, 22 kirats et 18 sahmes 
au hod Sahel El Machayekh No. 20, par
celle No. 53. 

8.) 1 feddan, 6 kirats e t 3 sahmes au 
hod Sahel El Machayekh No. 20, fai
sant partie de la parcelle No. 24, indivis 
dans cette parcelle de 2 feddans, 3 kirats 
et 18 sahmes. 

9.) 6 feddans et 23 sahmes au hod El 
Kébir El Métawel No. 15, parcelle No. 19. 

Tous ces terrain s sont inscrits au tek
hf de la Dame Fahima Mohamed El 
Daim. 

Tels que tous lesdits biens se poursui
vent et comportent avec tous les immeu
bles par nature ou par des tin a tion qui 
en dépendent, sans aucune excep tion ni 
réserve. 

12/13 Avril 1937. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p,rix: 
L.E. 4600 pour le 1er lot. 
L.E. 4610 pour le 2mc lot. 
L.K 3400 pour le 3me lot. 
L.E. 2810 pour le 4me lot. 
L.E. /165 pour le 5me lot. 
L.E. 5460 pour le 6me rot. 
L.E. 3610 pour le 7me lot. 
L.E. 3126 pour le 8me lot. 
0 u tre les frai s. 
Alexandrie, le 12 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
945-A-589. Joseph Zeitoun, avoca L. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête du Crédit ~.,oncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre la Dame Bana, dite aussi Bon
na, fille de A wadalla Rofail, prise en sa 
t:riple qualité: a) de codébitrice originai
re, b) d'héritière de son époux feu An
draous Mechreki, de son vivant codébi
teur originaire, et c) de tutrice de ses 
enfants mineurs R iad, Amin et Mechri
ki, iss us de son mariage avec son dit 
époux et héritiers avec elle du dit dé
funt. 

Propriétaire, s ujette égyptienne, do
miciliée à Ezbet Andraous, dépendant 
d'Ebia El Hamra, dis trict de Délingat 
(Béhéra) . 

Débiteurs principaux. 
Et contre le Sieur Maurice Sahyoun, 

fil s de Abdel Malak, de Sahyoun Abdel 
Malak, avocat et propriétaire, sujet 
égyptien, domicilié à Damanhour. 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 3 Juin 1935, huissier Is. 
Scialom, transcri t le 20 Juin 1935, No. 
1843 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
119 feddans, 8 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Ebia El Ham
ra, district de El Délingat, Moudirieh 
de Béhéra, distribués comme sui t: 

I. - Biens appartenant à feu An
draous Michriki. 

12 feddans, ii kirats et 2 sahmes, 
dont: 

1. ) 6 feddans, ii kirats et 2 sahmes au 
hod El Bouma wel Sanati No. 2, section 
ire, savoir: 

a) 4 feddans, 23 kirat;s et 12 1/2 sah
mes, de la parcelle No. 15. 

b) 1 feddan, 5 kirats et 22 sahmes de 
la parcelle No. 15. 

c) 20 1/6 sahmes de la parcelle No. 14, 
habitation. 

d) 12 1/3 sahmes de la parcelle No. 15, 
à l'indivis dan s l'aire de 1 kirat et 20 
sahmes. 

e) 't kira ts et 7 sahmes de la parcelle 
No. 15, à l'indivi s dans les rigoles, che
min e t digue. 

2.) 6 feddans a u dit hod El Bouma 
wel Sana ti No. 2, section 1re, dont: 

a) 2 feddans, 20 kirats et 6 sahmes de 
la parcelle No. 15. 

b) 2 feddans et 10 kirats de la parcelle 
No. 15. 

c) 11 kira ts et 1 1/2 sahmes de la par
celle No. 15. 

d) 16 1/2 sahmes de la parcelle No. 14, 
faisant partie de l'habitation de l'ezbeh. 
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e) i3 sahmes de la parcelle No. 15, 
à l'indivis dans l'aire de 1 kirat et 20 
sahmes pour tous les propriétaires de 
rezbeh. 

f) 5 kirats et ii sahmes de la par
celle No. i5, ce qui revient avec les dites 
terres dans les rigoles, digues et chemin 
qui appartiennent à l'ezbeh. 

II. - Biens de la Dame Bana ou Bon
na A wadalla Rofail. 

36 fedd ans, 2i kirats et 4 sahmes, sa
voir: 

1.) i feddan, i kirat et 22 sahmes au 
dit hod El Bouna wal Sanati No. 2, sec
tion ire, de la parcelle No. i5. 

2.) 22 kirats e t 9 i /3 sahmes, parcelle 
aux m êm es hod et numéro. 

3.) 2 feddans, i6 kirats et 5 sahmes, 
parcelle aux mêmes hod et numéro. 

4.) 2 feddan s, ii kirats et 21 sahmes, 
parcelle aux mêmes hod et numéro. 

5.) 1 feddan, 7 kirats e t 1 sahme, par
celle aux mêmes hod et numéro. 

6.) 3 kirats et i5 sahmes sa quote-part 
dans l'ezbeh, l'aire, digue et chemin, à 
l'indivis avec Andraous Mechreki du 
No. 14. 

7.) 20 feddans, 5 kirats et 18 sahmes 
au hod El Kebli No. i, section ire, dont: 

a) 19 feddans, 20 kirats et 18 sahmes, 
parcelle No. 82. 

b) 3 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 
84, habitation de l'ezbeh au milieu des 
terres, par héritage à son père et sa 
sœur. 

c) 5 kirats et '1 sahmes, aire No. i5 
bis. 

8.) 8 feddans et 9 sahmes au dit hod 
El Kebli No. 1, section ire, dont: 

a) 3 feddans, 20 kirats et 8 sahmes de 
la parcelle No. 117. 

b) i feddan, 17 kirats et 17 sahmes du 
No. ii7. 

c) 2 feddans, 6 kirats et 20 sahmes du 
No. 117. 

d) 3 kirats et 12 sahmes part de ces 
terres dans les rigoles, digues et che
min. 

Ensemble: 
i2 kirats dans une pompe artésienne 

de 6 pouces avec une machine à vapeur 
de 10 H.P., installées sur la parcelle ca
dastrale No. 117 du hod El Kibli No. 1. 

Un tambour en fer sur la parcelle ca
dastrale No. 82 du même hod El Kebli. 

Une sakieh en bois sur la parcelle ca
dastrale No. i5 du hod El Bouma No. 14. 

Au hod El Bouma wal Sana ti No. 2, 
dans la parcelle cadastrale No. 14, 1 ez
beh comprenant 3 maisons ouvrières, 
et dans la parcelle ca:dastrale No. 84 du 
hod El Kibli No. i, une autre petite ez
beh de 3 maisonnettes. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 2960 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le i2 Avril 1937. 
Pour le requérant, 

905-A-577 Adolphe Romano, avocat. 

LE BAIN DE V !PEUR "'SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rae !nhou ry (3 4. ro~ Po nad IBrJ Têléfhu.e: :titi 
ALEXANDRIE 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi Hl Mai 1937. 
A la reqUJête de: 
1.) Le Sieur· Mahmoud Ahmed Doue

dar, égyptien, demeurant à Nemra El 
Bassa!, a:dmis au bénéfice de l'Assis l..an
ce Judiciaire suivant ordonnance du 27 
Juin 1933 sub No. 1 Reg. 54, folio 166. 

2.) 1\f. le Greffier en Chef de la Cour 
d 'Appel Mixte d'Alexandrie, en sa qua
lité de préposé à la Caisse des Ponds 
Judiciaires. 

Au préjudice de la succession de feu 
Goubran Salem, r eprésentée par: 

1.) Le Sieur Georges Youssef Salem, 
propriétaire, américain, demeurant à 
Kafr El Zeblaoui, Markaz Mahalla El 
Kobra, 

2. ) Adèle Salem, propriétaire, locale, 
demeurant à Mehalla El Kobra, 

3.) La Dame Fadwa Hawara, proprié
taire, locale, demeurant à Carlton, 109 
r ue Kitchener, tous pris en leur qualité 
d'héritiers de feu Salma Salem, elle-mê
me héritière de feu Goubran Salem, ainsi 
que de feu Goubran Salem. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mai 1934, transcrit le 
20 Juin 1934 sub No. 1890. 

Objet de la vente: 
235 feddans, 7 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis à Kafr El Zeblaoui, dis trict 
de Mehalla El Kobra (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

1.) Au hod Sahel El Guézira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 86: ii kira!;s 
et 13 sahmes. 

2. ) Au hod Sahel El Guezira ct Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 85: 12 kirats 
et 18 sahmes. 

3. ) Au hod Sahel El Guézira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 87: 2 feddans, 
3 kirats et 16 sahmes. 

!1. ) Au hod Sahel El Guézira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 88: 23 kirats 
et 1 sahme. 

5. ) Au hod Sahel El Guézira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 89; 5 kirats 
e t. 13 sahmes. 

6. ) Au hod Sahel El Guezira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 90: 1 feddan, 
10 kirats et 13 sahmes. 

7.) Au hod Sahel El Guézira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 91.:2 feddans, 
9 kirats et 7 sahmes. 

8.) Au hod Sahel El Guezira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 92: 15 kirats 
et 13 sahmes. 

9.) Au hod Sahel El Guezira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 93: 23 kirats 
et 21 sahmes. 

JO.) Au hod Sahel El Guezira et Sahel 
Barakat No. 1, parcelle No. 94: 20 kirats 
et 18 sahmes. 

11.) Au hod El Guezira et Sahel Bara
kat No. 1, parcelle No. 95: 2 kirats et 
ii sahmes par indivis dans la parcelle 
No. 95 de 5 kirats et 11 sahmes. 

12.) Au hod Sahel El Guezira et S_ahel 
Barakat, No. 1, parcelle No. 96: 21. k1rats 
et 1.0 sahmes. 

13.) Au hod El Guezira et SaJ:el Ba
rakat No. 1, parcelle No. 97 : 13 kirats et 
7 sahmes. 

14.) Au hod El Guezira et Sahel Bara
kat No. 1, parcelle No. 98: 3 kirat.s et 10 
sahmes. 

15.) Au même hod que dessus, par
celle No. 99: 5 kirats et 17 sahmes. 
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16.) Au même hod, parcelle No. 100: 1 
feddan, 18 kirats et 15 sahmes. 

17.) Au même hod, parcelle No. 101: 1 
feddan, i4 kirats et 2 sahmes. 

18.) Au même hod, parcelle No. 102: 6 
feddans et 5 li:irats. 

19.) Au hod Daycr El Nahia No. 2, par
cell e No. 6: 3 kirats et 21 sahmes. 

20.) Au même hod, parcelle No. 37: 
n kirats et 2 sahmes. 

21..) Au même hod, parcelle No. 38: 1 
feddan, 1 kirat et 14 sahmes. 

22.) Au même hod, parcelle No. 39: 19 
kirats par indivis dans la parcelle No. 
39, d'une superficie to t:alc de 22 kirats et 
9 sahmes. 

23.) Au même hod, parcelle No. 41: 
1 feddan, 9 ki rats et 1. 7 sahmes. 

24.) Au même hod, parcelle No. 42: 15 
kirats e t ii sahmes. 

25.) Au même hod, parcelle No. 43: 16 
kirats par indivis dans la parcelle No. 
'13, don L la superficie totale est de 2 fed
dans, 22 kirats et 1 sahme. 

26.) Au hod El Guezira wal Gueneina 
No. 3, parcelle No. 37: 1 kirat et 3 sah
mes par indivis dans la parcell e No. 37 
dont la superficie totale es!' de 6 kirats 
et 14 sahmes. 

27. ) Au même hod, parcelle No. 55: 18 
feddan s, 1. kirat e t 2 sahmes par indivis 
dans la parcelle No. 55 dont la superfi
cie est de 18 feddan s, 6 kirats et 8 sah
mes. 

Sur cette parcelle se trouvent la mai
son du propriétaire et une ezbeh. 

2B.) Au même hod, parcelle No. 56: 2 
kirats et 21 sahmes. 

29. ) Au même hod, parcelle No. 57: 1 
feddan, 14 kirats et 21 sahmes. 

30. ) Au hod El Guezira wal Gueneina 
No. 3, parcelle No. 58: 1 fedrlilll , :10 kirats 
et 1.6 sahmes. 

31.) Au même hod, parcelle No. 59: 1 
feddan, 1 kirat et 3 sahmes. 

32. ) Au même hod, parcelle No. 60: 5 
feddan s, 3 kirats et 21 sahmcs. 

33. ) Au même hocl, parcell e No. 61: 4 
feddan s et 19 sahmes. 

34.) Au même hod, parcelle No. 62: 3 
feddans, 20 kirats et 8 sahmes. 

35. ) Au même hod, parcelle No. 63: 6 
kirats et 9 sahmes par indivis dans la 
parcelle No. 63 dont la superficie totale 
est. de 15 kirats et 9 sahmes. 

36.) Au même hod, parcelle No. 64: i3 
kirats et 7 sahmes. 

37. ) Au même hod, parcelle No. 65: 3 
kirats et 1. sahme. 

38.) Au même hod, parcelle No. 66: 2 
feddans, 5 kirats et 1 sahme. 

39.) Au même hod .Salama et Bahr El 
Hassa El Bahari No. q, parcelle No. 60: 
12 ki rats et 17 sahmes. 

40.) Au même hod, parcelle No. 61: 1 
feddan et 6 kirats. 

41.) Au même hod, parcelle No. 62; 2 
feddans, 18 kirats et 13 sahmes par m
divis dans la parcelle No. 62 dont l<l; su
perficie totale est de 3 feddans, 2 k1rats 
et 7 sahmes. 

112. ) Au même hod parcelle, No. 63: 22 
kirats et 1 sahme. 

43. ) Au même hod, parcelle No. 64: 2 
feddans, 22 kirats et 22 sahmes. 

44.) Au même hod, parcelle No. 65: 2 
feddans et 14 sahmes. 

45.) Au même hod, parcelle No. 66: 10 
feddans, 20 kirats et 18 sahmes. 
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46.) Au m êm e hod, parcelle No. 67 : 19 
kirats e t Lr sahmes. 

47.) Au hod Salama El Kibli No. 5, 
parcelle No. 8: 6 fedd an s, 9 l<irats et 6 
sahmes. 

48.) Au mêm e hod, parcell e No. :21: 4 
kirats et 12 sahmes. 

49.) Au même hod, parcelle No. 27 : 1 
sahme. 

50.) Au même hod, parcelle No. 32: 47 
feddans, 15 kirats e t 13 sahmcs. 

51.) Au m ême hod, parcelle No. 33: 5 
kirats et 7 sahm es par indivis dans la 
parcelle No. 33 dont la superficie totale 
est de ii kirats et 13 sahmes. 

52.) Au même hod, parcelle No. 34 : 2 
feddan s, 8 h:irats et i7 sahmes. 

53.) Au m ême hod, parcelle No. 35: 22 
kirats et 10 sahmes. 

54. ) Au même hod, parcelle No. 36: 9 
kirats et 19 sahmes. 

55.) Au même hod, parcelle No. 37 : 2 
feddans, 14 kirats et 20 sahmes. 

56.) Au même h od, parcelle No. 38: 20 
kirats et 23 sahmes. 

57.) Au même hod, pa rcelle No. 39: 22 
kirats et 11 sahm es. 

58.) Au hod El Abbas No. 6, parcelle 
No. 3: 2 sahmes par indivis dans 9 sah
mes. 

59.) Au même hod, parcelle No. 24: 21 
sahmes par indivis dans la parcelle dont 
la superficie es t de 1 kirat et 7 sahmes. 

60.) Au même hod, parcelle No. 69 : 2 
kirats e t 14 sahmes. 

61.) Au même hod No. 79: 14 kirats 
et 20 sahmes par indivis dans 16 kirats 
et 8 sahmes. 

62.) Au m ême hod No. 80: 3 fcddans, 
8 l<irats et 12 sahm es. 

63.) Au même hod, parcelle No. 81: 15 
kirals e t 5 sahmes. 

61.) Au même hod, parcelle No. 82 : 1 
feddan, 10 Jüra~s et 4 sahmes. 

65.) Au même hod, parcelle No. 83: 6 
feddans, 7 kirats e t 19 sahmes. 

66.) Au même hod , parcelle No. 84: 14 
ki rats et 6 sahmes. 

67.) Au m ême hod, parcelle No. 85: 2 
fe dclans, 12 kira ts et 20 sahmcs. 

68.) Au même hod, parcelle No . 86: 2 
feddans, 10 kira ts et 6 sahmes. 

69.) Au même hod, parcelle No. 87 : 2 
feddans , 5 kirats et 8 sahmes. 

70.) Au même hod, parcelle No. 88: 3 
feddans, 18 kirats et 7 sahmes. 

71.) Au même hod, parcelle No. 89: 4 
feddans, 10 kirats et 13 sahmes. 

72.) Au hod El Sahel El Kihli No. 7, 
parcelle No. 2: 2 kira ts et 8 sahmes. 

73.) Au même hod , parcelle No. 27: 4 
kirats et 9 sahmes. 

74. ) Au même hod, parcelle No. 37: 13 
sahmes. 

75.) Au m ême hod, parcelle No. 12: 12 
ki ra ts c t 19 sahm es. 

76.) Au m ême hod, parce ll e No . 'J3: H 
kira ts c t H sahmes. 

Ti. ) Au même hod, parcelle No. 14: 1 
feddan, 4 kirats e t 2 sahm cs. 

78.) Au m ême hod, parcelle No. 45: 20 
kirats ct 17 sahmes. 

79.) Au même hod , parcelle No. 46: 2 
fed dans, 1.3 kira ts et 23 sahmes. 

80.) Au même hod, pa rcelle No. '1S : 2 
fedclan s, 6 kirats et 15 sahmcs. 

81.) Au même hod, parcell e No. 47: 10 
kirats et 1 sahme. 

82.) Au même hod, parcelle No. 4·9: 1. 
Ieddan, 12 kirats et 2 sahmes. 
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83. ) /\ u même hod , parcell e No. 50 : 3 
ki rats. 

84.) Au même hod, pa rcelle No. 51: 15 
kirab et J sahme. 

85. ) Au hod Bermagana No. 8, parcelle 
No. 7: 3 k irats c t 15 sahmes. 

SG.) Au même hod, parcelle No. 6!1: 
6 feddans, 23 J<ira ts eL 22 sahmes, par 
indivis clans 7 feddans, 3 kira ts e t 22 
sahrnes. 

Sur cette parcelle se trouve une ezbch. 
87.) Au même hod, parcelle No. 65: 3 

feddans, 8 kirats e t 1 sahme. 
88.) Au m ême h od, parcelle No. ?6 : .8 

feddans, 17 kirats e t 2 sa~mes par mdl
vis dans 8 feddans , 23 kll'a ts et 2 sah
mcs. 

89.) Au même hocl, parcelle No. 67 : 8 
kirats et Hl sahmes par indivis dans 2 
feddans, 2 !dra is e t 7 sahmes. 

90 .) Au mêm e hod, parcell e No. G8 : 1 
feddan, 23 kirats et 22 sahmes. 

91.) Au m êm e hod, parcelle No . 69: 1 
feddan, 20 l<.irats et 9 sahmes. 

92.) Au même hod, parcelle No. 70 : 3 
feddans, ii kirats et 13 sahmcs. 

93.) Au même hod, parcelle No. 71: ii 
feddans, 13 kirats et 18 sahmcs. 

94.) Au même hod, parcelle No. 72 : 17 
kirats ct 2 sahmes. 

95.) Au même hod, parcelle No. 73: 2 
feddans , i4 kira ts e t 21 sahmes. 

96.) Au même hod, parcelle No. 96: 17 
kirats et 23 sahmes. 

97.) Au m êm e hod, parcelle No. 99: 18 
kirats et 14 sahmes. 

Ainsi que le tout se com porte sans au
cune excepl'ion ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

961-A-605 

L.E. 9360 outre les frais . 
Pou r les r equérants, 

Aziz Antoine, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale « Fi

gli di N. De Martino & Co. », Maison de 
commerce mixte, ayant siège à Alexan
dri e, quarlier Anfouchy, aux halles de 
poi ssons. 

Au pré judice des Hoirs de feu Moha
mcd Hussein El Borai, savoir: 

a) Sa veuve, la Dame Hassiba Ismail 
~loham r: d. 

b) Son fil s, le Sieur Abdou Mohamed 
Ifu ss1lin El Borai. 

c) Sa fill e la Dlle Moufida Moharned 
II tts:-:ein E l Borai. 

Tous propriétaires, suj ets égyp tiens, 
demeuran t à Aboukir. 

En vc•·t11 d 'un procès-verbal de saisie 
dressé en daLe du 8 Ao ût 193'! par I'huis
si 1•r Mas loropo ulo, transcrit au Bureau 
de~ ;; Hypo thèq ues elu dit Tribunal le 31 
Aoû l 10:1'1 sub No. 15G2, avec l' exploit de 
sR. déno nciation signifi é le 22 Août 1931} . 

Ohje t de la vente: une parcell e de ter
ra in de la superfi cie de 151 m2 31, fai 
sant par ti e de la parce ll e No . 9 sakan 
Abouk ii'. a u hor:l Tabi et El Ram i No. 1, 
ü Zima rn Na hi e t ~ ~ IV1aamoura wa Abou
kir, l'vlarl<.az Kafr El Dawar, Moudirieh 
de Bô!Jéra, limitée: Nord, par la proprié
té du Gouvern em ent ; Sud, par la pro
pri é té Ibrahim El Chafei e t en parti e 
une ru ell e; Es t, par une route séparative 
de la proprié té Ibrahim Salem; Oues t, 
p<l i'ti c par la propriété Al y Emara et par
tie par un terrain vague. 

i2/13 Avri l 1937. 

Sur la dite parcelle de terrain se trou
ve élevée une maison d'habita tion. 

Tcll r, qu o la dite parcell e se poursui t 
et comporL<\ sans auc un e exception ni 
réserve. 

Mise à pdx : L. E. '1.00 ou tre les frais. 
A lexandrie, le 12 Avril 1937. 

Pour la poursui vante, 
4-A-61'1 Ant 1<. La l<a h. avocat. 

Tribunal du Caire. 
AlJI il E~CES: dès les ~ heures du matin. 

Date : Samedi 15 Mai HJ37 . 
A la requête de SLylianos Vlahakis. 
Contre El Saycd Mahmoud Kachef. 
En vertu d'u i1 procès-verbal de saisie 

im mobilière\ transcrit le 21 Février 1935, 
No. 3 11/lVIénouficll. 

Ohjet de la vente: lot un ique. 
3 Jcddans. 6 kirals et Hl sahn:-t rs :=o is à 

Ghamrin n, J\Jarkaz tviénouf (Ménoufich). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Cha rges . 
Mise à prix: L.K 1GO outre les frai s . 

927-C-121. Miche l A. SyrioLis, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai HJ37. 
A la requête des Hoirs de feu Cos Li 

Aposlolidi s, propriétaires, hellènes, de
m eurant à Mallaoui ct éli sant domicile 
au Caire, au cabine t de Mes Pangalo et 
Comanos, avocats près la Cour. 

Au préjudice de Mohamed Yehia Chal
loufa, propriétaire, indigène, demeurant 
à El Charafi a, dépend ant d'El Mehress, 
Mar kaz Ma.llaoui (A::; sio ut). 

En vertu d'un procès-vcrbul de sais ie 
immobi lière dressé le 2 Juill et Hl23, dé
noncée le 16 Juillet 1923, le tout dùmcnt 
transcrit le 23 Juillet 1923 sub No. 5326 
(Assiout ). 

Ohjet de la vente: 
7 fcd clans de terrains cu!Livab lcs sis 

au vill age de El Mchress, Markaz Mal
laoui (Assiout), au hod El Charafia No. 
i7, div isés comme suit : 

i. ) 3 feddans, en un e seule parcelle. 
2. ) 2 fccl dans . 
3.) 2 fcddans . 
Tels que les d its biens sc poursuivent 

eL comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour le s limites consulter le Cn hier 
des Charges. 

Mise :l. prix : L. E. t~.OO outre le::; frais . 
Pour les poursuivants, 

Pangalo ct. r.omanos, 
987-DC-158 Avocats. 

Date: Samedi 15 Mai Hl37. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au J)l'éjudicc des Hoir:-; de feu CtH\nf 

llassa ne. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

transcrit le 18 Septembre i9:3i5, No. 70'1 
(Bé ni-Souef). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

JO feddans e t iO kirats sis à Haguer 
Béni-Soli man (Béni-Souef). . 

Pour les limites consulter l < ~ Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour la req uérante, 

985-DC-15t3 1'h. et G. Haddad, avocats. 
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Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Morsi Moha-

m ed, égyptien, demeurant au Caire. 
Au préjudice d es Sieurs: 
1. ) Sayed Fahmi Hassan, 
2.) Hassanein Hassan. 
En vertu d 'un procès-verbal de sms1e 

immobilière du 28 Juin 1934, huissier 
Zappalà, transcrit le 13 Juillet 1934 sub 
No. 5079. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain d e la s uperficie de 315 m2, 

s is au Caire, kism .Masr El Kadima 
chiakhet El Kho-kha et Sai El Bahr, for: 
mant le lot No. 26 du plan de lotisse
m ent du jardin Soliman Pacha El Fran
çaoui. 

Ensemble avec les constructions qui 
y sont élevées, couvrant la superficie to
tale du terrain, se composant d 'un im
m euble d e rapport de cinq étages, ayant 
sa porte d'entrée sur la limite Sud. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 1600 ou
tre les frai s . 

Pour le poursuivan t, 
930-C-42!1. Antoine Spiro F ara h, avoca t. 

Date: Samed i 15 Nia i 1937 . 
A la t·equête d e la Dame Helèn e Col

lares. 
Au préjudice des Hoirs Hussein Ah

mrd E l Soussi, savoir: 
1. ) Sa veu ve Machalla Amin, fill e de 

Amin . fil s de Ahmed, prise t.ant per son
nellement qu 'en sa qualité d e tutrice 
de ses enfants mineurs Zeinab, Ahmed 
Pt Amin. 

2.) Hassan Hussein Ahmcd El Soussi, 
3.) Fatma Hussein Ahmed El Soussi, 
!1.) J\!Iohamed Hussein Ahmed El 

Sou ssi, tou s enfants de feu Hussein Ah
med El Soussi. 

En vet·tu d 'un procès-verb al de sais ie 
immobilière du 11 Août 1936, dénoncé 
le 27 Août 1936 et transcrit le 2 Sep
tembre 1936, No". i59H Caire e t 3296 Ga
lioubieh. 

Objet de la yente: en d t~ux lots. 
1er lot. 

U n immeuble (terra in e t con s tru c
tion s) d e la superficie d e HO m2 02 cm. , 
comprenant une m a ison de r apport 
composée d 'un sou s-sol, d 'un r ez-de
chaussée e t d 'un 1er é tage, le sous-sol 
ayant deu x appar tements chacun d'une 
en trée, quatre chambres et dépendan
ces e t les rez-de-chaussée e t 1er étage, 
ayant la même distribution intérieure, 
~o it en tout pour ce tte m a ison s ix a p
partem ents. 

Cet immeuble es t s itué a u C:aire, à 
Choubra, rue Rateb Pacha, No. 53, 
moukallafa No. 2/28, année 1933. kism 
Choubra, Gouvernora t du Caire, jadis au 
hod du Prince Halim No. 4 s is à Nahiet 
Guez iret Badran wal Dawahi, Markaz 
Dawahi Mas r (Galioubieh ). 

2me lot. 
Un immeuble (terrain et con struc

tions) comprenant une maison de rap
port sur la ru e Choubra, No. 144, mou
kallafa No. 8 / 48, année 1935, situé au 
Caire, à Choubra e t plus exactement à 
l'angle de rues Choubra et Rateb Pacha, 
quartier e t section Choubra , chiyakhet 
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Borham Pacha, kism Choubra, Gouver
norat du Caire, jadis au hod Prince Ha
lim No. 4, s is à Nahiet Guéziret Badran 
~al J?aw ahi, Markaz Dawahi Misr (Ga
lwubleh ), d'une superficie de 224 m2 
2? cm., composée d'un sous-sol partiel, 
cl .m.1 r ez-de-cha ussée et dE' 2 é tages su
pen eurs . 

Le sou s-sol partiel, s itué du côté Ou
es t, comprend 5 chambres e t dépendan
ces,_ le r ez-de-ch aussée comprend 2 m a
gasm s donnant SUl' la ru e Choubra et 2 
appartem en ts, chacun compren ant 1 en
trée, 2 chambres e t dépendances le 1er 
é tage comprend 2 apparll'ments de 1 
entrée, 3 c t '1 p ièces Pt dépen dances et 
le 2me é tage 2 appartements de même 
dis tr ibution qu e le 1er, soit en tout pour 
ce lte mai son 2 magasins e t 7 appar te
ments dont un appartemen t a u so us-sol 
inhabitable. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise ù pdx: 
L .E. 1300 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2mc lo t. 
Ou tre .l es frais . 

Pour la pours ui vante, 
943-DC-13'1· E. et C. Harari, avocats . 

Date: Samedi 13 Mai Hl37. 
A la n•quêtc d'Aiexandn• Asc; imaco

poulo. 
Contre Chr•ikh l\[oh a m Pcl Salem El 

Ghannam. 
En vet·tu d'un procès-ve rbal ùe saisie 

immobi li ère transcrilr le 2'l Ma i 1927, 
No. 3335 / Galioubia . 

Objet de la vente : lot uniqu e. 
'1 feddans c t 2 kirats sis à Mit J\ cnana 

wa Kafr Chouman, Markaz Toukh (Ga
li oubia). 

Dans cetl'e parcelle il ex is te un jardi n 
planté de citronniers ct de goyaviers. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges . 

i\1isc it JWix: L.E. 340 outre les frais. 
928-C--122. i\1i ch r l A. Syriotis, avocat. 

Date: Sam ed i 13 Mai 1937. 
A la requête de C. ~I. Salvago & Co. 
Au .rwéjudice d'Az iz Taclros Ghobria l. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

tran scri t le 2't Mar,.; UJ32, ~o. Rft!J (Mi
nieh ). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
o feddans s is à Membal, Markaz Sa

m allou t (Mini eh ). 
Pour les limites consulter le Cahi er 

d3s Charges. 
:\lise à rwix: L.E. 300 outre les fra is. 

Pour la requérante, 
984-DC-153 Th. e t G. Haddad , avocats. 

Dale: Samedi 15 :!VIa i 1931. 
A la requê te de la Banque N&.tionale 

de Grèce, venant, par s ui t:e d 'absc·rption, 
aux droits e t actions de la Banque d 'O
rient, soc iété anon ym e .a \·an 1 s ièg-t· ù. 
Athènes et succursale au Caire, poursui
tes et diligences de son Directe ur en cet
te dernière ville, le Sieur C. Ma tsas, y 
demeurant e t pour laquell e Banque do
micile y est élu au cabinet de Mes Pan
gala et Comanos, avocafis à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Yaacoub Maxi
mes Kolta, commerçant, suj et local, de
meurant à El Baliana, Markaz El Ba li a
na (Guirgueh ). 
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. En ver~u d 'un procès-verbal de saisie 
m:mob1!1ere pra~iquée le 23 Mai 1932, 
de~oncec le !1 Jum Hl32, transcrits le 18 
Jum 1932, s ub No. 770 Guirg ueh 

Objet de la vente: 2 feddans e.t H ki
r_ats de t~rrains sis au village d 'El Ba
hana (Gmrgueh ), par indivis dans 9 fed
dan s. iJ kit,~t.s eL :20 ~a hrn rs au hod Da
yer El Nah1a No. 6, fai sant partie de la 
parcelle No. i. 

'r eis que les dits biens :;c poursuiven t 
e t. comportent avec Lou s accessoires et 
d~penda n ces, san :; aucune c:-.:ccption ni 
reserve. 

Pour les limites con ;: ullcr .l e Cah ier 
des Charges. 

:\lise à pi"Ïx: L.l'~. :100 outre les frai s. 
Po ur la poursuivante, 

Pa ngalo et Comanos, 
990-DC-lGl Avocats. 

Date : Samed i 15 l'vla i 1037. 
A la requête clc la H<l iso n Soc iale Al-

len, Ald t:rso n & Co LLd . 
Conll'C: 
Youssef Farag Hemeih , débiteur sais i. 
Garas e L Malak, fil s de Guc rg ues Man-

kariou s, liers clétcnLcurs appare nts . 
Tous pro pr iéLairr-\s, loca ux, demeu

ra nt à El J\ oussieh, 1\Iarka z Man falout 
(Assiout). 

En VCJ' I.u cl ' tlll proc:ès-vnrba l clc saisie 
irnmob ili èrr~ d 1t :1.1 .Ju in tn:lo. dénoncé le 
20 Juin :I.D33 et Lranser iL au B ureau des 
Hypothèq ue:- cl e en TrilJ tm a l, le a .Juille t 
:I.D3i5, No. 1020 Ass iout. 

Objet de La vNtll' : fl ft·clclan s, '1 kira ts 
ct 2 sa hm e::; ü E l Km 1sS it'h , Markaz 
Manfa lout (Ass iout). 

Tel que les d its bit ~ rl:-i sc pours uivent 
e t compor tent avec Lou s lf' u rs aecPsso i
res, rien exc lu ni excepté. 

Pour ll's JimiLcs con s u ll t ~r l t~ Cahi er 
clc s C harg<~s déposé <lll GrP f'fc. 

.\lise :1 prix: L.E. 30 outre Jcs fra is. 
Pour la pours ui vante, 

%ti-C-ft:3i-!. Char les Gha li , avocat. 

Hale: Samedi 15 I\,fa i 1.037 . 
A la requête cln Sieur Clémen t Pardo. 
Au préjudiœ dt ~s Hoirs Naz la bent 

M~brouk fil s clc Khalcr, vnuvc Bayou
mt ·Ma.kaoUJ, savo1r: 

-J. ) Mohamcd Bayo un1i , 
2.) Ahm ccl Bayourni. 
3.) Hanr.m Bayoumi, lo ti s enfants de 

la défunte. 
En vertu d ' un proeès-vcrba l de saisie 

immobili èn~ liu (i I<'évrier 1036, dénoncé 
le iD F évric·r :l D3G cL Lm n c; c.r iL le 26 Fé
vri er 1D36, 1'\o. :l63B. 

Obje t de la wnlc: lo t uniqu e. 
Un im mcu i) le (terrnin eL eonstr uc-

1 ion), co mposr6 d'un rez-de-chau ssée 
comprenant une fab rique de carreaux 
en eimr :nt l'L un m agas in PL de troi s éta
ges ::: upéricur ,.;, chaq ue étage d ' un seul 
nnparlemcnl , d.e la s uperfi c ie de t02 
m2 3 cm ., sis au f:airc, rue Sckket Ha
die! E l Imam No . :12, cond ui sant à Ein 
El S ira, ~t Zein El Abcdein c, kism Sa
yeda /: (' in ab, Gou vcrnorat du Caire, 
chi akh e t 1<:1 Kcblaoui. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

.\-lise à pt•ix: L.E 220 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

941-DC-1 52. E. et c. Harari , avocats. 
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Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co Ltd . 
Contre El Sayed et Abdel Lalif Alfi 

Mohamed, propriétaires et commerçan ts, 
locaux, demeurant à El Baskieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Mars 1936, dénoncé 
les 30 Mars et 1er Avril 1936 et trans
crit au Bureau des Hypothèques de ce 
Tribunal, le 8 Avril 1936, No. 379 Guer
gueh. 

Objet de la vente: 5 feddans, 7 kirats 
et 18 sahmes sis au village de El Bas
kieh , Markaz Baliana (Guergueh). 

Tel que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous leurs accessoi
res, rien exclu ni excepté. 

Pour le.s limites consulter le Cahier 
des Chantes déposé au Greffe. 

Mise à prix: L. E. 530 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

965-C-437. Charles Ghali, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Dame Marie Casas, 

espagnole, dem eurant au Caire. 
Au préjudice de la Dame Aziza Ibra

him Kh alil. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 16 Septembre 1936, dé
noncée le 28 Septembre 1936, tous deux 
tran scrits le 5 Octobre 1936 sub No. 
6627 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain de la superfi cie de HO m2, 

avre la mai son y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée et de trois étages supé
rieurs, comprenant chacun troi s cham
bres et dépendances. le tout sis au Cai
re, quartier El Kolali, ki sm El Ezbé
kieh, Gouvernorat du Caire, chiakhet El 
Kolali, rue Hanna Khalil No. 9. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mi:se à prix: L.E. 1000 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

929-C-4.23. Antoine Spiro Farah, avocat.. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al-

len, Alderson & Co Ltd. 
Contre: 
1. ) Bacha Abdel Malek. 
2.) Bekhit Hanna, dit aussi Bekhit 

Hanna Ibrahim. 
3.) Mohamed Moursi Aly. 
Propriétaires et commerçan ts, locaux, 

demeurant à El Ekal El Bahari. 
En ve1·tu d'un procès-verbal de sai sie 

immobilière du t6 J anvi er 1936, dénon
cé le 29 J anvier 1936 e t transcrit a u Bu
reau des Hypo-thèques de ce Tribunal le 
4 Février 1936, No. 131 Assiout. 

Objet de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

Bien s appartenant à Bacha Abdel Ma
lek. 

1 feddan, 8 kirats et 4 sahmes et d'a
près la totalité des subdivisions 1 fed
dan , 3 kirats et 4 sahmes sis à El Ekal 
Bahari, Markaz El Badari (Assiout). 

2me lot. 
Biens appartenant à Békhit Hanna. 
1 feddan et 2'1 kirats sis à El Ekal El 

Bahari, Markaz El Badari (Assiout). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Mour

si Aly. 
La moitié soit 19 kirats et 10 sahmes 

par indivis dans 1 feddan, 14 kirats et 20 
sahmes sis à El Ekal El Bahari, Markaz 
El Badari (Assiout) . 

Tel que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous leurs accessoi
res, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 12 pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
L.E. 8 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

964-C-436. 
Pour la poursuivante, 

Ch. Ghali, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Aziz Bahari, 

P!'Opri<éLaire, sujet local, demeurant au 
Caire, 311. rue K1asr g1 Nil, e t y électi
vement domiciliré en l 'étucie de Me S. 
Cadéménos, avocat à J.a Cour, poursui
vant. 

Au préjudice de la Dame Dawlat Ha
n em Er.fan, épou se du Sieur Mohamed 
Bey Gheita et fill e de Ahme'd Pacha Er
fan, proprié taire, ég-yptienn e, demeu
rant au Caire, 2, rue Tolombat (Garden 
Ci I.Y) . 

Ei1 vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Novembre 1.936 dé
nonoé le 10 Décembre 1936, le tout 
t.r.anscrit au Greffe Mixl.e des Hypothè
ques du Caire, le Hl üécemhre 1936 No. 
82ôA Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle cie lerrain avec les cons

tructions élevées sur une partie, sise au 
Caire, chiakhet El Zamalel<, l<i sm Ab
dîne. rue Bayoumi FaLhi No . 211, im
pôts No . 9 · {ac tuellement rue Bahgat 
Pacha Aly ~o . 1), d'une superficie de 
6403 m2 35 cm2. 

Sur ce ltte parcell e se lrouve une m ai
son ,conslrt!il e en briques et pierres, 
composée d'un rez-cle-cllau ss,ée. de deux 
étag·es et d' un g-arage elu côlié Sud, et le 
reste form e un jardin. 

Ains i que le tout se i)oursuit et com
porle avec toulrs (J,épenciances par na
Lure OlJ p·ar clr•stLinalion sa ns aucune 
P-xce pl.ion ni r·ése rve. 

Pour les limites c'msu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 25000 outre les frais. 
Pour le poursuivant , 

fl!1:1-f:-.'t ?O. S. Cad'(~m6nos, avocat. 

Dale: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête d'A th an a se Ma vroyan ni. 
Au préjudice des Hoirs Abdel Rahman 

Ibrahim Hassanein Habib. 
En ve1·Lu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 21 Décembre 1933, No. 8877 
(Galioubieh). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

1 fcddan e t 2 kirats sis à Kafr Gue
mal, Markaz Toukh (Galioubieh ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Théodore ct Gabriel Haddad, 
986-DC-157 Avocats. 

i2/i3 Avril 1937. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Costi 

Apostolidis, à savoir les Sieurs et Da
mes: 

1.) Calliopi, sa veuve, agissant tant 
personnellement que comme tutrice lé
gale de ses enfants mineurs: Nicolas et 
Périclès, demeurant au Caire. 

2.) Olga, épouse Nicolas Apostolidis, 
sa fille, demeurant à Mallaoui. 

3.) Fotini, épouse Jean Candioglou, 
sa fille, demeurant au Caire. 

4.) Irène, épouse C. Mikhalif,sis, sa fil
le, demeurant au Caire. 

5.) Antoine C. Apostolidis, son fils, 
demeurant à Alexandrie. 

Tous sujets hellènes, domiciliés élec
tivement au Caire, au cabinet de Mes 
Pangalo e t Comanos, avocats près la 
Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Allam Khalafallah, fils de feu Kha

lafallah. 
2.) Abdel Guelil Khalafallah, fil s de 

feu Khalafallah. 
Tous deux commerçants, sujets lo

caux, demeurant à Deyrout Om akhla, 
Markaz Mallaoui (Assio ut). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier W. Anis, en 
date du 14 Juillet 1931, par lequel il a 
été procédé en vertu du susdit juge
m ent à la saisie des biens ci-après dési
gnés, le dit procès-verbal dénoncé aux 
dits Sieurs Allam Khalafallah et Abdel 
Guéli l Khalafallah, par exploit en clate 
du 25 Juillet 1931, huissier W. Anis, le::; 
dits procès-verbal de saisie et exploit 
de dénonciation dûment transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mix t·e du Caire, le 5 Août 1931, sub ~o. 
1062 (Assiout). 

Objet de la vente: 
12 feddans, 1 kirat et 18 sahmes de 

terrains de culture sis à Deyrout Om 
Nakhla, Markaz Mallaoui (Ass iout ), di
visés comme suit: 

Au hod El Khatayeb No. 13. 
a) 1 feddan, parcelle No. 19, par in

divis dans la dite parcelle. 
b) 12 kirats, parcelle No. 20, par imli

vis dans la dite parcelle. 
c) 1 feddan e t 16 kirats, parcelle ;'\o. û. 
d) 12 kirats, parcell e No. 3, par indi-

vis dans la dite parcelle. 
Au hod El Garf wal Hiche No. H. 
e) 1 kirat, parcelle No. G. 
f) 2 feddans e t H kira ts, parcelle :\o. 

10, indivi s dans la dite parcelle. 
Au hod El Ghoffarah \Va Abclel B i t:'

se t No. 2. 
g-) 13 kirats e t -1 sahmes, parcelle .\o. 

5, indivis dans la dite parcell e. 
Au hod El Halazona No. 4. 
h ) 2 feddan.s et Jl.1 kirats, parcelle .\o. 

33, indivi s dans la dite parcell e. 
Au hod Abou Ammar El Gllarby 

No. 18. 
i) 13 kirats et 16 sahmes, parcelle \fo. 

12, indivi s dans la dite parcelle. 
Au hod Arde Attia No. 26. 
j) 11 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 

25, indivis dans la dite parcelle. 
k) 1 feddan, parcelle No. 24, indivis 

dans la dite parcelle. 
Au hod Ahdel Ma'lek No. 31. 
l) 17 kirats et 18 sahmes, parcelle 

No. 3. 



12/13 Avril 1937. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Pangalo et Comanos, 
989-DC-160 Avocats. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A .IJa requête de The Shell Company 

of .Egypt Ltd., société britannique par 
actiOns, ayant son siège à Londres et 
centre d'exploitation, au Caire 4 rue 
Chérifein (immeuble Shell). ' ' 

Au préjudice de la Dame Aziza Moha
med Rifa~, p~opriétaire, égyptienne, de
meurant a Helouan, 40, rue Zaki Pacha 
(banlieue du Caire). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Mai 1935 et sa dénon
ciation du 18 Mai 1935, transcrit le 2 
Juin 1935, Sl!b No . 4077 Caire . 

Objet de la vente: un immeuble ter
rain e t constructions, sis au Caire, cha
reh Bi Gazzar No. 10, chiakhet El Ba
ghala, kism El Sayeda Zeinab, d'une su
perfce ci'e 110 m2. 

Les construction s qui couvrent la to
talité de la superficie se composent d 'un 
r ez-de-chau.ss'ée sur~é l ev,é de deux étages 
plus un petit appartement su r la terras
se. 

Ainsi que le tout se ooursuit e t com
porte sans aucune exceï)tion ni réserve 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 220 outre 
les frais. 

960-C-t!fd . 
Pour la poursuivante, 
A. Alexander, avocat. 

Date: Samedi 15 'Mai 1937. 
A la requête d u Sieur Alfredo Formi

gli. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha

med Darwiche Moustafa, fil s de Darwi
che, fil s de Moustafa qui sont: 

1. ) Sa mère Zeinab bent Ahmed Ga
lala, 

2.) Sa veuve Faika Hamed, èsn. et 
èsq. de tu triee de ses enfants mineurs 
Sayed et Zeinab. 

Pris en leur qualité de débiteurs ori
ginaires. 

Et contre la Dame Zakia Ibrahim Mo
ham ed El Guer edli, épouse du Sieur 
~b.del Azim Maassoum, pri se en sa qua
lrte de tierce détentrice. 
. En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
Immobilière de l'huissier J ean Soukri 
du 1er Février 1933, dénoncé le 11 Fé~ 
vrier 1933 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal le 14 Fé
vrier 1933 sub Nos. 1158 Galioubieh et 
1174 Caire. 

Objet de la vente: un terrain de la 
superficie de 306 m2 avec les deux mai
sons y élevées, la ire composée de 3 
é ~ages supérieurs et la 2me composée 
dy~ rez-de-chaussée et d 'un étage su
peneur chacun à deux appartements 
ce tte dernière maison en voie de cons~ 
tion e t jadis formant une seule maison 
N.o. 5, rue Anis Bey, moukallafa 4./40, 
krsm Masr El Guédida, chiakhet El Zei
toun, Gouvernorat du Caire, jadis Zi
mam Nahiet El Matarieh, Markaz Da-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

wahi Masr, Galioubieh, au hod El Me
hatta No. 27. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

942-DC-153. E. et C. Harari, avocats 
-

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de Mohamed Ibrahim 

Mohamed, propriétaire, égyptien, de
m eurant au Caire, à haret El Mabiada 
No. 10 (Gamalia) et élisant domicile au 
cabinet de Me Emile Totongui, avocat à 
la Cour. 

Au préjudice de Abdel Hafez El Sa
yed Abdallah, propriétaire, suj et local, 
dem eurant à Béni -Mabd, Markaz Man
falout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 22 et 23 Mai 1033 huis
sier S. Kozman, dénoncé le 6 Juil~ 1933 
transcrit le 10 Juin 1933, s ub l\To. 1258 
(Assiout). 

Objet de la vente: 2 fcddans, 20 kirats 
e t ill sahmes sis au vill age ci e Nazlet El 
Hema, Markaz ct Moudirieh d'Ass iout, 
a u ~od El Cheikh Youssef No. 1, fai sant 
partre de la parcelle No. 4, indivis dans 
la dite parcelle. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
e ~ comporlent sans .aucune exception m 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 148 et 300 m / m ou
tre les frais. 

078-C-450. 
Pour le s urcnchérisseur 

E. Totongui, avocat.' 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

SUR SURENCJIERE. 

Date: Jeudi 22 Avril 1937. 
A la. requête de la Banque Nationale 

de Greee, successeur par fu s ion de la 
~al?-que d'Orient, socié té anonyme hel
~emque~ ayan t siè.ge à Athènes et agence 
a .zagazrg, pou~smtes eL diligences de son 
d.r~~cleur le Sreur M. J. Balta, y domi
cr.lle, et actuellement à la requête du 
Sr~ur Ge~rges D. Xoudis, propriétaire, 
SUJet hellene, demeurant ù Zagaz ig. 

. Contre Hassan Ibrahim Eloua, négo
crant et proprié taire, sujet local, :Iemcu
rant à Keremla, dis tric t. de Bclbeis ICh. ). 

En vertu: · 
1.) D'un procès-verbal de sai~, ie im

mobilière du 24 Février 1931, transcrit 
le 12 Mars 1931, No. 587. 

2.) D'un procès-verbal de décl aralâon 
de s urenchère dressé au Greffe des Ad
judica tions de ce Tribunal le 3 Avril 
1937. 

Objet de la vente: 
16 feddan s et 14 sahmes de terrains 

cultivables sis au village de El Balacho
ne, district de Bilbeis (Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 935 outre les frais . 
Mansourah, le 12 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis e t B. Ghalioungui, 

993-DM-164 Avocats. 
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DMégation de Port-Foua~. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Ra

rhaël Lomolino & Co., administrée ita
lienne, venant aux droits de la Raison 
S.ocial~ Lomolino. Figlio & Co., ayant 
Siège a Port-Tewfrck, poursuites et dili
gences de son Directeur le Sieur Cons
ta~t.in Del Giudice et par .élection de do
micile chez Me A. D'Amico avocat. 

Au préjudice des Sieur e t' Dame: 
.1.) Ge~rg~s N. Angelopoulo, fils de Ni

luta, petrt-frls de feu Georges, pris tant 
personnellement qu'en sa qualité de pè
re exerçant la puissance paternelle sur 
ses enfants mineurs Nikita, Marie et 
Anna, 

2) Théodora Angelopoulo, son épo u
s~, 11.11~ de Jean Papafaclis, petite-fille de 
J?lm!Ln, tous deux proprié taires, s uj ets 
egyp L1 ens, demeurant à Port-Tcwfick, 
ru e Sckket Hadid El Tiod, en leur im
meuble. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobil ière elu 0 Novembre 1935, dé
noncée le 23 Novembre 1035, le tout dû
ment !,rans cri t a u GreHe des Hypothè
ques du rl'ribunal Mixte de Mansourah 
le 5 Décembre 1035 sub No. !16 . 

Objet de la vente: une mai son élevée 
su_r .un terrain hekrc, propriété de l'Ad
mrms tra~IO~l des Phares Egyptiens, de 
la s uperli cle de 2Tï m2, située à Port
Tewfick, chareh SckkcL Jladid El Hod, 
composée d'ur: rez-dc-L:hausséc compre
nant 1 m agasm eL 3 a pparlements de 2 
P.ièces chacun, cL de deux étages supé
neurs, le 1er compo::;é de iJ appartements 
de 2 pièces chacun cL le 2mc de 4 ap
partement::; dont dr~ux de 3 pièces cha
cun e t les deux autres de 2 pièces, le 
tout limité : Est, par la rue SekkcL lladicl 
El Hod s ur 22 m.; j\:ord, terres libres ap
partenant ~t l'Aclminis trcd[o n des Pha
res, formant actu ellement une ru e, sur 
H m. 60, où sc trouve la porte; Sud, par 
la propriété de feu Ali Bey Jiellal, s ur 
ill m. 20; Ouest, chemin propriété de 
l'Admini s tration des Phares s ur 21 m 
20, où se trouve la porte elu rcz-de-chaus 
sée, 36 Port Ibrahim. 

Tel s que les clits b icnc: sc pours uiven 
et compor!:ent avec Lou s leurs acccssoi 
res e t dépendances général ement quel 
conques, sans aucune exception ni ré 
serve. 

N.B. ·- La vente vise seul ement la 
mai son et non le terrain qui es t hckre 
comme il est dit ci-haut. 

Pour toutes les clauses e t co nditions 
de la vente consulter le Cahier des Char 
ge s. 

Mise à pi"ix: L.K 2000 outre les frai s. 
Port;..Fouad, le 12 Avril Hl37. 

Pour la pours uivante, 
983-P-148 A. D'Amico, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIFIQUR 
R. A. SAMMAN 

5. rae An hou ry (34 rll8 l'o11ad larl Télephooe: :19189 · 

ALEXANDR lE 
~~-~~.-~--------· · ·- -· 
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VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Dale: Samedi 17 Avril 1937, à'* h. p.m. 
Ueu: à Sidi Gaber, 17, rue Condé. 
A la requête de Louis Gabri. 
A l'encontre de Galila Nakhla Mina, 

Farag Achamallah, Aida Allaouze et 
Acham Farag Achamallah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 21 Décembre 1936. 

Objet de la vente: mobilier à l'état de 
neuf, savoir: chambre à coucher, salle à 
manger et salons complets, lustres, con
soles, tapis, tables, portemanteaux, ca
napés, armoires, divans, miroirs, etc. 

Alexandrie, le 12 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

946-A-590. A. Zacaropoulos, avocat. 

Dale: Lundi 19 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, 27 rue Set El Mes

sirieh. 
A la reffUêle de la Vereinigte Decken

fabriken Calw A.G . 
Au préjudice de Mohamed Ahmed 

Abou! Séoud. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 4 Novembre 1935, d'un 
jugement sommaire du 15 F évrier 1937, 
d 'un procès-verbal de récolement et 
nouvell e sais ie du 17 Mars 1937 et d 'un 
procès-verbal de récolement du 5 Avril 
1937. 

Objet de la vente: 104 couvertures en 
laine, 1 coffre-fort avec socle en bois, 1 
presse à copier. 

Pour la requérante, 
94'1-A-588. Erik Scemama, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 19 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue El Nemr No. 4, ga-

rage du requérant. 
A la requête du Sieur Jean Attard . 
Contre la Dlle Zeinab Hanem Osman. 
En vertu d'un jugement en date du 20 

Février 1935, rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire 
ct d'un procès-verbal de saisie du 18 
Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 auto limousine, 
marque Graham Page, modèle 1930. 

Pour le requérant, 
Edwin Chalom, 

925-C-419 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 22 Avril Hl37, à 9 h. a.m. 
Lieu: Maison Salamandre, avenue 

Fouad 1er. 
A la requête du Sieur Georges Morcos, 

hellène, demeurant au Caire. 
Contre le Sieur Henri Stucki. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 13 Mars 1937, de l'huissier 
Iessula. 

Objet de la vente: 40 paires de chaus
sures neuves pour hommes, en cuir jau
ne et noir, de différent,es mesures, mar
ques Salamandre et Macan. 

Pour le requérant, 
926-C-'•20 Antoine Spiro Farah, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 22 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, '*• rue Sacré-Cœur, 

appartement No. i. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co. 
Au préjudice du Sieur John Cockeram, 

sujet, britannique. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 20 Janvier 1937, huissier Madpak. 
Objet de la vente: chaises, tables, ma

telas, canapés, ustensiles de cuisine, ta
pis, glacière, etc. 

Le Caire, le 12 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

932-C-426 Jassy et Jamar, avocats. 

Dale: Mercredi 21 Avril 1937, à 10 h. 
a.n1. 

Lieu: à Ezbet Mazhar, dépendant du 
village de Guéziret Belli, Markaz Benha 
(Galioubieh). 

A la requête de la H.aison Sociale Ver
gopoulo Frères & Co. 

Contre Abdel Hadi Youssef Osman. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 6 Avril 1937. 
Objet de la \'ente: 3 taureaux de 6 ans 

chacun, 1 bufflesse de 8 ans, 1 ânesse 
de -1 ans e t 1 âne de 4 ans. 

Le Caire, le 12 Avril 1937. 
Pour la requérante, 

938-C-432. A. D. Vergopoulo, avocat. 

Dale: Mercredi 2:1 Avril :1937, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: au village de Sawalem El Ba
hari, Markaz Abnoub (Assiout) . 

A la requête de la Banque Misr, ces
sionnaire de Zaki Bey \Vissa. 

Au préjudice des Sieurs Abdallah Aly 
Tantaoui, Sayed Ahmed Abdel Rahman 
et Mahmoud Ahmed Hassan. 

En vm·Lu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 5 Septembre 1935 et 
13 Août 1936, des hui ssiers Milœlis et 
Abbas Am in . 

Objet de la vente: 2 vaches, 9 chèvres; 
29 1/2 ardebs de m aïs, la récolte de coton 
sur !1 feddans. 

Le Caire, le 12 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Ant. Abdel Malek, 
918-C--H2 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 17 i\ vri l Hl37, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 15\J rue Fouad Jer (Za
malek), kism Abdine. 

A la requête de la Daïra cie S.A. le 
Prince Ahmecl Seif El Dine. 

Au Jlréjudice cl e Osiricli Fusco, s uj e t 
italien, demeurant au Caire, rue Fouad 
1er No. 159. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du H Août 1936, huissier C. 
Damiani. 

Objet de la vente: 
1.) 1 garniture d'entrée, en bois pla

qué, composée cie: a) 1 canapé, 2 fau
teuils et 6 chaises à ressorts, b) 1 table, 
c) 1 dressoir à 2 battants, 

2.) 1 apparei l de radio Zenith à 6 lam
pes, 1 pendule à caisson en noyer, 1 por
temanteau avec glace au milieu et· 2 sel
lettes en acier, etc. 

Le Caire, le 12 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
970-C-442 Avocats à la Cour. 

12/13 Avril 1937. 

Date: Lundi 19 Avril 1937, dès ii h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 11, rue Abdel Aziz. 
A la requête de E. O. E. & Manrice 

Gorra. 
Contre Rigobert Alexandre Lanzon. 
En vertu d'un procès-verbal cie saisie 

conservatoire elu 31 Décembre 1936, vali
dée par jugement sommaire du 6 Fé
vrier 1937, sub No. 2065 de la 62me A.J. 

Objet de la vente: 1 garniture de salle 
à manger en bois cie noyer, 1 chambre 
à coucher en bois de noyer, J porte
manteau en noyer, 1 divan avec matelas 
et coussins, 1 table à fumoir en bois de 
noyer, 1 garniture de salon. 

Le Caire, le 12 Avril 1037. 
Pour les poursuivants, 

977-C-V!O Jean Gorra, avocat .. 

Date: Lundi 19 Avril 1U37, à 9 Il. a.rn. 
Ueu: à Assouan. 
A la requête de la Rai son Sociale Gia

como Cohenca Fils, éli sant domicile en 
l'étude de Me Moïse Cohen, avocat à la 
Cour. 

Au Jlréjudice du Sieur Ibrahim Abdel 
Rahman, inspecteur des ghaffirs à As
souan et y demeurant. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie
exécution du 23 Janvi er Hl37, hui ssier 
Th. Mikelis. 

Objet de la vente: divers meubles d'un 
salon en bon état, tel s que fauteui ls, ca
napés, tapis, etc. 

Le Caire, le 12 Avril 1937. 
Pour la poursuiYant1e, 

Moïse Cohen, 
930-C-4 33. Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 17 Avril 1037, à 0 heures 
elu m a tin. 

Lieu: a u Caire, rue l\Ienchat El I\:o
taba, No. 3. 

A la requête du Sieur !\:Iaurice E;; roj i
do, s ujet local, clcm curan !. a u Caire cl y 
éli sant domicile en l'é lude do !\laitre 
Henry Chagavat, avocat à la Cour. 

Conh·e les Sieur e t Dame: 
1.) A. 'l'omich, entrepreneur, su jet 

fran çais, 
2. ) Isabell e Ravon Bey, rcnli èrc, su jet

te française, tou s doux clcmcunm l au 
Caire, 3 rue Men chat El Kolaba, ~o. :1 

En vertu d 'un procès-verbal cie :_-;ai:::i c 
mobilière elu 23 Mars 193ï, lllli ss irr .\li
che! A. Kédémos. 

Objet de la vente: un piano wrli ral à 
2 pédales, 1 garniture cie sa lon s tyl e ara 
besque, divers meubles ct effel::; mnh i
liers, etc. 

Le Caire, le 9 Avril 1037. 
Pour le reqm~r<tnl. 

820-C-377 Henry Chag;wal. a\ nntl. 

Dale: Mardi 27 Avril 1037, à 10 11. a.m. 
Lieu: au Caire, 7, ru e DoubrelL 
A la requête du Ministère des Commu

nications. 
Contre Louis Meyvi s, suj et belge. 
En vertu d 'un procès-verbal clc saisic

exécut.ion du ii Mars 1937, hui ssier R. 
Dablé. 

Objet de la vente: un appareil clc ra
dio-meuble « General Electric », it U ]èlm
pes. 

971-C-443 

Pour le poursuivan t, 
Le Contentieux J\fixt.e 

de l'Etat.. 



12/i3 Avr il 1937. 

Date: Lundi 26 Avril i937, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Khédive lsmail, 
No. 167. 

A la requête du Sieur Ibrahim Haim 
Attia . 

Au préjudice du Sieur Nashaat Mour
si. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 6 Avril 1937, huissier P. E. 
Levendis, en exécution d'un jugement 
sommaire du 29 Juillet 1936, maintenu 
sur opposition par jugem en t, sommaire 
su 28 J anvier 1937. 

Objet de la vente: divers meubles tel s 
que bureaux, armoires, canapés, biblio
thèque, tapis, fauteuils, tables, miroirs, 
lits. é tagères, table de dessinateur, etc. 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, 

962-C-434 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 24 Avri l 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: à chareh El Guizeh No. 52. 
A la requête de Moïse Pinto. 
Contre la Dame Hecleya Hanem Re

faat. 
En Yertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 22 Mars 1937. 
Objet de la vente : bureau, fauteuils, 

can apés, chaises, tapi s, classeur, table, 
rideaux, billard, etc. 
9i3-C-443 Marc Cohen, avocat. 

Date: Jeudi 22 Avril i937, à 9 h . a .m. 
Lieu: ~L Héliopolis, rue de la l\Iosquée, 

No. 28. 
A la requête de Georges Assai. 
Contre: 
1.) Samuel Lévy, 
2.) Marco Lévy, 3. ) Elie Lévy. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 21 Décembre 1936, hui s
sier Kédémos. 

Objet de la vente: 
Aux domiciles: 9 garnitures de cham

bre à coucher, 6 garnitures de salle à 
manger, 3 garnitures de salon, 3 garni
tures d 'entrée, 3 pianos marque «Hoff
man». 

Au magasin: pétri sse uses, plateaux en 
tôle, 72 formes en tè>le pour pain, bureau, 
fourneau en fer, coffre-fort marque «Ste
phen Co.», sacs de farin e, agencement de 
magasin, etc. 

Le Caire, le i2 Avril 1937. 
Pour le r equérant, 

931-C-423 Joseph Saheb, avoca!.. 

Tribunal de MaDsourah. 
Date: Samedi 17 Avri l 1937, à iO h. 

a.m. 
Lieu: à Eleim, di strict de Zagazig. 
A la requête d 'Elie Crazoudis, proprié-

taire, hellèn e, à Abou Hammad (Ch. ). 
Contre: 
1.) Hassan Khalifa Gomaa, 
2.) Khalifa Gomaa Khalifa, 
3.) Sekina Khalifa Go maa, propriétai

res, locaux, demeu rant à Eleim (Ch.) . 
En vertu de quatre procès-verbaux de 

saisies mobilières des 20 Avril i 933, i7 
Août 1935, 28 Avril 1936 et iO Septem
bre 1936. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
Les récoltes de 3 3/4 feddans de b lé 

indien et baladi, 4 1/2 feddan s de coton 
Zagora et i fe.dclan de bersim, d'un ren
dement par feddan évalué à 4 ardebs 
de blé et ft charges de paille, 3 kan tars 
àe coton e t iO kilas de bersim. 

i vache. 
Pour le poursuivant, 

9ëJ-l\I-623 Alexandre Yalloussis, avocat. 

Date: Lundi i9 AYril i937, à iO h. a.m. 
Lieu: à Bilbeis, district de Bilbeis, 

Charkieh, a u magasin du Sieur Ad ly Bo
tros. 

A la requête du Sieur J ean IIarscoet, 
èsq. de direc teur de la fabrique Misr 
Pharmaceutique, commerçant, ci toyen 
français. 

Au préjudice du Sieur Adly Bolros, 
sujet local. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution de l 'huiss ier Zissis Tsalou
khos, elu i6 Mars i937. 

Objet de la vente: i bureau en bois 
blanc, 2 comptoirs en bois blanc, avec 
vitrine à 4 battants, l' agencement elu dit 
magasin, e tc. 

Pour le poursuivant, 
9i9-CM-ld3 Ch. A. de Chédid, avocat. 

Date: Lundi 19 Avril i937, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Bilbeis, district de Bilbeis, 

Charkieh, au m agasin des Sieurs Abdel 
Hamid et Ibrahim Youssef. 

A la requête du Sieur J ean IIarscoe t, 
èsq. de directeur de la fab rique Misr 
Pharmaceu ~ique, commerçant, ci toy en 
français. 

Au préjudice des Sieurs Abclel Ilamid 
et Ibrahim Youssef, égyptiens. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
con serva toire de l'hui ssier Zi ss is Tsa
Ioukhos, du 2 Janvi er iü37. 

Objet de la vente: bureau en bois 
blanc, comptoir, contour ·du magasin 
composé de 3 vitrines, i 6 vases en por
celaine, -10 Yases en verre rouge, chai se, 
etc. 

Pour le poursu :. vant, 
Ch. de Chédid, avocat. 

Date: Samedi 211 Avril 1037, dè:s H h. 
a. m. 

Lieu: à Mansourah, ruell e Darb El 
Charakwa, dérivant de la rue El I\1oudir. 

A la requête elu Sieur Yan tob Chalom. 
Contre le Sieur Ibrahim Soliman . 
En vertu clrun procès-verbal de sais ie 

du 3i Décembre iü3G, en exécution d'un 
jugem ent sommaire. 

Objet de la vente: arachid es, grai nes 
de bersim, lupins, blé, sacs, bascu le, ta
bles, armoire, canapés, mach ines pour 
égrener le maïs. 

Pour le poursuivant, 
974-CM-446 A. Chalom, avocat. 

l 
La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
,.,..,.~,.~~ 
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fAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

P~ll' jugement elu 5 Avril i937, a é té 
déchwé en faillite le Sieur Abdel Raouf 
Guimei, commerçant, égyptien, domici
lié à Kafr El Zavat. 

Oate fixée pour la cessation des paie
ments: le 27 Février i93G. 

Juge-Commissaire: M. l\Iohamed Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic pnl\'isoit·c: M . Ch. Meguerdit
chian. 

Héuni.on ))Out' la nomination du Syn
dic définitif: au Palais de Jus ti ce, le 20 
1\ vril 1D:3ï. ù 9 h . a.m. 

Alexandrie, le 7 Avril iü37. 
Le G rr ffi er, Le Syndic, 

(s. ) G. Cllnmi, loco :\Irgnenlil cllian, 
05?-A-506. (s .) G. Zacaropoulo. 

Par juncmcnt du 5 Avri l :Lü37, a é té 
déclat·é en faillite le Sieur Michel Choue
r i, commerçant, égyptien, domici lié à 
Alexandrie, nw Chérif No. 6. 

Date fixée potH' la cessation des paie
ments: le 23 Janvier Hl37. 

June-Commissaire: M. Mohamed Fah
my Issao ui Bey. 

S_ynJdic pt·ovisoirc: M. G. Zaca ropoulo. 
Héunion pour la nomination du Syn

dic définitif: a u Palais de Ju s ti ce, le 20 
Avril Hl37, à 9 hr:ures a.m. 

Alexandri e•, le 7 Avril 1037. 
Le Grt'flït:r, Le! Sy 11dic, 

(s .) G. Chami. (s .) G. Zacal'o poulo. 
033-A-597. 

CONVOCATIONS DE CHEANCIERS. 

Faillite d u ~it·uc Isaac. Cohr•11, com
merçan l, françai s, clomicil i r~ à Alexan
drie, ru e E l Ghérian i No . 33. 

Réunion des et·éaneict·s pour délibé
rer sur la formation d'un coneordat: au 
Palais de Ju ~Licc>, le 20 Avril 1037, ù G 
hr)ures elu malin. 

Alrxanclrie, le 7 Avril 1037. 
Le Grdfit)r. 

Ü'Iü-A-503. (s.) G. Chami. 

Failtlitc du ~ i eur Isaac Rarucll Gnb
bai, commerçant, local, dom icili é ù Ale
xandrit·, rue Ghazaleh No. IG. 

Béunion des ci·éandei·s pour ddihé
rct· su1· la i'OI'1l1ation d'un 1:otwordal: au 
Pa la is de Ju !" Lirc. le 2U Ani! UUï, it !J 
hc:ures elu matin. 

Alexanclri :: , le 7 Avril 1037. 
Le Greffier, 

9-18-A-592. (';.) G. Chami. 

Dans la faillite de El Jiag Omar Has
san Guimei, commerçant, égyptif:n. do
m ici lié à Alexandrie, rue Mielan No. 43. 

A vcrtissemcnt est donné aux c t·éan
cicrs d'avoir dans le délai cl c ving t 
jours, à sc présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir a u Syndic définitif, 
M. G. Zacaropou lo, à Alexandrie, pour 
lui remettre leurs titres accompagnés 
d 'un bordereau indicatif des sommes 
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par f' UX récla m ées. s i miL~ ux ils n'ai
m~nt CII faire lt~ d ép ô t. au Greffe. 

Réunion pou1· la vérification dos créan
ce~s : au Palai s de .Jus tic!' , l t~ 27 Avr il 
1937, à 9 h l ~ Ul'P s àu malin. 

Alexandril'. ll~ 7 Avr il 1937. 
L e Greffi e r. 

951-A-506. (s .) G. Ch ami. 

Dans la faillite Je la Rai son Soe ial 1· 
Abde! Salam Sa hi 'a nL 1\ bdc l Az iz Salll'<l. 
ainsi que les nwmbres en nom la corn
posa nt, la d ite ~ol'i 't~ l ·é ay·n nL s iège à 
Alexandrie, r ue Ibra him l<~r No. 10. 

Avm·lissem cnl es t donné aux créan
ciers d'a"('oil· dan s le dé la i de ving t jours, 
à se présenle 1· ~~n 1)('rsonm~ ou par fon
dé de pouvoir a u Syndi c définitif, M . A. 
Béranger, à Alexandrie, pour lui r em e t
tre le urs titres accompagn és d'un bor
d er eau indicatif des sommes par eu x 
réclamées, si mieux il s n 'aiment en fai 
I'e le dépôt a u Greffe . 

Réunion pour la vérification des créan
ces: a u Pa lais de .Ju ..: tice, le 2:7 Avril 
1937, à 9 h eures du matin. 

Alexandri e. i f' 7 Avril 1937. 
L e Greffier, 

950-A-59't. (s .) G. Chami. 

COHCORDATS PRÉVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par Youssef Ziada, commerçant en 
manufactu res, s ujet égy pti e n, demeurant 
a u Caire, à !Iamzaoui, e t clom iei li é à cha
r eh Roc! El Farag, au .\: o. G de chareh E l 
Ba lkin i, y é tabli dep ui s 1933. 

A la dale elu 6 Avril 1937. 
R éunion des créan ciers pom· la nomi

nation du ou des créanciers délégués : 
au Palai s de .Jus ti ce, le 13 i\1a i 1937, à 9 
h e ures du matin. 

Le Caire, le 8 Avri l 1937. 
922-C-ld 6 Le Greffie r, C. lllin cig . 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIFICATIONS. 

J>al' a<:t.e dt J 2'' F'l.~ vril ~ r 1\J37, \' isé po ur 
datn cer-lai1w le 3 .'vlar ,.; HJ37, Xo. 27~~8, 
dont extrait enrcg·isLré a u Tribuna l J\.l ix
te de Cornmerec d 'Alexandr ie le 27 Mars 
t937, No. 73, vo l. 3't, fol. u2, il ap pert qUt· 
dans la Sodélé en commandite simple 
«Alex. Naourn & .J oseph Naoum » for
mée par aetc d u 12 .Janv ier 1033, v isé 
pour da te certaine le 8 Mars 1935 No. 
2861 e l r~ nrcgi s tr0 au Greffe de Commer
ce du Tribunal Mix te d'A lexandrie le H 
Mars 1935, No . 1H, vol. 51 , fol . 100, le 
montant de la eomrnandile a été po1·té à 
L .E. 70, 360 (Livres Egyptiennes soixan-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

te-el ix c l Lroi,.: ce nt :-:o ixanl<·-ne uf milliè
m es ). 

Alexand ri e, le :3 :\vril UJ:37. 
C . .:\ . ll a m uvvy, 

947-A-59 l. A vuutl ù la Cour. 

The IIwif't.a i\ianufadurinn Com;.)Uny 
of E!Jypt. (S.A.E. ). 

Modi{il"lt/i.ou atv ."iltl/uts. 

Par déeis io 11 ::; de l'Assemb lée Gén érale 
Ex traor d in a ire des Actionn a ir es cie «Th e 
Invic ta Manufaeluring Compa n y of 
Egypt» (S .A.E. ), tenue a u S iège Socia l, 
le 30 Mars 1D37 e t, en continua tion , le 
t er Avril 1937, les art . 57 c t 61 d es S ta
tuts de la Soc ié té on t é té m odifïés co m
m e s uit: 

Ar t. 57. 

(L e 3rne 1HII '!lffl 'a!phe de l'ancien / CJ'/ p 

es l suppl'im é el rcmuJlacé par les d C-u.1: 
.w.ivanls ) : 

Le solde des bénéfices, comp te te nu 
actuellem ent des disposition s d u d er
nier alinéa de l'art. 32 ci-ciP ~su s , sera 
sur proposition elu Con se il d'Admini s
tration reporté à no uvea u ou des tin é à 
créer d es fon ds de p révoyan ce ou cl 'a
rnortisscmenL ex traordinaire o u b i,·n il 
pourra ê tre répar ti . 

Dan s ce ca s d nprès avoir se r vi à a s
s urer a ux ac ti onnairr· s un d ivi cll' nde cu
mulatif de 3 0 / 0 o u de P.T . 30 s ui vant 
le chiffre le p lu s é levé, i l se ra a ffec té 
qua nt à son re liq uat, à rai son de 75 0 / 0 
pour le rembo ur s1·rnent de s par ts béné
fi c ia ires, dénommé:·s ee rtifieals de jou is
sance c t de 23 0/U au profit d1· s AcLion
naires qui !1 ' n•r, ·v ronL à lit r1 · de div i
dende comp lônwn ta ire. 

.-\rL. G1. 

· Le pa.rr7rJmplu' _, uil'alll es t ajou /(; tt u 
{f'. f'( C ]JI ' Î.IIIifi /'): 

Le re liquat d' a ct if se ra répart i entre 
les a c tion s e l IPs parts hén éfi ciairrs t'I1 
ea le ulant la pa rt it L.E. 1, o u au cl ix iô
nw de la va le u r nominal e ciC' s action s 
" ui vanL qu :: le r és u lta t sera le plu s avan
tagr ux pour ll'S aetio nna irr:s . 
D30-A-ü00 Le Direc te ur. 

Tribunal du Caire. 
OISSOLUTIONS. 

U'un proeC:~s-\'erbal Li rc:-:sé a u G rc ffc 
Commercial elu 'l'ri bumtl !\'[i xlc du Cai 
r e, en date elu 3 Avr il U137, suh No. 93 
de la G2mc i\ .. L, a u ,·ni. :~o , page 12, <: t 
a ffi e h-6 au Tab lea u el u LI iL Trib u nal , il rr
s u lle q ue la So<:i<' l t~ <'n nom c·olled.if S . 
& ~- Scdnao ui, fon1 1éc e ntre Jeu ::i1!lim 
Bey Sed nao ui c L l'c u Samaan Bey .Sccl
ll ao ui , avec s iège a u Caire c L fil iales à 
Manc hes te r c L ai ll c tii 'S, a dé dissoute de 
commun accord dP~ h(:ril.i c rs des asso
(:iés ü par tir d u 1ï Mars HJ37 e! sa li q ui 
dation par les soin s des deux parties 
sa uf pour cc q ui conecrnc les activ ités 
de la branehc S. & S. ~cdnaoui à Man
ehes te r. 

C' es t pourquoi le S ie ur .J oseph Sa
maan Scclnaoui, a é té nomm é liquida te ur 
avec ple in s pouvoirs, pour liquider la di
te Maison de Manchester « S. & S. Sec!-
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naou i » d é]JC JL!anL cie la di te Socié té, 
c L ec, dan s les s ix moi s à partir de la 
date de l'acte de di sso luti on (soit du 17 
Mar~ 1 U:37 ). 

l'our S. & S. Scdnaoui, 
M. Scclna o ui , avocat. 

A la S ocié té connu e sous la Haison 
Sodale « Hagop Goclo loc hi an & Boghos 
Charno uri a n »,aya nt pou r obj e t l' exploi
tatio n d ' une épi ec ri c, avec ::; iègc a u Cai
re, 3 rue Be in E l So urein, cons titu ée en
tre les S ie urs Hagop Godotochi an, com
merçant, s uj e t égypti en, deme uran t au 
1.\lire, c t Boghos Charno urian, commer
r;a nL, suje t per sa n , demeurant également 
<lU Ca ire, s uivant acte so us seing privé 
en date elu 1er Nov embre 1931, non en
regis tré ni p ubli é, Société con venue pour 
une durée d'une a nnée à partir du ier 
Novembre 1931 jusqu 'à fin Octobre i932, 
renouvelable par voi e de tacit.e recon
duction. 

Il a é té: 
Par eonll·al du 30 ~vl ars 1937, visé pour 

da te certaine a u Tribuna l Mix te du Cai
re le 31 l\1a r s 1937 s ub ~o. H 59 et enre
gi s tré a u Greffe Commerc ia l du même 
Tribuna l le 9 Avri l t 937 s ub No. 102/62e 
A . .J ., vo l. t,o, page 2J, mis lïn de commun 
acco rd à partir elu 1er Avri l 1037, soit 
ava n t term e, par le r e trait cie l'associé 
Boghos Chamomian. 

Tout le passif e l l'ac tif de la Société 
d issoute a é Lé ass um é par le Sieur Ha
ga p Godoloch ian qui ronlin uera seul 
l' ex pl oita ti on cie l' é pi cer ie sou s sa pro
pre res ponsab ilité el pom son compte 
pcr::;onncl. 

Le Ca ire, le 9 Avr il 1!187. 
Po ur la Socié té di ssoute, 

Ch. Sevhonkian, 
063-C-'t33 Avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Béposante : T he ::il;tr PrinL ii lg ,\· S la

Lion cr y Compa ny, etj<llll. s iège a u Caire, 
rue 1\iadabcg h, ou. 

Hale e l No. elu d{~pôl: le 3 l :\l at,; HJ37, 
.~0. 52'1.. 

Na tu re de l'enreuis ln·uwnl: \Lu·que et 
Dén om in a Li o il , Cla:-:::<1'=' .~, \ ) (' 1 :.>ti . 

HcscTiplion: tète dl' lir111 du i!:' un e l;loi
lc ave1: la dt'm omilmtion: \Viilsl onc en 
fra ll ('ai ;; c L < ll '< tbt~. 

neslina lion: FOIII 'Ili l. til'C:-: illl[>I'imcric 
e L papclc r it'. 
!liU-CA-Id() ~\1 . lia ,.:parol i, a\·ocate. 

l){~p()Jsante: <:. tk(' IJ s ll'i ll Pi anofnrlel'a
br ik A-G. Berl in :\., .\ll e rna pïl r., G/'7 Jo
hanni s ,.:tr. 

Hale cl No. du dt'~piH : le 1er Avril. 
1037, No. 528. 

Na ture de l'eiH'CfJis h·emcnt: Marque de 
Fabrique, Cla sse::; " (i c t :2G. 

Oes.cJ·iplion: dl~ nominalion : C. BECH
STEIN . 

Des tination: Lou s in s t.rum cnts et pa
piers de musique. 
937-CA-431. César Beyda. 
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OÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Assoc iated Electri c Labora
tories Inc. of 1033, West Van Buren 
Street, Chicago, Illinoi s, U.S.A. 

Date & ~os. of rcgistration: the 2nd 
April 1937, ~os. 127, i28, i3i, i29, i30 
& i32. 

Nature of registt·ation: G Inven i'ions, 
Glass 120 B. 

Dcscdption: bt, 2nd & 5th: Automatic 
Telephone System. 3rd & Hh: Telepho
ne Sys tem. 6th: Multi-Offi ce Telephone 
System. 

Destination: 1sl: to provide a novel 
and improved communi i;y automatic ex
change of the foregoing character; 2nd: 
to provide a novel and improved all -relay 
community automatic exchange of the 
foregoing character; 3rd: to provide a 
s uitable apparatus and circuit arrange
ments for use at a toll board in an auto
matie exchange whereby the automatic 
switching apparatus associated with the 
toll board is more economical and, at 
the same time, is more fl exible in ope
ration; 4th: for th e production of a new 
and im pmvcd ~ r!cc tor performing ali 
necessary and standard operations with 
<mly four relays instead of the five re
lays r equired heretofore; 5th: for the 
production of new and improved circuit 
refinements in finder switch systems, 
the improvements tending to make th e 
system more reliabl e, to give uniform 
high quality service, and to malze il 
cheaper to ins tall and main tain; 6th: 
for the provision of new and improved 
circuits for effec ting the control of in
ter-oUi ce connec ti ons lw m ea ns of ali er 
nating current impur"scs transmitted 
over two-way trunk lines . 

G. Magri Ovcrend, Pa!:ent Attorney. 
9!4-A-586. 

Applicants: Roupen Derderian, of ru e 
Mizia No. 3, Philippopel, Bulgaria, and 
Mighirditch Gabri el Frenki an, of Strada 
Ion Ghica No. 9, Bucharcst, Roumania. 

Date & No. of rcgisti·ation: th e Sth 
April i937, No. i 3G. 

Nature of regis tration: In ven ti on, Glass 
35 c. 

Description: Improvements in or re
lating to smoking tobacco. 

Destination: for trea ting or preparing 
smoking tobacco, particularly tha t in
~ended for the production of cigarettes. 

G. Magri Overcnd, Patent Attorney. 
915-A-587. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

PROPRIETE LITTÉRAIRE 
ARTISTIQUE ET MUSICALE 

Cour d'Appel. 
Déposante: Marie Gasparoli. 35 rue 

Madabegh, Le Caire. 
Date ct No. du dépôt: le 31 Mars Hl3ï 

No. 7. ' 
Nature de l'cnregistl·ernent: Réserve 

des droits littéraire-auteur. 
llesc•·iption: une pl aqu ette intitulée 

«Parfum d'Orient» 
111Î-CA-41i Mari e Gas paroli , avocate. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal de Mansourah. 

Avis. 

Le public est informé qu ·en exécu
tion du règlement du classement des ar
chives des Juridictions I'viixtes, arrêté 
par la Cour d'Appe l en son Assemblée 
Générale du iO Févri1~r 19li, le Grrffe 
de ce Tnbunal procédera le 1er Octobre 
1937 à la destruction des archives hors 
d'usage qui .s'y trouvent déposées et qui 
consis tent en: 

i. ) Lou s les doss iers di 'S affaires con
tentieuses de l'annéf) Hlm a ins i qu e tou s 
les regi s tres, actAs nt pièef's quel con
qu es déposées par les parli cs au co ur~ 
de l'anné r susd ite. 

2.) tous les dossiers en mati ère péna
le (cnmes ~~ l délits) pour l'année 1920. 

3.) toutes les demandes clr ~ ecr!.ilï ca ls 
hypothécaires e t li asses de bro uillons 
de recherches hypothécaires pour l'an
née i920. 

11· ) tou::: les doss iers de contruvc~ n
tions co ncernan t les matières de tanz im 
e t lc;s é labli ssrments in sa lu bres c t dan
gereux, s uivis de eondamnations pour 
J'année i 920. ' 

5. ) tou s les dossiers dr, con travc;nticns 
excepté ceux mentionnés ci-dess us s ub 
No . 4 pour l'année Hl30. 

G. ) tous Jcs aelP c; remi s it l'office df'c: 
huissiers pour exécution ct restés sm~~ 
suites ou non réclamés à l'exclu sion 
dc;s t i trc ~ déposés ct cc pou r l'année 
i 930. 

7. ) tous lr.s procès-verbaux d'hui s
s iers, de sais ies, ven tes, pa iements, m i-

Comptoir Walional d'Escompte de Paris 
Sociét6 Anonyme 

Capital 400.000.000 de francs entièrement versea. 

Réserves 437.000.000 de francs. 

Il, rue Chérif Pacha, 1 
22, rue Maghraby, 
angle rues Fouad 1er et Eugénie. 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE . 

~~~~~NN~~~~~NN~~~~NNNN~~~~NN~~~~NN~~ 

Agence d'Alexandrie: 
Agence du Caire : 
Agence de Port-Saïd: 

27 

ses en possession, e tc., pour l'année i920. 
8.) tous les dossiers de l'Assistance 

J udieiairr pour l'année Hl3i. 
~~n conséquence les parties qui au

ra ~t'IÜ des documr n!s, ac les ou regis
trrs déposés aux époq ues susmention
nées, sont invitées à les re tir0r des gref
fes respcctib avant lt• Ler Octobre pro
chain. 

i\Ian :=:o urah, le iO Avril i\J37. 
Le Greffier en Chef. 

E. Ch ibli. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
-- ~ -~~ ... - ~ ~ . ~===-=== 

The Cairo Electric B.ailways 
and lloliopolis Oases Corn)}any. 

Assemb lée Géhéntle Or.dinaire. 

Les Ac tionna ires de la Société Ano
nyme « The Cniro Elec tric Railways & 
Heliopolis Oascs Company» sonb "con
voqués en Assemblée Générale le 22 
Avril 1937, à t1 h. p.m., dans les salons 
de l'Heliopolis Palace flote!, boulevard 
Abbas No. 23, à Héliopolis. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2.) Rapport du Collège des Commis

saires. 
3.) Bilan et Compte de Profits et Per-

tes au 31!12/1936. 
!1. ) Nomination d'Administrateurs. 
5.) Nomination de Commissaires . 
6.) Amortissement d'Obligations . 
Pour avoir voix à l'Assemblée, par 

eux-mêmes ou par mandataires, les Ac
tionnaires doivent déposer, en vue de 
ce tte Assemblée, leurs titres au Siège 
Social ou dans l'un des étab li ssements 
dés ignés ci-après : 

Au Caire: 
A la National Bank or Egypt, 
Au Comptoir Na ti ona l d'Escompte de 

Pa ris, 
Au Crédit Lyonnais, 
A la Banque Belge cL Internationale 

en Egypte, 
A la l3arclays Bank (D. C. & 0.), ex-

Anglo-Egyptian l3anl< Lld, 
A la l3ancpl e ütlom<lne, 
Au Ban eo Tlal o-Eg iziano, 
A la Banqur! <1 '1\ thèn cs, 
A la Banq11e Na tional e de Grèec, 
A la Banque i\li sr, 
A la Bnnca Comrncreial c Tl.alinna, 
A la IJrcsdnc r l3anl<. 
A Alexa ndri e : clans les sueeursalcs 

clrs banqu rs précitées. 
A Lon dres : à la l\'a ti ona l Bank of 

Ep- vpL. 
A Bruxe l l~; s : 
A la Banque Indus trielle l3 ci ge, 
A la Banq 11 c Belge pour J'Industrie . 
A Paris : à la Banque Parisienne pour 

l'Indus tri e. 
A Liégc : à la Banque Dubois. 
A Genève: 
Au Crédit Lyonnais, 
A la Banque Fédérale, 
A la Banque Mirabaud Fils & Co. 
A Lausanne: à la Banque Cantonale 

Vaudoi se . 
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Les mêmes établissements tiennent à 
la disposition des Actionnaires des for
mules de pouvoirs à donner aux ~an
dataires. Ceux-ci doivent être Action
naires eux-mêmes et m embres de l'As
semblée. 

Conformément à l'article 29 des Sta
tuts les dépôts d'actions doivent être 
effe~tués en Egypte dix jours au moins 
avant la dite Assemblée, soit au plus 
tard le 12 Avril 1937, et à l'étranger 15 
jours au moins ayant la dit~ Asse~
blée, soit le 7 A vr!l 1937, dermer délai. 

Le Caire, le 12 Mars 1937. 
Le Conseil d'Administration . 

819-DC-22 (2 NCF 20/3-12 / 4). 

Consolidated Landed Interes ts, 
Egypt S .A. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la Con
solidated Landed Interests, Egypt~ S.A. 
sont convoqués en Assemblée Gén éflale 
Ordinaire, le Samedi 1er Mai 1937. à ii 
heures a.m., aux Bureaux de la Société, 
4 rue Maghraby, au Caire, pour délibé
rer sur l'ordre du jour suivant: 

Ordre du jour: 
1. - Rapport du Conseil d 'Adminis

tration et des Censeurs sur les exerci ces 
1933, 193-'l et 1935. 

2. - Approbation d es comptes pour 
les exercices 1933. 193!1 e t. 19313. 

3. - Eledion des Adm ini strateurs en 
r emplacem ent de ceux sortants pour les 
exercices 1933, 1934 et 1033. 

4. ~ Confirmation cie la nomination 
des Censeurs pour les exercices :!.93ft et 
1933, ainsi que cle la fixation cle leur ré
mun6rati on. 

Pour prendre part à l' Assembk:c. e t 
ce en conformi ~é des Statuts cle la So
ciété, Messieurs les Actionna ires .le
vront cl'6pose r leurs ti tres lrois jours au 
moins avant 'a dale ci-dessus fix·éc, soit 
ctu Sièg-e Social, 4 rue Mag-hraby, au 
Caire. so it at]près cle l'une cl es principa
les Bnnques en Eg-ypl e, el. cians ce cas, 
produ ire le cert ificat de dépôt. 

Pour le Con seil cl'Aclmin istra li on , 
Le Prés i cl en t., 

D. Spetseropoulo. 
979-C-451 (2 NCF 13/22). 

Josy Film S.A.E. 

Avis de Convocation. 

:\·lcss iell rs les Ac tionn aires sont con
vorrués en Assemblée Générale Ordinai
r e au S iège clc la Société au Caire, H rue 
Anl ikhana, le .Jeudi 20 Avril 1937, à 5 
h eures p.m., pour déli bérer sur l'orcl rc 
au jour suivant: 

1.) Apnrobation des Comptes clos a u 
31 DrécP-mbre Hl36, te ls qu' il s vous son t 
présentés, approbation elu napport d e 
votre Conseil d'Administrat ion et la dé
cha rŒc <1 cc clerni cr pour la g-estion du 
dit Exercice . 

2.) Election d'un Admini strateur en 
r emplacem ent d'un Membre sortant e t 
r ééli g ih 'e. 

3.) F ixation àc l' allocation des jetons 
<ie présen ce pour l'Exercice 1937,· à vo
tre Consei l d'Adminis tration. 
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4.) Nomination d'un Censeur pour 
l'Exercice 1937 et fixation de ses émo
luments. 

Pour prendre part à l'Assemblée il 
faut être propriétaire d'au moins dix ac
tions e t justifier du dépôt qui devra être 
fait auprès du Siège Social ou <i'une 
Banque du Caire, cinq jours au moins 
avant la date fixée pou r la réunion. 

Le Conseil d'Administration. 
967-C-139 (2 NCF 12/20). 

Cairo Agricultmal Company, S.A.E. 

Avis de Convocation 
pow· l'Assemblée Générale Ordinaire. 

Les porteurs d'actions de la Gairo 
Ag-ricultural Cy., SociéLé Anonyme 
E&>·vntienn e, sont priés d'assister à l'As
sembl'ée Gén érale Ordinaire qui aura 
lieu le Mercred i 2& Avril 1037, à 5 heu
res p .m., au Sièg-e de la Soci•éLé, à Gué
zireh. au Caire, pour: 

- prendre connaissance du rapport 
du Conseil d"AdminisLration pour l' an 
n ée 1936· 

- éli;e deux m embres du Conseil 
d'Adm ini stration en remplacement de 
ceux dont le mandat es t exp iré; 

- nommer les cen seurs de la Socié
Lé . 

MM. les Actionnaires sont pri és de 
faire le dépôt de leurs actions, soit au 
s ièrre d·e la Société, soit à une banqu e 
en Eg-ynte, et cela trois jours au moins 
avant la date de la I'éunion de l' Assem
bl ée Générale. 

Le Prés id ent 
elu Conseil ri'Admin is lral ion. 

936-C-1,30 (2?\ CF-12/ J ü) . 

The Port Said Entfjineering \oVori{S S.A.E. 
Port Saicl. 

No tice of M eetinq . 

Th e i8Lh . Annunl Gen eral Mee ting 
will be helcl on Tuesclay. Apr il 27th 
Hl37, at. 11.30 a.m. aL LIH' Offi ces of th e 
Companv. 

Ag-enda. 
1.) To reccivc lhc Report of the Dil·ce

tors and Auclil ors, anci cons icl er the 
Balance SheeL ancl Accoun ls for th e year 
enrlina· 3 1st Dcccmbrr, 1087 . 

2 .) To clect DiJ'cclors a ncl Sccrelary 
for 1937. 

3. ) To annoinL /\ud ilon; an d fi x thrir 
r em un eration . 

Bv orel er of the Board . 
The Por.t Said Eng- ineering Worl<s. 

A. P. Morris, 
OltO-P- 1''7. SccrcLary . 

AVIS DIVERS 
Avis. 

Il esL porté à la co nn a issan ce de tout 
inL6ress•é rru 'aucunc soc iété n'existe en
l;re Mons ieur Eugenio Romoli et Mon
s ieur Isidore M. Baroul<h. En consé
quence ne saura ient li er Monsieur Ba
roukh que les eng-agements s ignés par 
lui personn e' lcm cnt. 

Pour Is idore M. Baroul<h, 
972-C-41t4. A. Bacoura, avocat. 

1 
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- SPECTACLES -
~LEXANDKIE : 

Cinéma MAJESTIC du 8 au 14 Avril 

LES HOMMES NOUVEAUX 
avec 

HARRY BAUR 

Ciaéma RIALTO du 7 au 13 Avril 

BORN TO DANCE 
avec 

ELEANOR POWELL 

Cinéma RIO du 8 au 14 Avril 

TO MARY WITH LOVE 
avec 

W ARNER BAXTER et MYRNA LOY 

Cinéma STRAND du 7 au 13 Avril 

Tha amazing quest of Ernest Bliss 
avec 

CLARY GRANT 

Cinéma LIDO du 8 au 14 Avril 

TOP HAT 
avec 

GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 

Cinéma ROY dti 13 au 19 Avril 

JIM DIAMON D 
et 

SWEET SURRENDER 

Cinéma KURSAAL du 7 au 13 Avril 

LE CHEMINEAU 
avec 

VICTOR FRANCEN 

Cinéma ISIS du 8 au 14 Avril 

FRA DIAVOLO 
a vec 

LAUREL et HARDY 

MARIOUT 
à. 62 kil. du centre d'Ale:x;andr ie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

Pierres pour constructions 
fourni es gratuitement. 

S'adresser d: 
M. PONTREMOLI 

Il, rue Ferdos, T él. 26670 ALEXANDRIE 
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